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Un volume de plus de 1300 pages au 
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Adressez de suite vos commandes à: 
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Un «Répertoire Fiscal Pratique 
Egyptien». 

Depuis la promulgation de la Loi No. H 
de 1939, établissant un impôt sm· les reve
nus, ct de son Règlement d'Exécution, de 
nomb1·eux lecteurs n'ont cessé de nous 
signaler les difficultés qu'ils éprouvaient ù 
êtl'C exactement renseignés non seulement 
sm· les charges fiscales qui les frappent, 
mais aussi sur les nombreuses obligations 
accessoires qui leur incombent déso1·mais, 
pour se metti·e en règle à l'éga1·d du Fisc, 
tant en ce qui les concerne dircctemcut, 
comme contribuables, qu'en ce qui a trait 
aux nombreuses déclarations, retenues et 
paiements concc1·nan t certains impôts h·ap
pant les t.im·s. 

Par la force même des choses, et en 
l'état de la diversité des régimes fiscaux 
selon qu'il s'agit de telle ou telle sou1·ce 
de revenus, de telle ou telle catégorie de 
contribuables, l'accomplissement du devoh· 
fiscal appantit en eHct, quelle que puisse 
ètre la bonne volonté des intéressés, com
me pa1·ticulièrcment complexe. 

En ces colonnes, au fur ct à mesure que 
des problèmes spéciaux se sont imposés 
à l'attention, que des conti·ovc•·scs ont 
surgi, ou que des équivoques fm·ent it 
redoutm·, nous nous sommes efforcés, ù la 
lumière des textes de la loi et de so11 
règlement d'application, des tmvaux p•·é
paratoires, des principes géné1·aux du th·oit 
et de toutes tes autres sou1·ccs d'intei·p•·é
tation, d'en examiner les principaux 
aspects, ete rccherche1· les solutions les 
plus Iouiques, les plus simples, les mieux 
appropriees ù chaque situation. 

Mais ù l'heu1·c actuelle, e t pou1· quelque 
temps enco1·c, en attendant que l' Adminis
tr·ation l•ïscale ait elle-même arrêté toutes 
les dh·cctivcs indispensables, ct que, le cas 
échéant, les tribunaux aient, sinon accom
pli, du moins nxé les g1·andcs lignes de 
leur œuvre intcrpr·étative, une telle tâche 
ne peut être considér·éc encore que comme 
ébauchée. 

En attendant, Je profane rechcr·chc im
patiemment le m d'Ariane susceptible de 
le guider dans le dédale des textes, taudis 
CJUC le jul'iste n'est point sans ép1·ouver 
parfois quelque hési tation lorsqu'il s'agit 
pour lui de puisc1· à la som·ce la plus sîu·c 
de documentation . 

C'est pour répond1·e à ce douhle besoin 
que deux de nos dh·ec tcurs - Mes Maxime 
Pupikofe1· et Raymond Schcmcil - ont 

cu l'idée de mctt1·c au point, sous la fo1·me 
la plus app1·opl'iée aux rcche1·ches rapides, 
un travail de synthèse ct d'analyse métho
dique de la loi fiscale. 

Il lem· est apparu qu'un ouvi·anc avant 
tout destiHé au grand public ne pouvait 
mieux cOI'I'esponth·c aux nécessités actuel
les qu'en se IH·éscntant comme un « Ht~
pCI·toii·e », où tout cc que chaque coHti·i
buable doit sa\·oh·, doit fah·c, doit payc1· 
ct doit décltu·cr serait mis ù sa JlOI'Iéc, cas 
pa1· cas, sous des l'Ubl·iqucs classées par 
onli'C alphabétique, et col'l'espondaut non 
seulement aux catégo1·ies généi·alcs de con
tJ•ibuahles visées par la loi Jïscale, mais 
énalemcnt aux classificalions com·antcs des 
sociétés, pm·ticulicrs, ent1·ep1·iscs ct pi'O
fessions dh·CI·ses. 

Le (( n .fPEHTo'rrŒ FISCAL PI1ATJQCE EGYf'

TJE '\ ,, dont la publication aUI·a lieu inces
samment, a été établi dans cette coneep
tion. Sous chacune de ses rulwiqucs, il 
conl.icnd1·a l'indication de l'impùt applica
ble, le taux, la détc1·mination du montant. 
imposable, les exemptions, les cas pm·ti
culim·s, les dùdm·ations à faii·c, leurs nwn
tions obliuatoil-es, les délais à obscn·c,·, les 
sancl.ions CIICOUI'UCS. 

1•a1· les réfè1·ences aux textes analysés, 
ou pOIII'I'll sc rcpo1·ter tantôt it ln loi mt~me 
el. au I'è!Jiemcnt, lnnlôt aux 11otcs expli
cath ·cs et I'appo1·ts offieicls, ou en<'OI'C it 
tle mulfiplcs formules ct ba1·èmcs - le toul 
f01·mant l'objet d'impo1·1antcs am1cxes . 

J>om· 11c point sm·char!JCl' Je texte - ea1· 
il est essenlicl que la Jcctm·c ct la <'Ollsulla
tion d'un RèpCl'lOii'C, SUI'I.out pou1· le IH'Ofa
nc, soient a isées ct rapides - e'est sous la 
fOJ·mc !le notes nomh1·cuses, consae1·t~cs 

aux explications ct commentaii·es uéeessai
rcs, que sera fom·uie la doeumculaliou 
complémcnlaii·c, plus pm·ticuliè1·cmenl. l'eu
nic et analysée ù l'usane des Jll'alieiens. 

Telles sont les lll'incipales <'al·aclérbti
ques du h·avail ))l'atique dont l1cs aulen1·s 
aehè,·cnl. la mise au point, et llont le 
« .Tom·nal des Tribunaux Mixtes» assm·c ra 
l'éd itioll - ll·ès prochaine - sous une 
fo1·mc 1.ypog1·aphiquc dont la nellcté cl. la 
cJa.·té dCVl'Oilt è ll'C les C<ll'llCI.éi'ÏSIÎtjliCS flo
minanleS. 

Enca1·té dans not1·e prochain numé1·o, 
nos abonnés ct Iecl.cm·s tJ·ouvc1·ont un hui
le lin !le souscl'iplion qui lem· pc1·melll'a, 
non sculcmenl. de I'Cecvoh· Je " HÉPEitTu Jnt: 

FisCAL P JHTIQLE EGYPTIEN » dès sa sOJ·Iie 
des p1·csscs, mais d'êh·e dès maiHicnaHt 
indivitluellcmcnt fixés sm· les p1·cmii~ I·cs 
déchuations qui Icu1' incombcnl. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

De l'autorité de fa chose jugée, devant 
les Tribunaux Mixtes, des décisions 
rendues par les juridictions répressives. 

I 

La question de la rélroaclivtlé de 
l'ar t. 19 du nouveau Code d'Instruc
tion Criminelle. 

Parmi les problèmes soulevés par le 
nouveau Code d'Instruction Criminelle 
~~Iixte et s ur lesquels nous nous sommes 
étendus ici-même (*) l'un des plus im
portan ts est celui de l'influence des 
décisions rendues par les juridictions 
pénales compétentes s ur cell es de s tri
bunaux civils. 

Dans bien des législa ti ons, celte in
fluence se traduit par le principe que la 
décis ion de la juridiction répressive 
s' impose au juge civil à l'égard de qui 
elle cons titue la chose jugée. 

Cette règle s'inspire, d 'un e manière 
générale, de l'impérieuse nécessité qu 'il 
y a d 'assurer avant tout l'unité parfaite 
de décisions, et àe coordonner les effets 
de deux juridictions dont les travaux et 
les décisions risquent autrement de 
s'entrecroiser et de se heurter. 

Elle tend ainsi à éviter des décisions 
contradictoires. 

Du reste, l'autorité cie la chose jugée 
qu'on assure ainsi aux décisions des 
tribunaux répressifs ne présente aucun 
inconvénient clans la pratique là où il 
n 'existe qu'un seul ordre cie juridiction: 
le procès pénal es t en effeL entouré du 
maximum de garanties possi ble, puis
que non se ul ement le juge y a des pou
voirs l't des moyens d'investigation 
beaucoup plus étendus qu 'au civil , mais 
qu 'encore la partie lés(·e pct ll s\ cons
tituer partie civi le e t. y snu!f'nii' c t dé
fendre ses droits. 

Ce principe a été in scrit cla ns notre 
nouveau système législatif ; on l'y trouve 
à l'a rt. iü du Codr. d'Ins truction Crimi
nelle dont le paragraphe 1er est ainsi 
conçu : 

"Tou tes lC's foi s qu<', pour l' nnnailrc d 'u
ne act ion introduite dcHtnt un 11 ·ibun;1l ci
vi l ou eomntcrcial, il sent n(·,;es::;ain:: d 't~xa
mincr si un e inflttetion a ét0 commise ct 
s i ell e est impul:nbl e ù une pcr;:nnnc clder-

( •) V. J . T.M. Nos. 2456, 2458 et 2459 des 1er, 
6 et 8 Décembre 1938. 
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minée, ce tribunal devra décider des con
testations relatives à ces faits , conformé
ment à la décision définitivement rendue 
par la juridiction de répression qui aura 
connu de l' a ffaire, alors même qu'elle au
rait fait application des r ègles de preuve en 
matière pénale ». 

Cette règle, empruntée directement au 
nouveau Code pénal italien de 1930, 
avait déjà été adoptée par la Commis
sion instituée en 1927 au Ministère de 
la Justice pour l'élaboration d 'un projet 
de Code d 'Ins truction Criminelle, dans 
le rapport de laquelle elle faisait l'objet 
d'une longue et minutieuse étude. 

" Si, remaHJ1W.it ù son propos la Com
mission, le jugement est un jugement d'ac
quittement, il n 'y a aucune difficulté à en
visage!'. Puisqu 'en effet, dans un procès, où 
la preuve é ta it illimitée, la responsabilité 
de l'inculpé n'a pas pu être établie, elle ne 
le sera pas davantage devant le juge ci
cil ( •). 

" Si, au contraire, le jugement est un JU
gement de condamnation, il est vrai que, 
parfois, l' existence d'un droit ou d'un rap
port de cl roi t ci v il a ur a été jugé avec effet 
obligatoire pour le juge civil en dehors des 
règles r estrictives de la preuve elu droit ci
vil, mais, en échange de la garantie que 
ces règles sont destinées à fournir, il y au
ra, dans ces cas, celle d 'un jugement ren
du après une procédure qui es t poursuivie 
par un organe de l'Etat et dans laquelle les 
pouvoirs d 'investigation du juge sont beau
coup plus étendus et son activité d 'office 
est admise dans une m esure plus large ». 

Aujourd'hui le principe de l'effet de 
la chose jugée au criminel sur le civil 
est législativement consacré pa r notre 
nouveau Code d 'Ins truction Criminelle. 

L 'application de cette disposition a 
cependant soulevé deux ordres de diffi
cultés, dont, à plusieurs repri ses déjà, la 
Cour d'Appel i\Iixte ainsi que les Tribu
naux ont eu ü. connaître, e t qui avai ent 
donné lieu, ain si qu e nou s avons eu à 
le relater ( '* ), it de~ déci s ions divergen
tes. 

Sur l'une des question ::; po:oéeé', com
me on le sait déjà, toute controverse 
paraît devoir été définitivement élimi
née, par le dernier arrêt de principe pro
noncé par la ire Chambre de la Cour 
en date elu 22 Février dernier, qui limite 
l'étendue d 'application du nouvel art. Hl 
aux déci sions pénales rendues par la 
Ju ridiction Mixte elle-même. 

Il paraît opportun m aintenant de faire 
le point, et de réexaminer les deux pro
blèmes à la lumière des solutions judi
ciaires qu'ils ont reçues. 

Nous nou s occuperons aujourd 'hui elu 
premier: l'a rticle Hl elu nouveau Code 
d'Ins truction Criminelle doit ou non 
avoir une portée rétroactive? 

Cette question se présente plus parti
culièrement à l'occasion des cas où 
tandi s que l'action civile n 'a pas encor~ 
été soumise aux tribun aux civils et n'a 
pas été jugée par eux, ou ne l'a été que 
pos térieurement au i 5 Octobre 1937 
l'action publique, par contre, avait dé.F~ 
. (•) Cette observation n' est cependant pas tou
]ou;s ~xacte dans les affaires où l 'instruction 
écrite JOue un rôle primordial : en matière de 
fa?x, par exemple, où le rythme des débats oraux 
fait souvent obstacle à l' é tude approfondie et 
comparative des documents. 

(• *) V . J.T.M. Nos. 2424 2440, 2475, 2491 et 2493 
des 17 Septembre et 25 Octobre 1938 14 Janvier 
21 et 25 Février 1939. ' ' 
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abouti avant cette date à une décision 
de justice définitive. 

Cette décision ainsi intervenue avant 
!'_application elu n~mveau régime judi
Ciaire et, par consequent, de la mise en 
vigueur elu nouveau Code d'Instruction 
Criminelle et de son art. i9, doit-elle, 
par application de ce texte, être consi
dérée comn;_e constituant la chose jugée 
et comme s Imposant par conséquent au 
juge civil ? 

Au point de vue juridique, cet ar t. HJ 
rétroagira ou non, et s'appliquera ou 
non à tous les cas indistinctement mê
me s'ils sont survenus avant le i5 Octo
bre 193Î, suivant qu'on décidera que ce 
texte constitue une simple règle de pro
cédure ou, au eontraire, un e véritable 
règle de foncl. 

Au point de vue pratique, il n 'y aurait 
peut-être pas grande difficulté à se pro
noncer pour l'application rétroactive de 
l'art. i9, si, comme la Cour vient main
tenant de le décider, la règle ne devait 
comporter autorité de chose jugée que 
pour les décisions rendues par les Tri
bunaux Mixtes eux-mêmes, dans les li
mites d 'ailleurs très restreintes de leurs 
pouvoirs juridictionnels au pénal, avant 
Montreux. 

La ré_troactivité aurait, par con tre, cle 
graves m convénients s' il elevait s 'agir 
comme il a été fait clans cer tains cas -
d 'imposer à. des étrangers la chose ju
gée par des décisions émanar t de j uri
dictions dont il s ne ressorti ssaient pas 
eux-mêmes. 

En effet, en l'état de la précédente or
ganisation judiciaire du pays à cette 
époque en mati ère pénale, la partie lé
sée était dans l'impossibilité de se por
ter partie civile soit devant les Juridic
tions Nationales, lorsqu'elle était étran
gère, soit devan L la pl uparL des Juridic
tions Consulaires, lorsqu 'elle était égyp
tienne. 

L"un c des conclilion s essentie ll es qui 
- abs tmcti nil faile de l.outc autre con
sidl··ration - était ~ la base du prin
Cipe contenu dans 1 ar t. Hl, faisait ain si 
défaut, à savoir la poss ibilitù pour la 
partie civile de sui vre les débats, de sou
tenir et de défendre ses droi ts devant la 
juridiction dont la décis ion finale elevait 
cons tituer plus tard, ii son égard, la cho
se jugée. 

Avant les Acc.orcls de Montreux la dé
cision rendue par la jus ti ce répressive 
r~s ~ait iné~u ctabl ement pour la partie 
CIVJ l·e Tes m.leT alios acta et l'on devait 
à j_us te. ~'aison se demander si l'on pou
vait lm Imposer les e.ffets d 'une décision 
à laquell e non seulem ent elle n 'avait pas 
été partie, mai s encore n'aurait pu en 
aucune manière l'être, même si elle 
l'avait vou lu. 

Ce problème, pour transitoire qu'il 
soit, n 'en demeure pas moins grave en 
raison de l'importance des intérêts qu 'il 
peut affecter. 

Dès les premiers moi s du nouveau ré
gime, la Cour d 'Appel a eu à l'examiner, 
et ell e l'a résolu par un arrêt du 25 Mai 
1938 que nous analysé (•) et par lequel, 
après avoir au moins implicitement re
tenu que l'art. i9 n'était pas une loi de 

( *) Aff. Isaac An co na èsq. et Sayed Salem c. 
Ma hmoud Moha med Ibrahim. V. J .T .M. 2424 du 
17 Septembre 1938. 
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fond nouvelle, mais une règle de procé
dure, elle décidait que cet article devait 
trouver application même à l'égard des 
cas survenus avant le i5 Octobre 1937: 

" La jurisprudence mixte, dit cet arrêt a 
décidé d'une façon générale qu'en matière 
de procédure il n'existe pas de droits ac
qui s et que les lois nouvelles cl~ procédure 
ont un effet rétroactif tout au moins s'il 
s'agit de lois d 'organisat ion judiciaire, de 
<.:ornpétence, de l'instruction, des lois con
cernant les formes et les déchéances. 

«Il es t. notoire que dans l'intention du lé
gislateur de l 'art. 19 la tendane;e est évi
dente vers l'unification et l'indivisibilité des 
sentences pour éviter ainsi l'existence de 
décisions contradictoires dans l' administra
tion de la justice r endue sur un même ter
r itoi.re et au nom d'un même souverain. 

«Ainsi, le caractère d'ordre pub lic de e;e t
te loi est manifes te ct son oppl i<.:u lion au 
procès pendan t s' impose , !lon pns oux droits 
des parties, sauvegardés par les lois qui 
les régissent a u point de vue de la juridic
tion ù la qu elle ils sont soumi s, droits qui 
n'ont pas été toucltés, mais au point de vue 
de l'autorité de la cl10se jugée d'une sen
tence d'un autre ordn; de juridiction». 

Saisie à nouveau de la qu estion, la ire 
Chambre de la Cour la trancha clans le 
même sens par un arrèt du il! Décem
bre 1938 (•), en se réfé ra nt ~L ~a précé
dente décision . 

Comme on le voit, ce n·ét.ait pas seu
lement Je principe de la rétroactivité, 
m ais celui de l'étendue d'applica tion de 
l'art. i9 qEi é tait ainsi tranché, clans un 
se ns si général que les mili eux judiciai
res ne elevaien t pas tarder ù sc rurmircr 
quelque peu émus de l'atteinte ainsi por
tée a ux règles juridi c tionne lles rormanl 
la base des Aecorcls de J\Iontreux. 

~ous lim~tant auj ourd'hui à la prc
rmere qucs tJOn - celle de la rétroac li\'i
té, - nous n 'e n devons pas moins éprou
ver qu elque hüsitation ü la considére r 
comme définitivement résol ue ct sodani 
par co nséquent elu domaine de ln l"Oil
troverse . Les probl<':m es to uchant ;\ la 
portc~c de la chose ju gée se ratt.acheni. 
en effet aux loi ::; de ronel en tant qu ct
les clétermi ncn t les modes de preuve. 
C'es t d 'ailleurs au chapitn~ « etc la prcu
\ e cl es obligations eL de la libération» 
que figure, clans le Code Civi l (et non 
point cla ns le Code cle Procédure) la rè
gle posée par l'article 207, aux termes 
duquel «les jugements passés en force 
cle chose jugée font foi des droits qu ils 
co nsacrent». 

Par conséquent, lorsqu' une nouvelle 
loi de procédure intervient pour déter
miner les cas da ns lesquels les tribu
naux civils pourront être appelés à sur
seoir jusq u'a u vidé d'une instance pé
nale, il n 'y a là une règle de procédure 
que dans la mesure où la nouvelle lé
gis lation n'implique pas une moclifira
tion des dispositions an térieures sur la 
preuve. Là où, par contre, il est édict.é 
que la chose jugée au pénal fait preuve 
décisive au civil, il s'agit incontcs!.able
ment d'une nouvelle règle de foncl , ct, à 
ce titre, le texte cesse cle sc rat tacher 
aux seules dispositions de procédu re, 
pour lesquelles, à ce titre, il est dérogé 
au principe général suivant lequel la loi 
n'a point effet rétroactif. 

(•) Aff. H. et R. Plesh c. Hoirs de feu Ali 
Khalll. 
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Ce sont ces mêmes considérations qui 
ont empêché le Tribunal du Caire, dont 
nous aurons à rappeler les décisions, à 
propos de l'étendue d'application de l'ar
ticlé 19, de se rallier à l'interpré tation 
de la Cour sur la qu estion de rétroacti
vité. 

Examinant l'argumentation de l'arrêt 
du 25 Mai 1938, un jugement du 7 Dé
cembre Hl38 (*) observe que dans les 
cas d'acquittement J'art. Hl institue une 
sorte de forclusion opposable il la par
tie qui voudrait réclamer devant la 
juridic ti on civile réparation d 'une lé
sion découlant du fait incriminé. 

Il ne s'agit donc pas, con s tate le Tri
bunal, d 'une règle formell e de procé
dure, mais d 'une disposition qui touche 
le fond même du droit vanté par la par
tie lésée et relevant par conséquent du 
droit civil. 

Or il es t constant qu ' un e loi ou règle 
de légis lation ci vile ne rétroagit pas. Et 
le Tribunal d 'ajouter qu'il serait incon
cevable qu'une loi civile attachât à des 
décis ions de justice un effet que celles
ci n'avaient pas à l'époque où elles fu
ren t rendues. 

C'est donc pour l'avenir que le légis
lateur a disposé, c t pour l'avenir seule
ment. 

Nous avons, d 'aill eurs, noté plu s haut 
les graves inconvénients auxquels se 
heurterait la r ègle de la rétroac tivité, qui 
aboutirait à imposer aujourd'hui aux 
plaideurs, comme preuves impératives, 
des décisions dont il s n 'avaient pas eu, 
jusque-lü, à se préoccuper. 

Des considérations de logique et d 'é
quité s'ajoutent donc aux arguments de 
droit pour contrecarrer la théorie posée 
par les deux arrêts du 25 Mai 1938 et du 
H Décembre 1938. 

Ainsi ne nous paraît-il pas exclu que 
le problème puisse à nouveau se poser 
devant nos Tribunau ;{, et recevoir une 
solution différente. 

Une question secondaire se pose, d'ail
leurs, à ce sujet. Le nouvel article iü 
prévoit que, désormais, la déci sion défi
nitivement rendue par la juridi ction pé-
11ale s' imposera au x tribunaux civils, et 
il ajoute : 

"L'instance rH~nul c, avant la solution dé
fin it ive du proc:i.'s civil, ticndm en s uspens 
la décis ion dan s ce dernier proci:s "· 

Si, conformément à ce que nous pen
sons, cette di sposition ne comporte pas 
effet rétroactif, faudra-t-il déduire de là 
qu' elle serait inapplicable aux instan ces 
pénales commencées avant le 15 Octo
bre 1937? 

Nous ne le pensons pas. 
En effet, du fait que l'instruction se 

poursuit au cours d'une période posté
rieure à l'entrée en vigueur de la légis
lation nouvelle, il existe bien une ins
tance en cours, et le sursis s'impose 
d'autant plus qu'en ce cas la décision dé
finitive n'interviendra au pénal qu'au 
cours de la période subséquente. 

Mais que faut-il décider dans le cas 
où l'instruction a déjà été clôturée et où 
il existerait une ordonnance de non-lieu 
antérieure au 15 Octobre 1937 ? 

(*) Aff. Ibrah im Abdel Moneim c. Hubert 
:Heinhaus. 
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Si cette ordonnance a un caractère dé
finitif, elle représente bien une décision, 
et, dès lors, celle-ci ayant date antérieu
re à l'entrée en vigueur de la législation 
nouvelle, le défaut de rétroaetivité doit 
laisser toute liberté aux tribunaux civils 
dans l'apprécia tion de la preuve des 
faits. 

Nous examinerons, dans un prochain 
article, la seconde question qui se pose 
il propos de l'article 19 du Code d 'Ins
truction Criminelle: celle de savoir si ce 
texte s'applique aux se ules décisions 
rendues au pénal par la Juridiction Mix
te elle-même, ou si, au contraire, il doit 
avoir une portée plus étendue, et englo
ber les décis ions rendues par les au tres 
juridictions d 'Egypte: Tribunaux Natio
naux et Tribunaux Consulaires, pour les 
affaires où ces de rniers ont encore com
pétence à statuer (affaires commencées 
avant le 15 Octobre 1937). 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires J ugéea 

Le boab et les perceurs de murailles. 
(Aff. Sa lomon Dia liifl,, cC: Vils c. !l'finistère 

u es p.; a l,Is ). 

Locataire d'un magasin faisant partie 
d'un immeuble appar~enant au l\1ini s tè
re des Wakfs, Salomon Eliakim & Fils 
trouvèrent un beau jour percé le pla
fond de leur m agasin. Des voleurs 
avaient pénétré chez eux cl soustrait 
des objets qu'il s évaluaient à trente-cinq 
livres. 

Ils assignèrent alors le ?\Iini stè re des 
Wakfs, lui attribuant la responsabilité 
civile du vol commis. 

L'immeuble, exposè rent-ils, se trou
vait sous la garde du boab, préposé du 
Mini s tère; celui-ci aurait négligé la s ur
veill ance, puisque, dirent-ils, la perpé
tration de pareil vol nécessitait un tra
vail de plusieurs jours. Bien plus, ajou
tèren t les locataires, le dit boab avait, 
lors du r e tour d 'Europe de S.E. Nabas 
pacha, permis à diverses personnes in
connues l'accès de l'appartement s itué 
a u-dessus du magasin. Autre impruden
ce, qui avaiL mis les voleurs à même 
d 'é tuàic r la situation des li eux e t d'exé
cuter leur plan. 

Par jugement du 9 i\Iars 1938, la 
Chambre Sommaire du Tribural Mixte 
du Caire, présidée par M. Roïlos, rej e ta 
la demande comme mal fondée. 

Faisant étaL de la doctrine et de la ju
risprudence françai ses, le Tribunal dé
clara d'abord que, pour pouvoir recou
rir contre le concierge et le propriétaire 
de l'immeuble, le locataire doit rappor
ter la preuve de la relation de cause à 
effet directe, précise et certaine entre la 
faute alléguée du concierge et le vol 
dont il a été victime. 

En l'espèce, les voleurs semblaient 
s'être introduits par la terrasse d'une 
mosquée avoisinante. 

Dans ces conditions, releva le Tribu
nal, la plus diligente des surveillances 
de la porte de l'immeuble - à laquelle 
tout au plus serait tenu le boab - n 'au
rait pu prévenir le vol. 
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Le Tribunal estima, par ailleurs, que 
le fa it d'avoir permis l'accès de l' immeu
ble à certaines personnes, le jour de la 
réception cie Nabas pacha, ne pouvait 
avoir J'importance que lui attribuait la 
demanderesse. Celle-ci, en effet, n'éta
blissait pas que les voleurs se trouvaient 
précisém ent parmi ces vi si te urs. 

Bien au contraire, observa le Tribu
nal, la si~uation des lieux avait pu être 
é tudiée par beaucoup d'autres person
nes à l'occasion de circons tances diver
ses (vis ites de loca taires, visiteurs de la 
mosquée, ouvriers, etc.). 

Au s urplus, ajouta le jugement, une 
cla use du con tra t de bail prévoyait l'e
xonération de la responsabilité du bail
leur pour vol d'obj ets appartenant aux 
locataires. Pare ill e clause, dit le Tribu
nal, doit produire effe t. Il s'agissait, en 
l'espèce, d'une responsabilité contrac
tuelle du chef du con trat de loca tion et 
non d'un e responsabilité délictuelle, 
pour laquelle la clause d'exonération 
au rait été inadmissible. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Les faux bons du Crédit Municipal 
de Bayonne et la responsabilité des 
agents de change. 
Dans une précédente chronique(*), 

nous avions rendu compte des procès 
en responsabilité engagés à raison de la 
négociation des faux bons du Crédit 
Municipal de Bayonne par la Caisse in
terdépartemen talc des Assurances so
cia les de Sein e et Se ine-e t-Oise contre 
l'agent de change Randouin-Berthier. 

On se souvient. qu 'après avoir exami
né les circons tan ces de la cause, le Tri
bunal de Commerce de la Seine avait, 
le 18 Janvier 1937, débouté la Caisse des 
Assurances sociales. Un procès analo
g ue avait é té jugé le même jour à l'é
gard de la Ca isse départementale des 
Assurances sociales de 1\feurthe-et-Mo
selle, es pèce qui avait, elle aussi, donné 
li eu à un déboutement. dans le procès 
en respon sabilité dirigé contre le mê
me agent de change Randouin-Berthier. 

Ces deux a.ffaires so nt revenues en ap
pel devant la ire Chambre de la Cour 
cle Paris; celle-ci par deux arrêts du 18 
.Juin iü38 a confirmé les décisions dé
férées. 

Rappelons succinctement les faits . 
La demande pour les Assurances so

ciales tendait à faire juger, tout d'a
bord, en voie principale, que Randouin
Berthier était vendeur de 20 bons du 
C:rédit 1\'Iunicipal de Bayonne pour les
quels la Caisse avait. décaissé dans le 
dernier trimestre de 1932 près de vingt 
millions de francs. Ces bons étant af
fectés d'un vice caché, résultant de leur 
falsification, l'agent de change devait, 
par application des art. 1680 et. suivants 
du Code Civil, et en raison du jeu de 
l'action rédhibitoire, être tenu de rem
bourser la somme versée par les ache
teurs. 

(*) V. J.T.M. No. 2170 du 2 Févr;er 1937. 
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En tout cas, plaidait la Caisse en voie 
subsidiaire, si l'on considérait Ran
douin-Berthier comme simple mandatai
re, l'agent de change, en livrant aux 
acheteurs des bon s irréguliers, avait 
commis des fautes multiples, généra
trices du préjudice subi par la Caisse. 

La Cour, après le Tribunal, avait à 
tenir compte des deux arrêts rendus le 
17 .Janvier 1936 en matière criminelle et 
sur les réparations civiles par la Cour 
d'Assises de la Seine dans les impor
tants débats de l'affaire Stavisky, Gué
bin, Tissier e t autres. 

L'arrêt elu 18 .Juillet 1938 n 'admet pas 
l'interprétation du Tribunal de Com
merce au sujet de la qualilé des bons 
livrés par H.andouin-Berthier, et la qua
lité de vendeur de celui-ci. Les premiers 
juges ayant constaté que les signatures 
portées sur les bons é taient bien celles 
de Tissier, Directeur du Crédit Munici
pal de Bayonne, et de Piet, Contrôleur, 
en avait tiré cette conséquence que les 
bons portaient les signatures nécessai
res et suffisantes pour en assurer la ré
gularité et la. validité; ils avaient pu être 
émis irrégulièrement et frauduleuse
ment, mais, apparemment, on n 'était pas 
en présence de bons dont les signatures 
étaient falsifiées. 

L'arrêt de la Cour de Paris adopte, au 
contraire, sur ce point, la thèse de l'ap
pelant; il ne suffit pas pour que des 
bons de caisse soient valables qu'il s por
tent, dit-elle, les signatures véritables de 
ceux qui ont qualité pour les émettre. 

La Cour de Paris s'estime, en tout cas, 
li ée par la qualification de l'arrêt de la 
Cour d'Assises de la Seine du 17 .Jan
vier 1936 rendu dans l'affaire Stavisky. 
Il ne lui est pas permis de méconnaître 
l'autorité de la chose jugée s'attachant 
à cet arrêt; or celui-ci avait reconnu que 
les bons du Crédit Municipal do Bayon
ne constituaient des faux qualifiés de 
«faux intellectuels>>. Ils étaient donc à 
ce titre affectr~s d'un vice caché qui ava.it 
mis obstacle au rembourscmen t par le 
Crédit Municipal des sommes versées 
par la Caisse à l'échéance normale. Ain
si, dit la Cour, si l'agent de change Ran
douin-Berthier devait être considéré 
comme vendeur, la Caisse serait bien 
fond ée à exercer contre lui l'action ré
dhibitoire ouverte par le Code Ci vil. 

Mais sur la qualité de Randouin-Ber
thier, dans l'opération, la Cour se rallie 
à la thèse du Tribunal de Commerce: 
Randouin-Berthier n'a pas agi en l'espè
ce en qual ité de vendeur, en sorte que, 
pratiquement, l'action rédhibitoire ne 
peut pas être exercée à son encontre. 
Simple agent de change près la Bourse 
de Paris, l'article 85 du Code de Com
merce interdisait à Randouin-Berthier 
de faire des opérations pour son compte 
personnel. D'autre part, l'analyse des 
pièces du dossier et de la correspondan
ce échangée justifiaient parfaitement 
l'appréciation des premiers juges qu'il 
n 'était pas établi qu'à l'encontre de la 
présomption elu Code de Commerce, l'a
gent de change eut entendu, en l'espè
ce, se comporter en vendeur et qu'il eut 
apparu comme tel à la Caisse. L'agent 
de change s'é tait conformé à l'observa
tion des règles rigoureuses de sa pro
fession, sanctionnées pénalement et dis-
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ciplinairement. Celui-ci ne détenait d 'ail
leurs qu'un bon à l'avance; ces bons, il 
les demandait à l'agent financier du Cré
dit Municipal de Bayonne au fur et à 
mesure des demandes. En fait et en droit, 
on se trouvait en présence d'une sous
cription de bons à l'émission pour les
quels l'agent de change avait réelle
ment joué le rôle d'intermédiaire et non 
de contre-partie. 

L'appelant avait soutenu dans ses 
plaidoiries qu'en sa qualité de commis
sionnaire ducroire et parce qu'il agit 
en son nom, l'agent de change encourt 
même la responsabilité des vices cachés 
qui incombent au vendeur. A cet égard, 
la Cour répond aue si les agents de 
change agissent généralement comme 
commissionnaires, cela tient au secret 
professionnel qui leur in ter dit de faire 
connaî.tre les uns aux au tres les parties 
engagées dans une opération de Bourse, 
de sorte que celles-ci son t dans l'impos
sibilité de s'actionner directement. Mais 
il en est autrement ct l'agent de change 
n'est plus commissionnaire quand, étant 
donnée la nature de l'opération, l'obli
gation au secret professionnel disparaît. 
Or, en l'espèce, il en était certainement 
ainsi, puisque l'établissement émetteur 
de bons et le souscripteur étaient ~on
nus l'un de l'autre. 

L'agent de change ne pouvait en tant 
que mandataire répondre que de ses 
fau te s de gestion dans les conditions clé
terminées par les art. 1992 et suivants 
du Code CiviL 

En ce qui concernait les fautes repro
chées sur le terrain du mandat à l'agent 
cle change Randouin-Berthier, celles-ci 
se seraient rattachées au défaut de vé
riiïcation de l'accomplissement des dis
positions réglementaires relatives à l'é
mission ct à la livraison des bons; de 
plus, l'agent de change aurait commis 
des erreurs grossières en fourni ssan t à 
la Cétisse des renseignements erronés 
sur la capacité d'emprunt du Crédit Mu
nicipal de Bayonne. La Caisse exposait 
au surplus qu'un simple examen super
fici el des bons aurait révélé que la men
tion du numéro du registre du contrôle 
fai sait défaut. Ce fait n 'aurait pas dû 
échapper à la vigilance de l'ngcnt de 
change qui aurait dû tout au moins s'en
quérir auprès du Crédit Municipal de 
Bayonne. Si cette élémentaire précaution 
avait été prise, le contrôleur aurait con
nu la souscription de 20 bons de un mil
lion, alors que le talon et la souche pré
sentés par Tissier ne fai saient apparaî
tre qu ' une souscription légèrement infé
rieure... de 20 bons de 100 francs. La 
fraude eùt été ainsi facilement décou
verte. 

La Cour répond à ces arguments que 
la Caisse des Dépôts et Consignations 
elle-même, établi ssement public, qui 
avait reçu la livraison des titres pour le 
compte de la Caisse des Assurances so
ciales, ne s'était pas aperçue de l'omis
sion de la formalité prescrite par le rè
glement. D'ailleurs, il résultait du dos
sier que l'omission incriminée avait été 
commise aussi bien sur les bons régu
liers que sur les bons faux et que l'Ad
ministration l'aurait expliquée par le ca
ractère permanent de l'émission telle 
qu'elle était autorisée par l'art. 45 du 
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Règlement du Crédit Municipal; en tout 
cas, en raison de la régularité des si
gnatures elu Directeur, du Caissier et du 
Con trôleur apposées sur les bons, il 
n'apparaissait pas, dit la Cour, qu'on se 
trouvait en présence de l'omission d'u
ne formalité subs tantielle et qt;e l'inad
vertance de l'agent de change pût lui 
être imputée comme une faute. En tout 
cas, il n 'é tait pas prouvé qu'une deman
de de renseignements formulée ~ ce su
jet au Crédit Municipal de Bayonne et 
en raison des circonstances rappelées 
eût permis de découvrir l'escroquerie 
dommageable i:J. la Caisse. 

La Caisse des Assurances sociales 
plaidait encore que des circulaires mi
nis térielles, qui obligeaient le porteur 
au moment de la souscripti"'n il signer 
une déclaration en énonçant en toutes 
lettres le montant de la som111e prêtée, 
n 'avaient pas été appliquées; ces circu
laires précisaient que la. déclaration ele
vait être déposée au contrôle avec le ta
lon du bon souscrit. Si cette disposition 
réglementaire avait été respectée et si 
l'investigation de l'agen t cle change ava it 
porté sur ce point, il est évident, disait 
la Caisse, que les bons ü elle livrés n'au
raient pu être faux. 

Mai s la régularité de pareilles circu
laires était au moins discutable, dit l'ar
rêt, puisqu'elles étaient destinées à mo
difier les dispositions d'un arrêté minis
tériel ; ces circulaires n 'avaient jamais 
été appliquées par l'Adminis tration. S'il 
y avait un grief à faire, l'inapplication 
aurait été imputable en tout cas aux au
torités municipales ou gouvernemen ta
les chargées du contrôle et de la sur
veillance de la gestion elu Crédit Muni
cipal et non pas à l'agent de change, 
mandataire d'un souscripteur de bons 
émis par cet établissement. 

Enfin, en cc qui concernait la faculté 
d'emprunt elu Crédit Municipal, il dait 
reproché à l'agent de change de ne vas 
s'être fait communiquer l'autorisa t.inn 
d'émission de bons sans laquelle au cun 
bon ne pouvait être émis. En l'espèce, 
l'autorisation d'une émission du 28 No
vembre 193:L mentionnée sur les bons 
aurait révélé à l'agent de change que le 
Crédit Municipal de Bayonne ne pou
vait émettre de bons que jusqu'il con
currence de .J.O millions et non de 83 
millions, comrne il était affirmé par écrit 
à la Caisse des Assurances sociales de 
Seine-et-Oise. 

Or, la lettre de l'agent de change in
criminée transmettait copie de deux ex
traits du registre des délibérations du 
Conseil Municipal de Bayonne; en mê
me temps que la transmission, l'agent 
de change signalait qu' il résultait des 
extraits que le Crédit Municipal a1··ait 
été autorisé à émettre pour 83 milli ons 
de bons. Sur ce point, l'agent de eban
ge avait commis de bonne foi une er
reur en estimant que la faculté d'em
prunt était égale au total du budget elu 
Crédit Municipal. Mais le Conseil d'Ad
minis tra tion de la Caisse avait lui-mê
me les documents en mains, transmis 
par l'agent de change; il lui était loisi
ble de se rendre compte de la confusion 
faite de bonne foi par Randouin-Ber
thier. 
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En tout cas, et surtout, cette confu
sion ne pouvait être considérée comme 
déterminante du préjudice subi par la 
Caisse; car, en vertu des autorisations 
permanentes d 'émission résultant de 
l'art. 45 de l'Arrêté de i865, la faculté 
d'emprunt s'élevait à 40 millions, alors 
que le placement effectué à la Caisse ne 
portait que sur une somme de 20 mil
lions. 

Ainsi l 'appelante ne pouvait-elle sou
tenir que sans l'erreur de bonne foi 
commise par son mandataire e t à la
quelle elle avait elle-même participé, les 
faux intellectuels dont elle avait été vic
time eussent é té r endus impossibles. 

Au surplus, l'équité devait jouer. On 
n e pouvait oublier qu'en l' espèce l'a
gent de change avait devant lui un or
ganism e emprunteur constitué réguliè
rem ent, en vertu de décre ts, et ayant la 
qualité d 'établissement public; les fonds 
en devaient donc ê tre réputés deniers 
publics. Les règles de la comptabilité 
publique lui étaient applicables et, pour 
Jeur gestion, les comptables étaient sou
mis à la juridiction des juges des comp
tes. D'autre part, le contrôle de la ges
tion devait ê tre assuré par le Mini s tre 
du Commerce dont dépendait l'établis
sement, e t la surveillan ce par le Rece
veur des Finan ces e t les Inspecteurs des 
:M inis tères de l'Intérieur et des Finan
ces. Tout dans l'apparen ce du Crédit 
~\hmicipal de Bayonne é tait fait pour 
donner co nfian ce (conditions de créa
lion, m embres du Conseil d 'Administra
lion, tutelle des autor ités adm inistrati
Yes, etc.); les compagnies d 'assurances 
s ur la vie, les socié tés de capitali sation 
et d'épargne avaient faculté de placer 
le urs disponibilités en bons émis par 
les monts-de-piété. Des le ttres minis té
J iclles avaien t encore appelé l'a ttention 
~ u r les gar anties légales e t réglem entai
res des organism es, et cc, il des dates 
rilpprochées du placem en t effe ctu é par 
!"agent de change. 

Dans ces conditions, l'omission de for
malités non subs tantiell es ou une sim
Jl lc confusion de bonne foi commise par 
l'agent de change ne pouvait permettre 
d'asseoir la r esponsabilité de celui- ci en 
raison de la livraison des titres faux. 
Pas plus d'ailleurs qu'on n e pouvait pré
tendre que le dommage subi pa r la Cais
se était la conséquence directe du défaut 
de vigilance de l'agent de change. 

La Cour confirme donc, mais pour des 
motifs sur certains points différents, le 
jugem ent de déboutement du T ribunal 
de Commerce de la Seine, a ussi b ien 
sur le terrain de l'action rédhibitoire 
que s ur celui de la r esponsabilité de 
!" agen t de change, à raison de fautes 
commises à l'occasion de son mandat. 

Agenda du Plaideur 
- L 'affa ire Haim Chamla c. Compagnie 

des Eau.x du Caire, que nous avons rappor
tée dans notre No. 2277 du 9 Octobre 1937 
sous le titre " Les clients de la Société des 
Eaux du Caire peuvent-ils deman der un 
abonnement forfaitaire ou doivent -ils subir 
le tarif au compteur ? n, appelée le 2 cou
rant devant la 2me Chambre de la Cour, a 
subi une remise au 6 Avril prochain. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
( P our les détails sur l es ventes figurant d ans 

cet agenda, consu l ter l ' annonce détail l ée dans le 
numéro d u journal i n diqué en réf érence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le Il Mars 1939. 

BIENS URBAINS . 

Tribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
- Ten·a in de 487 m.q. avec maison: rez

de-cha u ssée, 1 étage et dépendances, rue 
Mariet te Pacha No. -1·, L.E. 1900. - (.J.T.M. 
No. 2489). 

- T errain de 783 m .q . avec maison: rez
de-ch aussée, ::1 étages et dépendances, rue 
Georges Merzbach bey No. 8, LE. 5600. -
(.J.T .M. No. 2491). 

LE CAIRE. 
- T errui n de 1105 m .q. uvee maison : 

s ous-sol, l'ez-de-eha ussée, 1 étage et dépen
dances, rue Tewfik No. 21 , L.E. 7500. -
(J.T.M. No. 2486). 

- Terra in fl C 123 m.q. avec; maison: rcz
dc-cl!aussôc (magasins), 2 étages et dépen
danees , nte A.daouiya E l Bana n i, LE. 550. 
- (J.T.M. No. 21:88) . 

- Tcnain de 836 m.q. avec maison: rcz -
dc-clwusséc, 3 étages et dépendan ces. n 1c 
El Ch eikh 1-Lurnza No. 29. L.E. 20000. -
(./ .T .M . No. 2488). . 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOC T. 
FED. 

- ::>1 El Arine El Dal1 t1 r i 
- 12!! E l Arine El K ébh 

80 Salüet Mo us.sa 
11 Touk h T enda 

(J .T .ll·f. No. 21t85). 
i J)achlout 

14 Cl1anuyna 
27 E l Hammamieh 
10 E l Hammumieh 
:37 El Hamamieh 
:{3 Elwl Kibli w a l Bayadieh 
J l T cm sahieh 

(.J.T .M. No. 2186). 
12 Douena 

(.J.T.M. N o. 2187). 
7 El Bayadia 

(.J.T.M . No. 2489). 

BENI-SOUEF. 

L . lt. 

2350 
8000 
GOOO 

\JOO 

GOO 
1780 
131 () 
670 
900 

1680 
950 

1000 

800 

48 Minchat Soliman 3900 
5 Béni Mohamecl 1\acl!ed 5{)(} 
9 H en edfa 900 

53 E l Homa 1000 
32 Ma n safis 2000 

(J. T.M. No. 2481:) . 

FAYOUM. 
8 Mench at F a roul.;: 800 

(.J.T.M. No. 2489). 

GALIOUBIEI-1. 
17 El Za hwiyine 

(J.T .M. No. 2484). 
36 J(afr Ha m za 

(J .T.M. No. 2486). 
11 Galioub 
12 Degwa 
45 Ba htim 

(J.T.M. No. 2487). 
27 El Deir 

(J.T.M. No. 2488). 

900 

1800 

1200 
1200 
5700 

1400 

7 

GUIRGUEH. 
FED. L.E.. 

8 Kom Echkaw 900 
25 !Vlechta 2100 

- 38 Tema 3850 
- 12 Hem a 1190 

(J .T .M. No. 2486) . 
- 178 Awlad Khalaf 8900 

(J .T .M. No. 2-189). 
GUIZEH. 

10 Kafr Hegazi 
8 Menchat El Bakkari 

(.J.T.M. No. 2484). 
2 Talbieh 

(J.T.M. No. 2486). 
7 K om El Akhdar 

10 E l Maassara 
(.J .T .M. No. 2489). 

KENEI-1. 
8.2 E l Demakrat 

(.J .T.M. No. 2184). 
38 El H.awateb 
65 El Bahari Samhoud 

(J.T.M. No. 2488) . 
17 E l K om E l Ahmar 

(.!. T.M. No. 2490). 
M.ENOUFJE I-1. 

:l8 Bahnav wa Minch a téh a 
16 Kersa • 
J1 Kafr Belmecl1t 
15 Kafe Abdou 
8 Ta hway wa Ka fral1a 

19 Tambecha 
G Mit Afia et Meligu c 

(./.T.Al. No. 2481). 
- 12:1 Zawic t Bémarn 

:!8 A rab El n am l 
ll Bekeira 

(J . T.lvl. No. 2488). 
1:1 Ebnalls 
o Miniet Toukh Da laka 

(J. T .M . No. 2489) . 
MIN !EH. 

!) 

- 1i3 
Beni Gh ani 
Chouch a 

87 

(i() 
;_>\) 

21 
26 

:Jf) 
- 101 

- 31 

Sc il a E l Gharbieh 
(J.T.M. No. 2484) . 

Nuhiet Ma:1ssaret Haggag 
.Nahiet Achroubah 

(.J.T.M. No. 2485). 
Kolea 
Ezbet El K a m adi r 

(.J.T.M. No. 2487) . 
Toua Béni-Ibra him 
Ebouan 

(.J.T.M. No. 2,189). 
Tawa Béni Ibrahim 

(.J.T.M. No. 2490). 

JOURNAL OFFICIEL. 

1080 
900 

750 

665 
730 

6800 

1600 
3900 

900 

5000 
1600 

765 
1840 

900 
900 
600 

19850 
1500 

600 

1000 
5{)(} 

1500 
10700 
8750 

3600 
2000 

1300 
1100 

3300 
10000 

3300 

Sommaire du No. 21 d u 27 F év rie·r 1939. 
Arrêté portant changem ent du nom du vil

lage de " Ezbet Ba tta.h n, Markaz de Des
souk , par celui de " Minchilt Battah ». 

Arrêté établissant des taxes municipales 
sur les établissements de commerce et 
d 'industrie il. Da irout. 

Arrêté concernant l'insecte dén omm é " Lo
ph ygrna. exigua n. 

Arrêté concernant l'insecte dénommé 
" Agrotis Ypsilon ». 

Arrêté du Gouvernorat du Caire portant 
modification de la liste des quartiers affec
tés uniquement il. l'habitation des famil
les e t où n e peuvent être ouverts des éta
blissements publics dan s la ville elu Ca ire. 

En supplém ent: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Sais ies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journa l des Tribuna ux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa~ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
a Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les D imanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards p e u vent 
litre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 25 Février 

1939. 
Par le Prof. Giovanni Servilii, syndic 

de l'union des créanciers de la faillite 
« Moustafa Moham ed El Sayed Mous ta
fa». 

Contre Je fai lli Mous tafa Mohamed El 
Sayed i\IIous lafa. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

4 1/5 kirats indivis sur 211 kirats , dans 
une m ai soil c~ ~8 iTain de 203 p .c. et demi, 
d 'un rez-dc-dmussée e t trois é tages su
périeur::;, sis à haret Yassin No. 5, lü sm 
El Attarine, Gom·ernorat d 'Alexandrie. 
La superficie ac tuell e est ùe HJ::S p.c. 
26/100. 

2me lot. 
4 1/5 h:irats indivis su r 24 k irats dans 

une m aison e t lerra in de 127 1/3 p.c., à 
haret El Salhi No. 23, Bab El Guédid, 
kism El Attarine, Gouvernora t d 'Alexan
drie. La super ficie ac tuelle du terrain es t 
de 121 p.c. 771100. 

3me lot. 
'• 1/5 kira ts indivi s sur 24 kira ts dans 

une m aison e t terrain de la superficie 
de 120 p.c., formant un rez-de-chaussée 
et troi s étages supérieurs, le tout sis à 
haret E l Bayo umi No. 14, Bab El Gué
did, kism El Attarine, Gouvernorat d'A
lexandrie. La s uperfi cie ac tu elle du ter
rain est de 123 p.c. 20/100. 

.Jme lot. 
1 kira t e t 16 '125/1000 sahmes indivi s 

sur 24 kirats dans un terrain de 124 
p.c., avec la maison y élevée formée d 'un 
rez-de-chaussée ct d 'un é tage s upérieur, 
le tout sis à la rue l\1asguid E l Haggag 
No. 10, Bab El Guédid, Iüsm El Attari
ne, Gouvernorat d'Alexandrie. La s uper
ficie actuelle du terrain es t de 12G p.c. 
02/100. 

Pour les limites, l'orig ine de la pro
priété et les conditions de la vente, con
sulter le Cahier des Cha rges . 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numé ro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jus qu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi. Mer·credl et Vendredi 
matin de chaque sen1a1ne. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabil;té des annonciers. 

L.E. 50 pour le 3me lot. 
L.E. 30 pour le t1me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Mars 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
619-A-855 Em. Yédid-Lévi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 18 Février 

1939. 
Par P. Demanget, èsq. de syndic de la 

fa illite Hassan Abùel Meguid El Mehel
mi. 

Contre Hassan i\bdel :\1eguid El Me
helmi, l'ils de Abdcl l'deguid El Mehel
mi, deme urant à Ezbet El Mehelmi, 
Cheblangua (Gal. ), en é tat de faillite. 

Objet oe la vente : 
D'après le Survey. 
Une parcelle de ter rain d'une super

fi cie de 333 m2, avec les constructions 
y élevées consistan t en un e maison sise 
au Caire, à la rue Ibn ldri ss No. 10 tan
zim, chiakhet El Kobeissi, kism El Wai
ly, Gouvernora t du Caire. 

D'après le procès-verbal de mise en 
possession. 

Un e parcelle de terrain de la s uper
ficie de 331 m2 80 cm. dont 268 m2 sont 
couverts par la construction d 'une m ai
son sise a u Caire, à la rue Ibn ldriss No. 
10, chiakhe t El E obeissi (Jü sm El W ai
ly), Dah er, Gouvernorat du Caire. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frai s . 
Pour le pours uivant èsq. , 

629-C-664 Charles Chalom, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 F évrier 
1939, R. Sp. No. HJ8 /6l1e. 

Par El Cheikh Mahmoud Salem, com
m erçant, égyptien, demeurant à Benha, 
Markaz Benha (Galioubieh). 

Contre Moham ed Bey Ahmed Salama 
Hamza, de feu Ahmect Bey, de feu Sala
m a Hamza, propriétaire, égyptien , de
meurant à Benh a, I'v1arkaz Benha (Ga
lioubieh ). 

l~n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1't Décembre 1038, h u is
s ier J. Ezri, dénoncé Je 24 Décembre 
1938 et tran scrit le 28 Décembre 1938 
sub No. 8120 (Galioubieh). 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 397 m2, avec les constructions 
y élevées soit une maison composée d'un 
rez-de-chaussée comprenant 13 maga
sins et 1 mandarah, ainsi que deux éta-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premter exempla tre po rta nt la signature du 
d é posant, et le second exemplaire porta nt son nom 
en toutes lettr~s. 

L' Aü rninis t r ation du «Journal» décline toute res· 
ponsabilité p our les manuscrits qui ne sera ient point 
remis directement à ses gu ichets, et dont la réœp.. 
ti on ne ser a it !JO; >tt just ifiée pa r un r écépissé daté, 
numéro té e t détaill é p ortant la griffe de l'adml· 
nlstrateur et le visa du caissier. 

Les annonc<>s sont c lassées par rubriques et par 
villes. 

Cependa nt on e s t pri é de TOUJOURS CONSUL
TER , à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE; HEURE. 

ges supeneurs de '• appartements cha
cun et un 4me étage comprenant 6 
chambres pour la lessive, construites en 
briques, sise à Benha, Markaz Benha, 
Moudirieh de Galioubieh. 

2me lot. 
9 feddans, !1 kirats e t 13 sahmes dans 

la parcelle No. S8, au hod Mehanni No. 
16, terrains agricoles sis à Zimam Ben
ha, Markaz Benha, Moudirieh de Galiou
bieh. 

Pour les clauses ct conditions de la 
vente co nsulter l-e Cahi er des Charges 
déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le :ter lot. 
L.E. 15'•0 pour Je 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour te poursuivant, 
625-C-660 Emile A. Yassa, avocat. 

~;u h·ant procès-, ·erbal du 6 Janvier 
1939 s ub ~o. i7J/6'te. 

Pat· E l Kommos GJ1obrial Morcos Bis
sada et M . le Ure Hier en Chef du 'l'ri
b una! Mixte du Caire èsq. 

Contre la Dame l' aficia Ma.Lfa, pro
priétaire, égyptienne, a.u Caire. 

Objet de la vente: un immeuble sis 
au Caire, rue Sa. l\akin i Xo . 11, illl rond
point Sakakini. 

Mise à prix: L.K 3500 outre l e ~ Irais. 
Le Caire, Je 6 :\Lars 1030. 

Pour les requ (·mnts, 
639-C-GÎlt C. Go ubran. avocat. 

Suivant p rocès-verbal du 15 Février 
1939, No. 10lt /6'.e A . .f . 

Par: 
1.) Dame Zannouba 'l'aher El Bagha

li , ve uve d e Ka ssem Ahmed ~~ C1Jarki, 
sujette fra nçaise, dem eurant au Caire, 
et en tant que de b esoin: 

2.) Monsieur le Gre ffi er en Chef du 
Tribuna l Mixte elu Caire, èsq. de prépo
sé à la Caisse des l<"'onds Judi ciaires, de
m eurant a u Palais du s usdit Tribunal. 

Contre Abdel Kader Kassem El Char
ki, commerçant, sujet égyptien, demeu
rant au Ca ire. 

Objet de la vente: 
Un magasin, terrain ct construction, 

portan t le No. 18, s is à la rue ~1 Mocz 
Lédine E lla h (jadis E l Alckadine), kism 
Darb El Ahmar, Gouvernorat du Caire, 
de la s uperficie de 4 m2. 

Ainsi que le tout se po ursuit et com
porte avec toutes améliorations et aug
mentations e t sans au cune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

6H-C-679 Edmond Barcilon, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 13 Février 
1939. 

Par la Compagnie d'Assurances Gé
nérales l'Ancre, société anonyme alle
mande, ayant siège à Vienne, représen
tée à Alexandrie par son agent, la Socié
té L. Polnauer & Co., 1 rue de l'Ancien
ne Bourse. 

Contre le Sieur Abdel Hamid Bey Cha
warbi, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié all Caire, 59 avenue de la Reine 
Nazli. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis à Méadi, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh, zimam El 
Basse tine, a u hod El Nossaire No. 22, 
rue No. 12, chi a khet El Meadi, le terrain 
d'une superficie de 1080 m2 et les cons
tructions couvrant une superfici e de 1120 
rn:?, consistant en un e maison compre
nant un so us-sol, rez-de-chaussée, 1er 
étage et 2me étage, e t un appartement 
sur la terrasse. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
600-AC-8!15 A. Pathy Polnau er, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Suivant proc-ès-verbal du 12 Novem

bre 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété a nonyme ayant siège a u Caire. 
Contre: 
A. - 1. ) Ramadan Sid Ahmed Go

maa, fils de feu Sid Ahmed Gomaa, 
pris en sa qualité de codébiteur du re
quérant. 

B. - Les Hoirs de feu Sid Ahmed 
Gomaa, fils cle feu Sid Ahmed Gomaa, 
de son vivant codébiteur du requérant, 
savoir: 

' 2 .. ) Hassan Sid Ahmed Gomaa, son 
fils, pris également en son nom person
nel comme codébiteur du requérant. 

3.) Dame Raya Eid Sid Ahmed Go
maa, sa fille, épouse de Saad Sal~m 
Gomaa, ces deux derniers pri s aussi 
c;omme héritiers de leur mère feu la 
Dame Om El Rezk Abdel Hadi El Bel
bcissi, e lle-mêm e de son vivan t héritiè
re de son époux feu Eicl Sid Ahmed 
Go maa, 

4.) Sourour Eid Sid Ahmed Gomaa, 
son fils, 

5.) Dame Naassa, sa fille, veuve de feu 
El Menhi Abdel ltahman, 

6.) Abdel Al, son fils, 
7.) Azab, son fils, 
8.) Dame Day, sa fille, épo use de Jfe n

daoui Ahmed Khater, 
9.) Dame Aziza, sa fille, veuve cle feu 

Amin Serri ou Serbi, ces trois derniers 
pris ég-alement en leur qualité d'héri
tiers de leur mère feu la Dame Hen
d<louia Ibrahim Abdel Bari, elle-meme 
de son vivant prise comme hériti ère de 
son époux feu Eid Sid Ahmecl Gomaa 
le dit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu Mohamed Eicl 
Sid Ahmed Gomaa, fils et héritier de 
feu Eid Sid Ahmed Gomaa, susnommé, 
pris aussi comme héritier de sa mère 
feu la Dame Om El Rezk Abdel Ha
di El Belbeissi, elle-même de son vi van t 
prise comme héritière de son époux 
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feu Eid Sid Ahmed Gomaa précité, sa
voir: 

10.) Dame Zeinab Aly Ragab, sa veu
ve, 

11.) Eid, son fils, 
12.) Mohamed Aboul F e touh, son 

fils. 
Tous proprié taires, sujets locaux, de

meurant à Kafr El Walaga, district de 
Minia El Kamh (Ch.), sauf la 9me qui 
demeure à El Bakkachine, Je toul dis
trict de Minia El Kamh (Ch.). 

Objet de la vente: 
25 feddan s de terrains cultivables s is 

au village de Kafr El Walaga, dis trict 
de Minia El hamh (Ch.). 

D'après le Survey DeparLment. 
211 feddan s, 12 kirats ct 12 sahmes 

cle terrains cultivables sis a u village de 
Kafr El Walaga, district de Minia El 
Kamh (Ch.). 

Mise à prix: L .E. 2320 outre les frais. 
1\Iansourah, le 6 Mars 193D. 

Pour le poursuivant, 
1\Iaks ud, Samné et Daoud, 

607-Dl\'I-72!1 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu iD Février 
1938. 

Pm· les Sieurs Elie e t Humbert Chi
khani, négociants, le 1er administré 
italien, e t le 2me suj e t égyptien, de
m eurant tous deux à Mansourah, mi
clan El Saleh Ayoub. 

Contre le Sieur Tullio Benini, pro
priétaire, sujet italien, demeurant à 1\Ian
sourah. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 feddan s, 13 kirats et 11 sahmes cle 

terra ins s is a u village de Kafr El Ba
damas, dis trict de Mansourah (Dale ), 
au hod El Hammam El Gharbi No. 2, 
parcelle No. 61. 

Sur une partie cle celte parcelle est 
élevée un e maison construite en bri
ques cuites, composée d'un rez-de
chausée et cl 'u n premier étag-e. 

Mise à prix: L.E. 1053 outre les frai s. 
Mansourah, le 6 Mars 193\.l. 

Pour les poursuivants, 
56-1-M-288. G. Mabarcli , avocat. 

Suivant procès-vc•·bal du 27 Février 
1930. 

Par le Sieur Georges Giannone, expert, 
italien, demeurant à Man sourah, èsq. de 
séquestre e t liquidateur de la succession 
de feu Yaacoub Youssef Wahba. 

Contre le Sieur Abele! Azim Sid Ah
med El Megg-abar, propriétaire, local, 
demeurant à Dakadous. 

Objet de la venle: en quatre lots. 
1. ) 7 kirats ct 5 sahmes sis à Daka

dous, au hod El Omcla No. 13 .. fai san t 
partie de la parcelle No. 9, par indivis 
(la ns 12 kirats et 8 sahmes. 

2.) Le 1/11 dans une mai son, terrain et 
con s tructions, s ise à Dakadous, au hod 
Dayer El Nahia No. 12, fai sant partie de 
la parcelle No. 3, de la superficie de 
468 m2. 

3.) Une mai son, terrain ct construc
tions, sise à Dakadous, au hod Dayer El 
Nahia No. 12, fai sant partie de la par
celle No. 3, de la superficie de 198 m2. 

4.) 19 fedclan s, 17 kirats et 8 sahmes 
jadis dépendant du zimam de Bahnaya 
et ac tuellement dépendant d'Abou Me-
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tanna, district de Mit Ghamr, en deux 
parcelles. 

La mise à p.-ix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansou rah, le 6 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

566-M-200. J acques D. Sabethai, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT 1\1. LE JUGE D~"LEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matln. 

)}ate: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Nasr Sid Ahmed· El 
Achri, fils de Sid Ahmed El Achri, pro
priétaire, s uj et égyptien, domi cilié à Mit 
Badr Halawa, district de Zifta (Ghar
bieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Moussa Ahmed 

Sakr, savoir: 
L ) Steita Omar Hegazi, sa veuve, prise 

également comme tu tri ee de ses enfants 
mineurs, iss us de son mariage avec lui, 
les nommés: Massmoua, Fatma et Ah
med. 

2.) Fatma El Khamissi Emara, autre 
veuve du dit défunt. 

3.) Zaghloula 1\'Iessallam Hagar, recta 
Hamad, 3me veuve du dit défunt. 

4.) Ratiba, épo use Abdel Halim Sayed 
Sakr. 

5.) Kaab El Kh eir, épo use Abdel Mé
g-uid Mohamed Sakr. 

6.) Sayed Moussa Ahmed Sakr. 
Ces troi s a insi que le s mineurs en

fant:; elu dit défunt~ 
B. - Hoirs de feu Attia El Achri Yous

sef, de son vivant héri ti er de son père 
feu El Achri Youssef, savoir: 

7.) Fatma Ahmed Vvassel, sa veuve, 
prise également en sa qualité de tutrice 
de son fil s mineur Abdel Ali, issu de 
·on mariage avec le dit défunt. 

8.) Abdel Ati Attia El Achri, pour le 
cas où il serait devenu majeur. 

G.) Nabiha ou Fatma, épouse Antar Ha
mada ou El Hag Hamada Ahmed, sa fil
le. 

C. - Hoirs de feu Metwalli Ahmed 
Kechk, savoir : 

10.) El Sayeda El Sayed Wassel, sa 
veuve, pri se également comme tutrice 
de son fil s mineur Mohamed. 

11.) SteiLa, épouse Ibrahim Gomaa. 
12.) Fawaka, épouse Abdel Azim \Vas

sel. 
Ces deux ai nsi que le mineur enfants 

elu dit défunt. 
D. -Hoirs de feu Naima Metwalli Ah

med Kechk, de son vivant héritière de 
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son père feu Metwalli Ahmed Kechk, 
savoir: 

13.) Dessouki Ibrahim Attia, son 
époux, pris également comme tuteur de 
ses enfants mineurs et cohéritiers Mo
hamed et Roh, issus de son mariage 
avec la dite défunte. 

E. - Hoirs de feu Omar El Tanabiri, 
savoir: 

14.) Metreka ou Farha Omar Ads. 
15.) Settohom Aly Heikal, sa veuve. 
16.) Ahmed Ahmed El Tanabiri, pris 

tant en son nom personnel qu'en ses 
qualités d 'héritier du dit défunt et de 
tuteur de son neveu mineur Abele! F a t.
tah, enfant et héritier du dit défunt. 

F. - Hoirs de feu Gabr Bey El Achri, 
savoir: 

17.) Han em El Nawawi ou El Bana
wai, sa veuve, prise également comme 
tutrice de ses enfants mineurs Eetedal, 
Hekmat, Moustafa et Abdel Salam. 

18.) El Cheikh I.tiohamed Gabr El Ach-
ri. 

19.) Ehsane Gabr El Achri. 
20.) Ratiba Gabr El Achri. 
21.) Sekina Gabr El Achri. 
22.) Abdel Meguid Gabr E l Achri, p ris 

également comme subrogé-tuteur des 
mineurs précités. 

23.) Abele! Raouf Eff. l-Iilmy. 
24.) Naima Gabr El Achri, prise éga

lement comm e héritière de son époux 
feu Abdcl K halek Saleh l\'lohamed Attia. 

Ces sept derniers ainsi que les mi
neurs enfants elu dit défunt. 

Tous les huit derniers ainsi qu e les 
quatre mineurs su sdits, pri s également 
en leur nom pc r~o nnel. 

G. - Hoirs de feu !Iassan lVIoafi Allam 
et de feu son épou ::;e Fatma Mohamcd 
El Miniawi, c\écéc\éc après lui , savoir: 

25.) Chafika Hassan Moafi Allam. 
26. ) Sekina, épou se Hassan Abdel Ga

wad. 
27.) !\il.baoui a, épou se Naarnan Abou 

Hachiche. 
Ces troi s fill es des dits défunts. 
H. - Hoirs de feu F ahima Hassan 

Moafi Allam, de son vivant h éritière de 
son père Hassa n Ivloafi Allam et de sa 
mère Fatma ~vl ohamed El lVliniawi, sa
voir: 

28.) Tafida :\asr El Achri, épouse Nlah
moud Chéir. 

29.) Helmi Nasr Sid Ahmccl El Achri, 
moawen bandar Agha. 

30.) Sania Nasr Sid Ahmcd E l Achri. 
3i.) T ewfik Nasr Sid Ahmed El Achri, 

moawen bandar Gu izeh . 
32.) Wedad Nasr Sid Ahmed El Aelui. 
33.) Ein El Hayat Nas r Sid Ahm cd El 

A ch ri. 
Ces s ix enfants de la diLe défu nte c L 

de Nasr Sid Ahmed El Achri. 
1. - Hoirs de feu :'-.iéfi ssa Hassan \Ioa

fi Allam, de so n vivant héri ti è re de su n 
père fe u Hassan Moaf'i All am c t de sa 
mère feu Fatma l\Iohamcd .El Mini a wi, 
savoir: 

3·1.) Mohamed E l Sayed Abou Adma, 
son époux, pris également comme tu
teur de ses eniants mineurs, issu s de 
son mariage avec la dite défunte c t h é
ritièrs avec lui de cette dernière, les 
nommés : Moafi, Mohamed, Tafida, Has
san et Fathia. 
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35.) Sania :\1Iohamed El Sayed Abou 
Adma, épouse Amin Ibrahim Hamdi, fil
le de la dite défunte. 

J. - Hoirs de fe u Hassan Hassan Moa
fi Allam, de ~on ü-.:ant héritier de son 
père feu Hassan Moafi Allam et de sa 
mère feu Fatma !Vloha m ed El Miniawi, 
savoir: 

36.) Sania Mohamcd Saleh El Barrad, 
sa veuve, prise également comme tutri
ce de ses enfants mineurs, iss us de son 
mariage avec lui, les nommés Malak, 
Hassan e t Moafi. 

K . - Hoirs de feu Khadra El Achri 
Youssef, de son vivant h éritière de son 
père feu El Achri Youssef et de sa m è
re feu Fatouma Ahmed El Kholi, celle
ci de son vivant héritière du dit El Ach
ri Youssef, savoir: 

37.) Abdel Meguid Mohamed Sid Ah
med El Achri. 

38.) Ehsan Mohamed Sid Ahmed El 
Achri, épouse Gabr Ibrahim El Achri. 

39.) Farha Mohamcd Sid Ahmed El 
Achri, épouse Abdel Raouf Aly El Bogh
dadi. 

Ces trois enfants de la elite défunte et 
de Mohamed Sid Ahmcd El Achri. 

L. - Hoirs de fe u Mohamed Ahmed 
Aboul Séoud, savoir: 

ltO. ) Hcgazia Mohamcd El Hadka, sa 
veuve. 

H.) \Iolmmed Molwmcd Ahmed Abou! 
Seo ud, son li b, pri s également en sa 
qualité de tuteur de ses neveux mineurs 
Abdel Ati et Mahmoud, enfants et héri
li er s de feu Abdel Ati :\Iohcuned Ahmed 
Aboul Seoud, de so n vivan t héritier de 
so n père le s usdit déf unt. 

M. - Hoirs de feu Ammoun a E l Bial-
lia, savoir : 

't2.) Dr. Mahmoud El Achri Emara. 
't3.) Negu ib EH. b:l Ach ri Emara. 
·H.) Mohamed El Achri Emara. 
'16.) Emara El Achri Emara. 
't6.) El Sayed ChaJik E l Achri. 
lt7. ) F a tma El Achri Emara, épouse 

Mohamed Ahmed Refaat. 
Ces six derniers enfan ts de la dite dé

funte. 
N. - Hoirs de feu Nefissa El Achri 

Youssef, de son viva nt hé riti ère de son 
père feu El Achri Youssef e t de sa mère 
fe u Fatouma Ahmed El 1\:holi, cell e-ci 
de son vivan t h ériti è re de son époux le 
dit El Achri Youssef, savoir : 

'18. ) Nawrani a Chr chtawi Abdall a 
Aboul Nour, fille de la dite défunte. 

It9 .) Abdel 1-Ia mid El Achri Youssef, 
pri s égalem ent en son nom personnel. 

30.) Ezz El Achri Yous~cf. 
Ces deux frère et :;:œur de la elite dé

funte, pri s égalem ent comme h ériti ers 
de leur père E l Aèhr i Youssef et de leur 
mère Fatourna Ahmccl E l Kholi préci
tés . 

O. - Les Sieurs c t Dam es : 
51.) Dorri a. Hassa n Zayed, fill e de !Jas

san Zayed, veuve e t IH)ri Li ère de feu Moa
fi Bey All am, de ~on \·iva nt h éritier de 
son père Hassan Moua l'i .'\ li am e t de sa 
m ère Fatma l\1ohamed E l Miniawi, pri se 
également en sa qualité de tutriœ de 
ses enfan ts mineurs iss us de son ma
riage avec son dit époux e t héritiers 
avec e ll e, les nommés: Sobhi, Mohamed, 
Hassan, Moafi, Fahima, Ei:n El Hayat et 
Kadria. 
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32.) Chamaa Ahmed El Naggar, veuve 
et héritière de feu Ahmcd Soliman Kou
ta. 

53.) Behana Soliman Routa, fille de 
Soliman Kouta, prise en sa qualité d'hé
ritière de sa mère feu Zeinab Ahmed El 
Saidieh, de son vivant héritière de son 
fils feu Ahmed Soliman Kouta. 

olt.) Khadra Mohamed Morgan, veuve 
e t hériti ère de feu Abele! Ati Mohamed 
Ahmed Aboul Seoud, de son vivant hé
ritier de so n père ~Iohamed Ahmed 
Aboul Seoud. 

55.) Om Amran Bent El Sayed Ahmed 
Sakr, prise en ses qualités: a) de veuve 
et h ériti ère de feu Moussa Aly Hachi
che, de son vivant héritier de sa mère 
feu Hos n Aly Sakr et b ) de tutrice de son 
Jils mineur El Sayed Moussa Hachiche, 
issu de son mariage avec son dit époux. 

56.) Metamessa ou Metaména, fille 
d'El Sayed Ahmed El Saidi, prise en ses 
qualités: a) d 'héritière de son époux feu 
Metwalli Aly Hachiche ou Metwalli 
Moussa Hachiche, de son vivant héritier 
de sa mère feu Hosn Aly Sakr, et b) de 
tutrice de son fil s mineur Mohamed El 
Metwalli Hachiche, issu de son maria
ge avec son dit épo ux. 

57.) Saleh Mohamed Atl ia, pris en sa 
qualité de tuteur de ses petits-enfan ts 
mineurs Saleh, AcUi, Ychia, Bossaina, 
Enayat et \Vafaa, enimüs ct hériLiers de 
feu Abdel Khalek Sa!ch :\loharned Attia. 

58.) Bassioun i Ahrned ALLi a, pri s tant 
en son nom personnel qu'en sa quali té 
de tuteur de ses sœurs rnin eures NefiE
sa, Naima, Hamida, Sckina et Hafza. 

W. ) E l Sayed Bey El Achri. 
oO. ) Saleh Bey 1-Iachem Attia. 
61. ) Ombarek Al:-{ 1~ 1 Sura ou El Siwa. 
o2.) Mahmoud Hassan El Achri. 
63.) 1-Iamed El Ac hri Mohamed. 
M.) F ahima El Achri Mohamed. 
ü5.) Ahmed El Moursi El Achri. 
ü6. ) Ahmed Mohamed Ahmed Youssd 

El Achri. 
67.) Hanem Bassiouni E l Nawawi. 
68.) Hos n Malek, fille Mostafa MostafR 

Mohamed. 
69.) Ahmed Ahmed I\halil. 
70.) Aly Ahrned 1\:halil. 
71. ) Naguia El Sayed îvlohmncd :E:l 

Khechen. 
72.) Ahmcd Ibrahim S;il\r. 
73. ) Alia Ben t Aly S0. kr. 
74.. ) Aly Askar. 
75.) Aly Aly El Chaoui ehe. 
76.) Mohamed lVIohamccl Namla. 
77. ) Ahmed Ch ehata Kha ttab. 
78. ) Rezka Khattab Chcha ta I\JJéli,td. 
79. ) i\Iohamed Ibrahim El Akhrass. 
80.) Abo ul Encin Gllallouche. 
81. ) Abdc l Gawad 1\lnncd Abou Raya, 
82. ) Moham ecl Mohanwd El C:heo uli: 
83.) Abdalla Moham ed El Chcouli. 
8!1. ) Hassan Mohamccl E l Cheouli. 
85.) Ibrahim Hassan El Cheikh r\ ly . 
86.) El Sayed E l Sayed Darouiche. 
87.) Moham ed Sid Ahmed Atallah. 
88.) Aly Moh amed Atallah. 
89. ) I-Ianem Moafi Allam. 
90.) Saïd Omar Faraha L. 
91.) El Ilassanein Moussa Hussein. 
92.) Fouad Sal eh MolJamed Attia. 
Tous les s usnomm6s propriétai res, 

sujets égyptiens, domiciliés la 9me à 
Miniet Toukh (Gharbich ), le 23me à Ale
xandrie, les 2Itme, 30me, 3ime, 42me, 
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43m e, 46me, 47me, 51me, 59me et 60me 
a u Caire, la 36me à Héliopolis , la 28me 
à Barhamtouche, le 29me à Aga, tous 
d eux district d e Aga (Dakahlieh), les 
35me et 44me à Tantah, le 61me jadis 
à Mit Badr Halawa (Gharbieh) e L ac tuel
lement de domicile inconnu en Egypte, 
les 27me et 3'lme à Meha ll a E l Kobra, 
les 50me e t G2me à Ezbet Sayed Has
san El A ch ri, dépendant d e N osf Tani 
El Ha yatern, district de Meh alla El Ko
bra, les 25me e t 26m c à Sarnanoud, les 
57me, 58mc ct fl2 m e à Choubra Yarnan 
et tous les a utres à l\tlit Badr Ha lawa, 
district d e Zifta (Gharbieh ). 

Tiers d é tenteurs appa rents. 
En vertu d e deux procès-verbau x de 

saisie immobiliè re, l'un du 1G Mars 1938, 
huissier R. Sintès, tra n scrit le 29 Mars 
1938, No. 673 (Gharbieh), e t l' autre du 
26 Avril 1!J38, huissier N. Moché, tra n s
crit le 17 Mai 1938, No. 1013 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: e n d eu x lots . 
1er lot. 

G8 fedda n s, 1. 6 kira t:; e t JO sahrnes r é
dui ts par s uite de la di s trac ti on de 17 
kirats et 20 sahmes, dégrevés pour cau
se d 'utilité publique e t dont il sera parlé 
ci-après à U7 fedda ns, 22 kira ts e t H sah
mes de terrain s s itués a u v·illage cie Mit 
Badr Ha lavva, dis tric t de Zifta (Gh a r
bieh ), au x s ui •;ants hocls, savoir : 

Au hod El I\..oddab a No. 7. 
1.) 2 fedd a n s e t 13 kira ts. 
2.) 8 kira ts . 
Au hod Guézire t El Beh e ra 1 \ ·a Hagar 

El Chiaka No. !J. 
3.) 5 feddans, i kirat c t 1G sahmes. 
4.) 22 kirats et 1. 6 sahrnes. 
Au hod Béhéra Via Hessa wa Garou

dah No. 10. 
5.) 4 fedd ans, 17 kirats e t 8 !'ahmes. 
Cette parcelle es t ac tuellement, par 

suite du dégrèvem ent de ii kirats et 12 
sahmes, r éd uite à '• feddans, 5 k irats et 
20 sahrnes. 

6.) 2 feddans, 21 kirats e t 8 sahmes. 
7.) 1 fedd an, !l kirr.tts et '* sahrnes. 
Au hod Moussa El I\:ébir wa Ba h a E l 

Gharbi No. 12. 
8.) 23 kira ts c t 20 sahmes. 
9.) 6 kira ts . 
1.0.) 1 fedda n, 10 l\ irats e t 12 sahmes 

au hod Abou Freiwa wal Hem! E l K é
bir wal Bcrchah, kism aw a l No. 1.3. 

11.) 7 feddan ::;, 17 l\irats e t 20 sahmes 
au même hod, ki sm ta ni No. 13. 

12.) 1 fcddan , 13 kira ts e L 4 sahmes 
au hod Haml E l Bahr No. 14. 

Au h od El Za lŒz ka No. 19. 
13. ) 7 fedda n s, 2 kira ts e t 16 sahm cs. 
J!1.) 19 kirats e t 4 sahmes. 
15.) 2 fedda ns, 7 kirats e l 4 sahmes. 
1.6.) 15 kirats . 
Au hod E l Sant wel Chiaka No. 20. 
17.) 16 feddans et 15 kirats . 
18.) 1 feddan, 8 kirats e t 12 sahmes. 
19.) 8 kirats et 16 sahmes. 
Au hod Sahel Taha El Charki No. 23. 
20.) 6 feddans e t 20 kirats. 
21.) 6 kirats. 
Au hod El Achara No. 5. 
22.) 16 kirats e t 16 sahmes. 
23.) 16 kirats. 
Au hod Messabaha No. i. 
24.) 4 kirats et 4 sahmes. 
25.) 3 kirats et 10 sahmes . 
26.) 1 kirat. 
'Z7.) 3 kirats. 
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28.) 2 kirats à prendre par indivis dans 
5 kirats e t 8 sahmes au hod Sahel El 
Taha El Gharbi No. 21, forma nt l' em
placement de la machine locomobile. 

29.) 1 feddan e t 3 lcirats a u hod Dayer 
E l Nahia No. 17. 

D'après la sais ie il existe un masraf 
avec ses deux digues d'une longueur de 
20 m. 50 da n s la parcelle de 5 feddau s, 8 
kirats e t ii sahmes du hod El Guezira. 
El Béhéra wa Hagar El Chiakha No. \.!. 

Les 17 kira ts et 20 sahm cs distra its 
sont répartis comme suit: 

1.) 4 sahmes a u hod El Achara No. 5 
du No. 39 du cadas tre (parcelle No. Hl 
des projets. 

2.) 5 kirats e t 2 sahmes a u hod El 
Santa wal Chiaka No. 20 du No. 10 du 
cadastre (parcelle No. 6 des projets) . 

3.) 14 sahmes a u dit hod No. 20 du 
No. 10 du cadastre (pa rcelle No. 7 des 
proj ets) . 

4.) 8 kirats c t 15 sahmes au h od Mous
sa El K ébir wal Beha El Gharbi No. 12, 
pa r cell es nouvelles Nos. 7, 60 et 61 e t 
a u hod Gueziret El Béhéra wa Hagar El 
Chiakha No. ü, pa reelle nouvelle No. 2. 

5.) 3 kirats e t 9 sa lunes a u h od E l Be
h eira wal Hessa wa liaradou No. 1.0, par
celle No. 8 nouvelle. 

D'a près un é ta t de délimitation déli
vré par le Survey Department, les biens 
ci-dessus seraien t actuellement désig nés 
comme s uit: 

o8 feddans, 7 kira ts et 1.9 sahmes s is 
à l'dit Badr Ha lawa, di s trict d e Sama
noud (Gharbieh), savoir: 

1..) 3 kirats, parcelle No. 333, a u hod 
El Mousahiba No. 1, gazaycr ire sec
tion. 

2.) 1 kirat, parcelle No. 329, au dit h ocl. 
3.) 3 lciraLs e t 12 sahmes formant la 

parcelle No. 32'*• a u dit hod. 
4. ) 2 kira ts e t '* sahmes, parcelle No. 

34, au dit hod, 2me section. 
5.) 2 kira ts forma n t la parcelle No. 36, 

a u hod précité No. 1, gazayer ~me sec
tion. 

6. ) 17 kira ts eL 15 sahmes, parcelle No. 
35, au hod E l Achara No. 5. 

7.) 17 kira ts et 2 sahmes formant la 
parcelle No. 98, a u hod El Ach ara No. 5. 

8.) 1 feddan, i kirat e t 16 sahmes for
m a nt la parcelle No. 61 , a u hod E l Koud
daba No. 'ï. 

9.) 23 lüra ts et 23 sahmes formant la 
parcell e No. 36:L, a u h od Gouctd aba 
No. 7. 

1.0. ) H kira ts e t 9 sah mes formant la 
parcell e No. 363, a u hod E l Kouddaba 
No. 7. 

11. ) 8 kira ts form ant la parcelle No. 
365, au hod El Kouddaba No. 7. 

12. ) 5 fedda n s, 8 kira ts e t H sahmes 
formant la parcelle No. 9, au hod Gué
zire t El Bahr wa Hagar El Chakha No. 9. 

1.3.) 19 kirats et 20 sahmes formant la 
parcelle No. ii audit hod No. !J. 

14.) 2 feddans, 18 kirats e t 20 sahmes 
formant la parcelle No. 30, au hod El 
Béhéra wa El Hissa wa Garouda No. 10. 

15.) 4 sahmes au hod El Béhéra wa 
El Hessa wal Garouda No. 10, formant 
la parcelle No. 72. 

16. ) 1. feddan, 1lt kirats e t 16 sahmes, 
parcelle No. 102, au hod El Béhéra wa El 
Hissa w a Garouda No. 10. 

17.) 2 fedda n s et 7 ldrats formant la 
parcelle No. 104, au hod précité No. 10. 
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1.8. ) 15 sahmes formant la parcelle No. 
105, au dit hod No. 10. 

19. ) 2 kira ts e t 18 sahrnes, parcelle No. 
107, au dit hod No. 10. 

20. ) 16 kira ts formant la parcelle No. 
108, au dit hod No. 10. 

21.) ü kirats ct 16 sahm es form ant la 
pa rcelle No. iii, a u hod No. 10. 

22.) 10 sahrnes form ant la parcelle No. 
80, au dit hod No. 10. 

23.) î sahm es fo rm a nt la parcell e No. 
:U3, au dit hod No. 10. 

24.) 23 kira ts eL 20 sahmes form ant la 
parce ll e No. 90, au hod Mo ussa El Ké
b ir wa E l Baha E l Garbi No. 12. 

25.) 7 feddans, 17 l<ira ts e t 20 sahmes 
a u h od Abou }:1~reiwa wa El Raml El 
K ébir wa J~ l Barsha No. 13, 2mc section, 
formant la par celle No. 15. 

26. ) H kirats e t i!J sahmes formant 
la parcell e No. 53, a u hod No. 13, ire 
sec tion. 

27.) i7 kirats e t 1 sahme formant la 
parcelle No. 54, a u hod précité No. 1.3. 

28.) 1 feddan, 2 lürats et 18 sahmes 
formant la parcelle No. ii , au hod Rami 
El Bahr No. 14. 

29.) 8 kirats e t il sahmes forma n t la 
parcelle No. 12, au hod No. H. 

30.) 1 feddan e t 3 lcirats forlllan t la 
parce lle No. 73, au hod Dayer El Nahia 
No. 17. 

31. ) 2 k irats forma n t la parcelle No. 8, 
habitations, a u hod Dayer El Nahia No. 
17, indivis dans 1035 m2 87. 

Cette parcelle es t mentionnée par la 
dé limitation contenu e dans le b ordereau 
d'inscription No. 211G de 1931 comme 
étant a u hod No. 21 et portée s ur les 
p la ns de la Banque comme étant au hod 
No. 2, alo rs qu 'en fait (en réalité) elle 
est a u h od No. 17. 

32.) 6 feddans, 21 l~irats et 23 sahmes 
forman t la parcelle No. 51, a u hod El 
Zakazika No. i ü. 

33.) 19 kirats et 3 sahmes, parcell e No. 
51, a u d it h od No. 19. 

34.) 2 feddans, 10 Jdrats e t 18 sahmes 
formant la parcelle No. 63, a u hod pré
cité No. 19. 

35.) 3 feddan s, !J kirats e t 22 sahmes 
formant la parcell e No. 3, a u hod El 
San ta w a E l Shaka No. 20. 

30. ) 1J fedda ns, 15 l<ira ts eL 15 sah
m es formant la parcelle No. 11, a u dit 
hod No. 20. 

37. ) 7 ki rats cL i6 sa hmes formant la 
parcelle No. 23, au hod El Santa w al 
Chi akha No. 20. 

38.) 1 fecldan, 1'1 l\ irats e t '1 sahmes 
forman t la pa rcelle No. 34, a u dit hod 
No. 20. 

3\J.) 7 fed da ns, 6 kira ts e t 13 sahmes 
formant la parcelle No. 58, au hod Sa
hi! Tah a E l Chargui No. 23. 

40. ) 6 kira ts formant la parce.lle No. 
94, a u dit hod No. 23. 

2me lot. 
1 feddan e t 16 kira ts de terrains s i

tués à Choubra Yaman, dis tric t de Zifta 
(Gharbieh), au hod E l Sahragti. 

D'après un état de délimitation déli
vré pa r le Survey Department, les dits 
bie ns consisteraient e n 1. fedda n, i4 ki
rats e t 16 sahmes, divisés comme suit: 

1.) i2 kirats e t 6 sahmes formant la 
pan~ell e No. 3, au hod El Sahragti No. L 
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Cette parcelle es t inscrite selon le re
gistre du nouveau cadastre fait en 1936 
comme é tant détenue par Aly Askar. 

2.) 1 fecldan, 2 kirats e t 10 sahmes for
mant la parcelle No. 4, au hod précité 
No. 1, parcelle inscrite comme dé ten
tion et teklif selon cadas tre cle 1936. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. n40 pour le 1er lot. 
L.E. 116 pour le 2mc lot. 
Ou lre les frais. 
Alexandrie, le 3 1\tlars 1939. 

Pour le requérant, 
~ 20-A-777 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte venant aux droits et 
adions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé a u 
Greffe dll Caire, le 2 Juin 1933, s ub No. 
2819. 

Contre la Dame Fatma lVIohamed Ah
med Zeheir, fill e de feu Mohamed Ah
med Zeheir, propriétaire, locale, demeu
rant a u village de Ebia El Hamra dis
trict de Délingat, Béhéra, débitrice. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Janvier 1932, huissier 
Cafatsakis, transcrit le 1er F évrier 1932 
sub No. 336. 

Objet de la vente: 
6 feddans de terrains sis a u village 

de Gazayer Issa, di s trict de Délingat, 
Béhéra, au ho cl El Akoula, ki sm tani. 

Les dites terres font partie d 'une par
celle de 6 feddan s, 20 kirats e t 12 sah
mes appartenan t exclusivement à la 
créditée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep ti on ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 190 outre l es frais. 
Pour le poursuivant, 

498-A-805. M. Bakhaty, avoca t. 

Date: Mercredi 5 Avri l 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits e t 
ac tions de l'Agricultural Bank or Egyp t 
en vertu d'un ac te de c:ession passé au 
Greffe du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de Je u Mohamed E l 

Metwalli Afifi Hegazi, débiteur pr)nci
pal décédé en cours d'in stance, savoir: 

1.) Aboul Fetouh, 2.) Mohamed, 
3.) Sett El Balad, 4.) Hanem, 
5.) Tafida, 6.) Abdel Méguid, ès n. e t 

èsq. de tuteur cle sa sœur mineure Sa
mi ha, ses enfants. 

II. - Abdel Fattah Mohamecl Hegazi, 
fil s de Mohamecl El Metwalli Afifi He
gazi (codébiteur principal). 

'fous propriétaires, loca ux, demeurant 
au village de Simellawieh, di s tri ct cle 
Zifta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 29 Décembre 1932, hui ssier M. Son
sino, transcrit le 3 Janvier 1933 sub No. 
4'2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente : 
5 fed dans, 3 ki ra ts et 12 sahmes de 

terrains sis au village cie El Simella
wieh, dis tri c t de Zil'ta (Gh. ), divi sés 
comme suit: 

A. - A u hoc! El \ Vas tani. 
19 kira ts et 16 sahmes en une parœlle. 
B. - A u hod El Saghira (ancienne-

m ent El Bicha wal Makhacla). 
1 feddan, 7 ki ra ts et 20 sahmes en u ne 

parcelle. 
C. - Au h oc! El Hi cha (anciennement 

El I-Iicha wal Makhada). 
3 feddans en une parce ll e. 
Tels que les d its biens se pours uivent 

e t comportent sans a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 ou trc les frai ~ . 
Pour le r equérant, 

500-A-8U7. i\1. Bf:tJ: haty, avocat. 

na te : Mercredi 5 Avril 1930. 
A la requête d u Créclit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venan t aux droi Ls e t 
actions de l'AgriL:u lLural Bank of Egypt 
suivant ac te authen tiqu e passé a u Gref
fe des Ac tes Notariés du Tribunal Mix te 
elu Caire, Je 2 Juin 1938 sub No. 2819. 

Contre El Sayed Mostafa l\Johamed 
Ibrahim, de Mos tafa Mohamed Ibrahim 
El Kébir, proprié taire, local, dem eurant 
a u village de Mit Hachem, di s tri ct cie 
Samanoucl (Gh arbieh ). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 4 J anvier 1933, hui ssier 
S. Solclaini, tran scrit le 211 Janvier 1933 
sub No. 35\J. 

Objet de la vente: 
3 feclclans c t 16 sahmes s is a u village 

de Mit I-Iaçhcm, Markaz Zifta, Gha rbich, 
actuell ement Markaz Samanoucl en deux 
parcelles, a u hod El Bouri: 

La i re de J fcddan, 12 J,; irats c t 8 sah
m es. 

La 2m c tlc 1 feddan, 12 kirab cL 8 
sahm es. 

Tels que les <lits bien s sc poursuivent 
e t comporten t sans aucun e exce]Jtion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. HO o ulrc les fra is . 
Pour le pours uiva nt, 

I199-A-80G. lVI. Bakh aty, avoca t. 

))a le: I'd crcred i 5 A v r i l 1939. 
A la requête de J can Varots is, pro

priéta ire, hell ène, dom ieilié il Alexan
drie. 

Au 1wéj udke de: 
:L. ) Abde l Kader Chaaban El Gallacl . 
2 . ) Ra tibc, épo use 8aleh McLwalli. 
3.) Bahia, épo use Solim rtn Hassan. 
Proprié taires, locaux, domi ciliés à 

Alexandri e. 
4. ) Mohamed Moha mcd ?vl ous Lafa, 

agissant tant personnellcmen l que com
m e père exerçan t la p ui ssan ce pa tern el
le s ur so n fil s mineur Abele! h ader, issu 
de son m ariage avec l'eu la Dam e Ta l'i
da, fill e de fçu Hag Chaaban Cha tla El 
Gallad, proprié taire, local, dom icilié à 
Tambec;ha, Markaz Kou esna (Ménou
fi eh ). 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère elu 12 Mars 1038, hui ss ier 

6/7 Mars Hl3\L 

A. Mieli, transcrit avec sa dénonciation 
le '* Avril 1938, No. 1172. 

Objet de la vente: H kirabs eL 19 sah
m es à prendre par indivis cl ans une par
cell e de terrain de la s uperf icie de 225 
p.c. environ, s ise à Alexandrie, kism Mi
niet El Bassa!, ruelle Klcber 1\o. 9, sur 
laquelle es t é levé un immeuble de rap
port composé d' un rez-ci e-cha ussée il 
usage de chouna h ct de trois étages su
périeurs comprenant chae u11 2 apparte
m ents, le tou t formant un seul bloc, Ji
mité : Nord, par Ja c;ho unilh propriété 
Mahmoud Soliman Paellil b~l Wallcil; 
Sud , par la proprié té des ifr'irs üe feu 
Abdel Al IIam ecl; Est, ru ell e Kleber No. 
9 où se trouve la porte d'en trée; Ouest, 
par l'immeuble propriété Dame Khadra 
et par la chounah proprié l,·· des Hoirs 
de feu Ibrahim Hatem. 

Mise à prix sur haissl': L.E. 800 ou
ire les fra is. 

Pour le poursuivant, 
42:L-A-778 7.. Em iris, avoca t. 

))ale: Mercredi 5 Avril :1.!)39. 
A la r equê te du Crécli L Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits ct 
ac tions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte cle cession pas:ôé au 
Greffe du Caire, le 2 J ui n 1933, sub 
No. 2S:L9. 

Contre les Hoirs de feu Aly Aly He
gaz i, fil s de feu Aly Abde l Hadi Ilegazi 
e t ses Hoirs, savoir : 

:l. ) Mahbouba Diab, 
:2. ) :\iabiha Abdel Halim , 
3.) Zakia Abdel lfadi, 
'*-) Safia Abdel Hamicl !-:laleh, ses qua-

tre veuves, 
5.) Hanem AJy Aly Hcgazi, 
o.) Nazira AJy Aly IIcgazi, 
'ï .) ;\l azima Aly Aly Hcgazi, 
8. ) IIamicla Aly Aly II cgazi, 
IJ .) \Vahi ba Aly Aly Ilcgazi, 
10.) Ibrahim Aly Aly Hégazi, èsn. et 

èsq. de tu teur légal cio ses sœurs mineu
res: a) l\1ou1ïda, b ) Ra chi da, tous en
fa nts cie Aly Aly llcgazi, débitem dé· 
funt, propriétaires, locaux, demeurant 
au vi llage de I-Iars, dis trict de Daman
hour, Béhéra. 

En vertu d' un procès-\·erbal de :3a isie 
immobili ère du 13 .Janvier 1936, huissier 
I. Scialom, tra ns cri L 1 c 1er Février 1936 
sub No. 309. 

Objet de la vente: 
38 fecldans de terrains sis au village 

de Hafs, dist rict cie Damanhour, Béhé
ra, au hod Ehtar ou El\htar, divisés en 
cinq parcelles : 

La ire (anciennement 0,iéLiJ a wal Ilar
m a la) de 8 feddans. 

La 2me (anciennemen t :\atila wal 
Harmala) de 2 feddans et 12 kirats. 

La 3m c (anciennement Natila wal 
Ha rmali ) de 6 feddans. 

La 1m1e (anciennement Netila wal 
Harm ala) de 13 feddans. 

La 5me (anciennement El Balaclia) 
de 8 Jecldans ct 12 l<i rats. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

\ 'lise à prix: L.E. 960 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

503-:\-81:2 M. Ba khaty, avocat. 



6/7 Mars 1939. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits e t 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Contre les Hoirs de feu Kassem Ab
della, de feu l\Iohamed Abdel Rahman 
Abdella (débi teur principal décédé), sa
voir: 

1.) Dame Zebeida Abdel Al Chehab, 
sa veuve, èsn. e t èsq. de tutrice de ses 
enfants mineurs: Fatma, Mohamed, Ab
del Sattar e t Nabaoui, à elle issus du dit 
défunt (actuellement ces enfants sont 
so us la tutelle du Sie ur Chei l~h Abdel 
Maksoud Mohamed Abdella). 

2.) Mahfouza, 3.) Zal-: ia, 
!1.) Saddika, enfants majeurs du dit 

dPfunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meuran t au village de 'l'elbana, district 
de Teh El Baroud (Béhéra) . 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1931, huis
sier J. Hailpern, transcrit le 30 Novem
bre 1031 s ub No. 3H tl. 

Objet de la vente: 
'' fcddans, 12 kira ts ct 2 sahmes de 

terrains sis au vill age de Telbana, di s
trict de Teh El Baroud (Eéhéra), divisés 
en deux parcelles, sa voir: 

La ire de 3 feddans et 2 sahmes au 
hod El Ilallafi. 

La 2me de 1 fedda n et 12 kirat:; au 
mème hod. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans a ucune exception ni 
rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 200 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

502-A-809 M. Bakhaty, avocat. 

Dale: Mercre,ji 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anon yme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly Fawzi El Doghei
di, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kherbeta, district de Kom Hamada (Bé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière du 28 Octobre 1935, huis
sier G. I-Iannau, transcrit le 11 Novem
bre 1935, No. 2030 (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
!) feddans, 1 k iral et 16 sahmes de ter 

ra ins cultivables s ilués au v ill age de 
Biban, district d e Kom Hamada (Biéhé
ra). au hod Aboul Ghozlan No. 0, divi
sés en trois parcelles, savoir: 

La ire de 7 feddans, 12 kirats e t 16 
sahm es, fa isant partie de la parcelle No. 
3Ci . 

La 2mc de 1 fecldan , fa isant part ie de 
la parcell e No. 3\:l. 

La 3me cln 13 l<irats, fa isant parLie 
de la parce ll e ~o. 'd. 

Les biens ci-dessus compr ennent 
une quantité de 5 feddans, 21 kirats et 
8 sahmes attribués au débiteur, en ver
tu d 'un partage transcrit le 6 Septem
bre 1928, No. 4559. Pour toute éventua
lité et au cas où ce partage viendrait 
à êtr e contes té ou annulé, la vente 
portera sur les dits 5 feddans, 21 kirats 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

et 8 sahmes à l'indivis dan s les biens, 
objet du partage, consistant en: 

13 feddans, 2 kirats et 5 sahmes de 
t.errains cultivables situ és aux villages 
de Biban et Kherbeta, district de Kom 
Hamada (Béhéra), divisés et répartis 
comme suit : 

A. - Biens situés au village cle Bi
ban . 

9 feddans, 9 kil'als et 21 sahmes di· 
Visés comme suit : 

1. ) Au hod Abou El Ghozlan j\jo. 9. 
8 fecldans , i 5 kirats et 16 sahmes en 

cinq superficies: 
La ire de t1 feddans, 8 kira ts et 8 

sahmes, parLie parcell e No . 36. 
La 2m e de i fecldan, 12 kirats et 

sahm es, parlie parcelle No. 36. 
La 3me de 1 feddan e l 6 kirats, partie 

parcelle 1\ o. 36. 
La. 'trn<~ de 1 fedclan , partie parce lle 

~0. 39. 
La 5rne de 13 kirals, partie parcel-

le 1'\o. Id. 
2. ) Au hod El Rami a j\jo. 10. 
18 kirals e t 5 sahmes, parcell e ~o. 7. 
B. -Biens s itués au village de l\ her-

b e ta. 
3 fecldans, 16 kiraLs e t 8 sahmes au 

hocl Dayer El :\all ia No. 1'1 , en deux 
superfic ies : 

La ire de 3 feddans et ii kirals, par
tie parcelle No. 1115. 

La 2me de 5 k iral s et 8 sahmes, par
celle No. 1.3G. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1130 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 6 Mars 1939. 
Pour la requérante, 

'd9-A-776. Adolphe Itomano, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siè
ge à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili 
gen ces de son Administrateur Directeur 
Général des succursales d'Egypte, M. 
Marius Lascaris, y domicilié. 

Au préjudice du Sieur Spiro G. Livie
rato, fil s de feu Grégoire, de feu Eusta
che, négociant, sujet hellène, demeurant 
à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, s ta
tion Gianaclis, ruelle Abdel Moneim El 
Dali l No. 7, près la rue Ismail Seclky Pa
cha No. 197. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Mars 1938, huissier A. 
Miel i, dénoncée Je 0 Mars 1938, même 
huissier, transcrits le 21 Mars 1038 sub 
No. 077 Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 2170 p.c., sur laquelle est élevée 
une villa, s ise à R amleh, banlieue d'A
lexandrie, station Gianaclis, kism El 
Rami, Gouvernorat d'Alexandrie, impo
sée à la Municipalité sous le No. 401, 
journal No. 5, vo l. 3, limitée: Nord, sur 
15 m . 80 par la rue Siouf actu ellem ent 
rue Ismail Sedky Pacha, dont elle porte 
le No. 198; Est, sur 61 m., propriété de 
la Communauté Hellénique; Sud, sur 23 
m. par la proprié té de la Communauté 
Hellénique d'Alexandrie; Ouest, sur 61 
m. 60 par la propriété des Hoirs M. Cos
taridis. 
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La villa y élevée, dénommée «Villa 
Théodora », se compose d'un rez-de
chaussée surélevé du sol avec sur la toi
ture terrasse, le tout eontourné d'un 
jardin avec mur d'enceinte et grilles en 
fer avec porte d'entrée donnan t sur la 
rue Ism ail Sedky Pacha. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 1763 p.c., sur laq uelle es t élevée 
une villa, s ise à Ramleh, banlieue cl'Ale
xandrie, s tation Gianaclis, kism El 
Raml, Gouvernorat d 'Alexandrie, impo
sée à la Municipalité sous le No. 133, 
vol. 1, limitée: Nord, par la propriété 
PanayotLi Stamatopoulo sur 27 m. t10 ; 
Es t, sur 35 m. 70 par la rtte Abele! Mo
n eim El Da lil dont ell e porte les Nos. 7 
et 9; Sud, par la propriété Rais Aly El 
Banna sur 27 m. 20; Oues t, parti e par 
la propriété Aziz Bey Raph ail e t partie 
par la proprié té Smaragda Sak~lopoulo 
sur 36 m. 70. 

Sur partie cl e çe te rrain est élevée la 
villa composée d'un rez-de-chaussée 
peint en rose e t un e cons truction ser
vant de garage, le tout elôturé d'un mur 
d 'enceinte en bois e t de barrière en boi s, 
avec deux portes d' entrées respectives. 

Tels qu e les dits b.iens se poursuivent 
ot comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mars 1939. 

Pour la pnu rs ttivante, 
480-A-796. N. Vatirnbell a, avocat. 

Dale: i\I ercredi ;s Avril Hl30. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits e t 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d 'un ac te de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Contre la Dame Eicha Bent Suleiman 
Ibrahim Ghora b, fille de Sol iman Ibra
him Ghorab, propriéta ire et cult ivateur, 
sujette locale, demeurant au village de 
lVIehallet Malek, district de Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d ' un procès-verbal cie saisie 
immobilière du 9 Janvier 1033, hui ssier 
A. Camigl ieri, transcrit le 12 Janvi er 
1033 No. 221. 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 20 kira ts et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Ma
lek, d is trict de Desso uk (G harbieh), aux 
hods Atia hj sm awal e t Atia kism tani, 
divisés comme suit: 

Au hod Atia, li:i sm awal (ancienne
ment El Sab 'a) . 

2 feddans, 23 kirats e t 14 sahmes for
mant une seule parcell e. 

Au hod Atia, ki sm Lani (anciennemen t 
Sabè). 

2 feddans e t 21 kirats formant une seu
le parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 215 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

5iG-A-823 M. Bakhaty, avoca t. 
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Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d 'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin HJ33 sub No. 
2819. 

Contre la Dam e Farida Mahmoud El 
Fiki, de feu Mahmoud Abdel Al El Fiki, 
propriétaire, locale, demeurant au villa
ge de Mit Ghazal, dis trict de El Santa 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1931, hui s
sier Sonsino, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 30 Décem
bre 1931 sub No. 6031. 

Objet de la vente: 5 feddans, 13 kirats 
et 12 sahmes de terrains s is au village 
de Mit Ghazal, district de El Santa 
(Gharbieh), aux hods Abou Tarmouda, 
El Khaba wal Foui, El Béh éra Shoueit 
et Seif El Molk, divisés comme s uit: 

A. - Au hod Abou Tarmouda No. 6. 
i feddan et 16 kirats en une parcelle. 
B. - Au hod El Khaba wal Foui 

No. 10. 
1 fedd an et 2 kiraLs en une seule par

celle. 
C. - Au hod El Béhéra No. 7. 
1 feddan, 5 kirats eL 12 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 20 kirats . 
La 2me de 9 kirats et 12 sahmes. 
D. -Au hod Gheeit No. 2. 
14 kirats en une parcelle. 
E. - Au hod Seif El Molk No. 8. 
1 feddan en une parcelle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

523-A-830 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonym e ayant siàge à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim El 
Gaban, connu aussi sous le nom de 
Mohamecl lbral1im Aly, propriétaire 
égyptien, domicilié ù. Mehaliet Ménouf, 
district de 'l'anLah (Gharbieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisi-e immobilière, l'un des 15, 21 et 22 
?vlai 1935, des hui ssiers S. l';acson et L. 
:.\'lastoropoulo, transcrit le 12 Juin 1935, 
No. 2518 (Gharbieh) et l'autre du 18 
.Juillet 1935, huissier U. Donadio, tran s
crit le :11 Juillet 1935, No. 3120 (Gha .r
bieh ). 

Objet de la vente: 
20 feddans, 22 kirats et 15 sabmcs de 

terrains situés aux villages de: a) Me
hall-et Ménouf, b) Mit E1 Soudan, c) 
Bourig, tous trois dépendant elu dis
trict de Tantah (Gharbieh), divisés et ré
partis comme suit: 
A.- Biens situés au village de Mehal

let Ménouf. 
ii feddans, t1 kirats et 8 sahmes di

visés comme suit: 
1.) Au hod El Nachou El Bahari No. 

t.. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5 feddans, 2 kirats et 4 sahmes, par
celles Nos. 29 et 30. 

2. ) Au hod El Guina EJ Bahari No. 
7. 

3 fecldans, 2 kirals et 20 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 1 feclclan, 5 kirats et 4 
sahmes, parc·elles Nos. 7 et 8. 

La 2me de i feddan, 21 kirats e t 16 
sahmes, parcelles Nos. 39 et 40. 

3.) Au hocl El Guina El Wastani No. 
8. 

i feddan, 5 kirats e t 8 sahmes, par
celle No. 70. 

4.) Au hod Dayer El Nahia No. 12. 
13 kirats et '1 sahmcs, parcelle No. 76, 

comprenant le jardin. 
5.) Au boel Gouroumbélal El Gharbi 

~o. 22. 
7 kirats e t 16 sahm cs, parcelles Nos. 

24 et 25. 
6.) Au hod El Nachou El Kibli No. 6. 
21 kirats e t '* sahmes, parcelle No. 59. 
B. - Biens situés au village de Mit 

El Soudan. 
5 feddan s, 17 kirats et 15 sahmes di

visés comme suit: 
i.) Au hod Ammar No. 14. 
2 feddans, i kirat ct 21 sahmes, par

celles Nos. 35 et 36. 
2.) Au hod Abou Halawa No. 8. 
2 fecldans, 18 kirats et 6 sahmes, par

celles Nos. 1, 2, 3 et -1. 
3.) Au hod El Abd No. 7. 
21 kirats ct :12 sahmes, parcelles Nos. 

5 et 6. 
C. - Biens situés au village de Bou-

rig. 
'1 fedda ns ct 16 sahmes divisés a insi : 
L) Au hod El As touki No~ 23. 
i fcclclan, 22 kirats et 16 sahmes, par

celles Nos. H, 12 et 13. 
2.) Au hod Néguib No. 24. 
2 feddans et 2 kirats, parcelles Nos. 

12 et 13. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 20!t0 outre les fra is. 
Alexandrie, le 3 Mars 1. 939. 

Pour la requérante, 
4:18-A-775. Adolph e Romano, avocat. 

Dale: i\Iercrecli 5 Avril 1939. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Pierre Marais, Directeur 

du Comptoir National d'Escompte de 
Paris, Agence d'Alexandrie, 

2.) Le Sieur Epaminondas N. Capé
ronis, Direc teur elu Bureau de Liquida
tion des Succursales de la Banque Na
tionale de Grèce en Egypte, 

3.) Le Sieur Enrico Biagi, Directeur 
Général du Banco Italo-Egiziano, 

'1.) Maître Constantin Manolakis , avo
cat, 

5.) Le Sieur Dimitri 'I'héoclorakis, pro
priétaire, tous domi ci liés à Alexandrie, 
agissan t comme liquidateurs des ac tivi
tés du Sieur J ean N. Casulli, et, 

6.) En tant que de besoin le Sieur 
.Jean N. Casulli, fil s de feu Nicolas, de 
feu J ean, commerçant hellène, domicilié 
à Alexandrie, 25 boulevard Saacl Zagh
ioul, e t fai san t élection de domicile à 
Alexandrie, en l'étude de Me C. Mano
lakis, avocat à la Cour. 

A l'encontre de Me Cléomène Nico
laou, avocat, hellène, domicilié à Ale-

6/7 Mars 1939. 

xanclrie, en sa qualité de curateur de la 
succession vacante de feu Nicolas Pa· 
rachimonas, fils de feu Zafiri, ·de feu 
Nicolas, de son vivant ingénienr-agro· 
nome, sujet hellène, domicilié à Alexan· 
drie. 

En verlu d 'un procès-verbal üe saisie 
immobilière elu 1.5 Oc tobre 1.938, huis
sier G. Altieri, dûment dénoncé ct 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
elu Tribuna l Mixte cl 'A lcxandric le 7 
Novembre 1938 sub No. 1.306. 

Objet de la vente: 
186 fecldan s, 1.2 kirats e t 8 sahmes cie 

t~rrains de culture jadis dépendant du 
VIllage de Berreyet El Gh eita, villag13 de 
Kom El I-Ianache, di:· tri ct rie Kafr El 
Dawar (Béh éra) et act uellement dépen
dant elu village de Kom El Jianache 
district d'Abou! Matamir, l\'foudirich 
de Béhéra, divisés c.omme sui t: 

1.) 103 fecldans et 6 kirats au hocl El 
Mahar No. 3 faisant partie des parcelles 
Nos. 72, 48 bis, 46 bis et 16 e t la totalité 
de la parcelle No. 47. 

2.) ?3 feddans, 9 kira ts et 3 :o;ahmes 
au m eme hod, fai sant partie ci e;; parce!· 
les Nos. 100 et 102. 

3.) 59 feclclan s, 21 kirals et 5 sahmes 
au m ême hod, faisant par tie des parcrl
les Nos. 104 et 45 bis. 

T els que lesdits biens se poursuivent 
et comport.~nt sans aucune exception ni 
réserve, ensemble avec tous accessoires 
ct connexes généralement quelconques 
e t tou s immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 ou trr les frni". 
Alexandrie, le 3 Mars i 93D. 

Pour les pours uivant~. 
4.5li-A-782 C. Manolakis, avocat. 

Date: lVlercredi 3 Avril HJ3D. 
A la requête de la Succession \\ ïl

li am Benwell Rees. 
A l'enconti·e elu Sieur Gabriel Bu ~ 

tros, fil s de feu Fadlallah, de feu Gcor· 
ges dit Gabriel, domicilié à Beyrotdi L 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
transcrit avec sa dénonciation en da te 
du 6 Août 1938, No. 2758. 

Objet de la vente: 
Un immeuble (terrain et construc

tions) sis à Alexandrie, rue Ant.oniadis 
No. i e t précisément à l'angle de la di
te rue e t de la :rue Chérif Paclw. 

Le terrain a une superfi cie de lO,i.O 
p .c., couvert par les co ns tructions d'une 
maison composée: i. ) d'un rez-dc-clwus
sée comprenant 8 magasins, 2.) de lrui ~ 
étages supérieurs formés cl1acun de 2 
appartements, 3.) de ses clépendauee;:;. 

Le tout limité: Nord, sur 16 m. :30 par 
la propriété des Hoirs Albertini: Sud, 
sur 16 m . 30 par la rue Chérif Pacha; 
Est, sur 33 m. 90 par la rue Antoniaclis; 
Ouest, sur 35 m. 90 par la propri été des 
Hoirs Strangui. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frais. 
Alexandrie, le 6 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
610-A-846 Wallace et Tagher, avocats. 
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Date: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Abramino S. 

Barcilon, fils de feu Scemtob, de feu 
Abraham, propriétaire, espagnol, domi
cilié à Alexandrie, 7 rue Tatwig. 

Contre: 
1.) Le Sieur Bedros Bedrossian, fil s 

de Bedros, petit-fils de Epremme, né
gociant, local, pri s tant personnellement 
qu'en sa qualité de membre en nom et 
gêrant de la Société en commandite sim
ple « Bedrossian, Loverdo & Co. » (dite 
aussi « Loverdo, Bedrossian & Co. » ), 
ayant comme dénomination «Building 
Construction Co.», de nationalité mixte, 
domicilié à Alexandrie, rue Tou ssoun 
:\o. 22, appartement No. 22. 

2.) La Dame Eftimic Lovcrdo, fille 
d'Athanase Stamatopoulo, petite-fille de 
Théodore, épouse Victor Loverdo, com
merçante, britannique, prise tant per
::onnellcment qu 'en sa qualité de mem
bre e t gérante de la Société « Bedros
s ian, Loverdo & Co. » susénoncée, ladi
te Dame domiciliée à Alexandrie, rue 
Champollion No. Hl (Mazarita). 

Et t·onh·c le Sieur Paul Khatchik Sor
g-o uclje, fil s de Karoutian, petit-fils de 
khatchadour, commerçant ct proprié
taire, sujet local, domicilié ù Alexandrie, 
22 rue Toussoun, appar tement T'\ o. 22 
(ti ers détenteur). 

En vertu d'un procè:;-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 8 Juill et :UJ31, 
hui~~ i er A. :\1is rahi, tran scrite au Bu
rea u de!' Hypothèques du Tribunal l\fix
te cl 'Alcxanclric Je 21 .Juille t Hl37 sub 
:\ o . 2iH. 

Objet de la ycntc: en cl oux !oLs. 
1er lot. 

u n r parce li i' de trna in ck la superfi
cie de 634,68/00 p.c., s ur laquelle es t éle
Yé un immeuble qui en occupe 515 p.c. 
environ, sis au No. 37 avenue Sidi-Gabcr, 
~t Alexandrie, se composan t d 'un rez-de
chaussée avec garage, d 'un entresol ct 
de six étages plus une terrasse avec 
chambres de lessive e t deux petits ap
})artements. Le dit immeuble sis à Ale
xandrie, J<ism Moharrcm-Bey, formant 
partie du lot 345 du plan de lotissement 
de l'Ingénieur Maréchal, déposé au Bu
reau des Actes l\otariés du Tribunal 
?vlixte d 'Alexandrie sub No. 197, année 
1888, relatif a ux terrains «Bagni di 
Clcopatra », ct formant partie de la par
celle de 1010 p.c. du plan de l'vi. Angc
lopoulo annexé à l'acte passé en ce Bu
reau Je 2 Mars Hl3l!, No. 561. 

Le tout est limité comme suit: Nord, 
sur 17 m. par le lot 34.3, propriété Cons
tant.in Angelopoulo; Sud, sur 17 m. par 
l'aYcnuc Sidi-Gaber; Est, sur 21 m. par 
Je lot 346; Oues t, sur 21 m. par la rue 
Angel opoul o. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 664,88/00 p.c. sur laquelle est éle
vé un immeuble qui en occupe 225 m2 
90 environ (à part les bows windows 
aux étages) qui se compose d'un rez-de
chaussée et de sept étages. 

Ces immeuble et terrain sis à Ram
leh, banlieue d'Alexandrie, Gouvernorat 
d'Alexandrie, rue Angelopoulo No. 1, 
derrière le No. 57 de l'avenue Sicli-Gaber, 
kism Moharrem-Bey, formant partie du 
lot 345, du plan de lotissement de l'In
génieur Maréchal ci-haut mentionné et 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

du lot de 1010 p.c. du plan de loti sse
ment privé de M. Angelopoulo déposé 
au Bureau des Actes Notariés du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, en date du 2 
Mars 193'1 sub No. 561. 

Le tout est limité comme s uit: Nord, 
sur 17 m. par le restant du lot elu plan 
Maréchal, propriété de Cons tantin An
gelopoulo; Sud, sur 17 m. par la Bui ld
ing Construction Co. dans la parcelle 
sub A; Est, sur 22 m. par le lot 3'16 du 
dit plan; Oues t, s ur 22 m. par la rue An
gelopoulo. 

Mise à pl'ix: 
L.E. 8000 pour le :l er loL. 
L.E. 5600 pour le 2me lol. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
618-A-851! 1<.,. Aghion, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril 1930. 
A la requête du Crédit HyvoLhé<.:airc 

Agricole cl 'Egypte, venant aux droits e t 
actions de l'AgriculLural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cess ion passé a u 
Greffe du Caire le 2 Juin 1\.l33 s ub No. 
2810. 

Contre les Hoirs de Jeu Abclalla El 
H.oumi, fil s de Jeu Omar El H.oumi (dé
biteur principal décédé), savoir: 

:l. ) Dame El Saycda, fille de :\IJ ou l 
Enein El Kassas. 

2.) Dame Khacliga, fille cle Abdalla El 
H.oumi, épouse du Sieur Khattab You
nès El Roumi. 

3.) Dame Baclia, fill e de Abdall a El 
Roumi, épouse de I-Iag Mahmoud 1~aim. 

'1. ) Les Hoirs de fe u la Dame Sckina, 
cle Mohamed Abou Zcicl, veuve du dit 
défunt Abclalla El H.oumi, savoir : a) La
wendia Omar El Roumi, b ) Zakia Ab
dalla El Roumi, c) l\1olïda Ab (J a lla El 
H.oumi. 

Ces troi s (lcrnières mineures sous la 
tutell e du Sieur 1\ halil Omar El H.oumi. 

5.) Les Hoirs de feu Abclel Moneim 
Omar El Roumi, savoir: a) Dame Yas
mine Mohamecl Hammacl, sa vc u\·c, b ) 
Omar, c) l~icla, cl) Khattab, èsn. c t èsq. 
de tuteur de ses frères mineu :~ 1\.amel, 
Abd.alla, Moham~d et Anga, ers derni ers 
enfants de Je tt Abclcl Moneim Omar El 
Roumi. 

Tous propriétaires, égyptiens, demcu
ran t au village de Aflaka, Mar kaz Da
manhour, sauf la 3me, Dame Baclia, de
meurant an village clo Karal<ès, l\Iarl.;:az 
Damanhour (Béhéra) . 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Août 1932, hui ssier 
G. Altieri, transcrit le 2 Septembre :lfl32 
s ub No. 2706. 

Objet de la ven1e: 
'1 fecldans, 22 kirats rL 8 sahmcs de 

terrains s is au village de Eflal<a, dis
trict de Damanhour (Béhéra), au hod 
Abou El Kara kir, kism awal, en troi s 
parcelles : 

La. :Lre de 3 fedclans. 
Dans eettc parcelle il existe des cons

tructions en briques crues, et un ta.bout 
en boi s et '1 mûriers et 1 sycomore. 

La 2me de 1 feddan. 
La 3me de 22 kirats et 8 sahmes. 
Les susdites terres de la dernière par

celle font partie d'une parcelle de 1 fed
dan, 1. kirat et 20 sahmes appartenant 
exclu s ivement au crédité. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune exçeption ni 
réserve. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\lise à pl'ix: L. E. 160 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

52'1-A-831. M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 3 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egyptc, venant aux droits et 
ac tions de la Mortgage Cy. of Egypt, en 
vertu d'un act-e de cession passé au Gref
fe du Caire le 31 Mai 1935, ratifié par 
Décret-loi du 11 Juille t Hl33, l\o. 72. 

Conti·c les Hoirs de feu Aly Bey Bas
siouni (débi te ur originaire rl écéclé), fils 
cie feu Bassiouni Jiaggag, savoir: 

L) Abdel Aziz Eff. 2.) Said. 
:i. ) Saacl. -'! .) Zeinab Hanern . 3.) Ekbal. 
Tou s enfants du dit défunt, proprié-

taires, locaux, demeurant à T\.om El Ber
ka, l\larkaz Kafr El Dawar, Béhéra. 

6.) Aly, fils du elit défunt Aly Bey Ba~
siouni, propriétaire, local, demeurant ja
dis à Héliopoli s (banlieue elu Caire ) No. 6 
(encre bleue) rue El Simhellawein, pro
pri é té Hanna Nessim, açtuPllement rlc 
domicile inconnu, e t pour lui au Par
qurt Mixte rl11 Caire. 

'1.) Dame Ani ssa, fi ll e ri e dit défunt 
Aly Bey Bassioun i, clécérléc en cours 
rl'ins lan ce, c t pour elle ses héri tiers, sa
vo ir: ChrhaLa Eff. Abele! Rahman , époux 
rlc la dite défunte Dam e Ani ssa, ès n. et 
èsq. de cura tc t1 r légal rl c ses enfants 
mineurs : :.Johamed, Abele! Rahman, 
Saad ct Esmat, propriétairP. local, om
cleh rlu villap·c clc Démouh, l\larkaz Dé
kernès (Dak. ). 

En vertu d'un proçès-\·crbal clc saisie 
immobili ère du 22 J anvi er I!J33, huissier 
G. Jian nau, tra nsrrit le 11 Fénier 1933 
sub No. 435. 

Objet de la vente: en cleux lots. 
1er lot. 

21,2 fcddan s, 12 kirat:=: cL 16 sahmes 
s is à Nahiet El Dawar, jadis dépendant 
du village cl'El Baslaroun e t. actuelle
m ent cle Kom Echou , Ma.rkaz Kafr RI 
Dawar, Béhéra , au horl El Srbakh El 
Gharbi No. 3, en trois parcell es : 

La ire de 08 fcddans ct. 3 kirats. 
La 2me de 51. fedclans, H kirals ct Hi 

sahmcs. 
La 3mc cl e \12 fed rlan s ct 22 kira.Ls. 
En semblP: · 
1. ) Une maison cle 12 pièces ct écuries, 

le tout construü en pierres rt lwiques 
cuites. 

2.) Deux ezbe hs en briqurs crues, dont 
la ire es t composée de 40 pièces et la. 
2mc cl e 23 pièces, ain. i qu e 3 n1agasins, 
t moulin c t J mai son pour le Nazir (le 
moulin n 'y rst plus). 

2mc lot. 
2211 fcrldans, R kirats et 8 sahm s d'un 

seul tenant, s is à Nahiet. El Arkoul, jadis 
dépendant rlu vill age d'E l Baslac.oun ct 
act uell ement de Kom Erhou, Markaz 
T\afr El Dawar, ~Ioudirieh clc Béhéra, 
au h od El Seba.kh El Gharbi i'\o. 5. 

Ensrmble une ezbch s'y trouvant 
construite en briques crues, sauf la. za
wieh en briques cuites, 3 sakiehs en fer 
et G sakichs en bois d environ 12 kirats 
de jardin fruitirr. 
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Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. iOOOO pour le i er lot. 
L.E. iOOOO pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
5i7-A-824. M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 5 Avril i 939. 
A la requète du Crédit Hypothécaire 

Agricole d "Bgyplc venant aux droits et 
actions de l'AgriculLural Bank or Egypt 
en vertu d'un ac te de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin i 933 sub No. 
28i9. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu El Sayed Ha-

macla de El Erian Youssef, savoir : 
i. ) Youssef, 2.) MabroulŒ, 
3.) Fatma, ses enfants. 
II. - Les Hoirs de feu Abele! Mak

soud El Sayed Hamada, de son vivant 
fil s et héritier du d it défunt, savoir: 

4.) Kotb, 5.) Farida, ses enfants ma-
jeurs, 

6.) Charchira Aly Zeidan, sa veuve, 
èsn. e t èsq. de tutrice de ses filles mi
n eures: a) Hamida, b) Zeinab, c) Fat
tourn, cl) Warda, à elle issues de son 
dit défunt mari. 

III. - Les Hoirs de feu Abdel Hamid 
El Sayed Hamada, de son vivant fi ls et 
héritier du dit défunt débiteur, savoir: 

7.) Mohamecl, 8.) l\1ohga, ses enfants 
m ajeurs. 

9.) Fatma Ahmecl Ismail, sa veuve 
èsn. et èsq. de tutrice de son fils mi
n eur Ahmad, à elle issu de son dit dé
funt mari. 

IV. - Les Hoirs de feu Abdel Mawla 
El Sayed Hamada, de son vivant égale
ment h éritier de son elit père défunt, El 
Sayed Hamada, savoir: 

iO. ) El Sett Sayeda, ii.) \Varda, ses 
filles m ajeures. 

i2. ) Dame Hosna Ahmed, sa veuve. 
V. - Les Hoirs de la Dame Mabrouka 

Abdel Mawla El Sayed Hamada, cle son 
vivant héritière de son père prénommé 
Abclel Mawla El Sayed Hamada, savoir: 

i3.) Rateb Awacl El Sabbagh, son ma
ri, pris en son nom et en qualité de 
tuteur de son fils mineur Hassan, à lui 
issu de la dite défunte. 

VI. - Les Hoirs de El Sayed Abclel 
Mawla El Sayed Hamada, de son vivant 
également héri ti er cle son père susdit 
Abdel Mawla El Sayed Hamada, savoir: 

14.) Dame Hamicla Ibrahim El Rateb, 
sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de sa 
fille mineure Sania El Sayecl, à elle issue 
de son dit défunt mari. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m euran t au vill age de Gazayer Issa, dis
tri ct de Délingat (Béhéra), sauf la Dame 
W arda, fille de Abdel Mawla El Sayed 
Ham ada, domiçi liée à Ezbet Gamal, omo
di eh Ezab Chobra, Markaz Damanhour 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 J anvier i932, huissier G. Cafatsa
kis, transcrit le i7 F évrier i932, sub 
No. 493. 

Objet de la vente: 7 fecldans, ? kirats 
et i2 sahmes de terrains s is au village 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de Gazayer Issa, district de Délingat 
(Béhéra), divisés comme suit: 

Au hod Dayer El Nahia. 
3 feddans, 14 kira ts e t i2 sahmes di

visés en deux parcelles: 
La ire de 2 feddan s. 
La 2lne de i feddan, i4 1\irals et :L2 

sahmes. 
Au hod El Sahel. 
3 feddan s et i 2 ki rats divi sés en deux 

parcelles : 
La ire de :J. feclclan . 
La 2m e de 2 feddans ct i2 kirals. 
Tels que les dits biens sc poursuivent 

et comportent sans auc un e exception n i 
réserve. 

Pour les limites çonsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2110 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

52i-A-828 M. Bal,;haLy, avocat. 

Date: Merçredi i5 Avril i 930. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agric ultural Bank or Egypt, 
suivant acte passé au GreHe des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte elu Caire le 
2 Juin i933 sub No. 28i0. 

Au préjudice de: 
Les Hoirs de feu Mabrouk Abdou Cha

labi , fil s de feu Abdou Chalabi, débiteur 
principial décédé, savoir : 

i. ) Dame Sékina, sa fille, épouse El 
Cheikh Hamdoun Salem Chalabi. 

2.) Dame Ombarka Bent Ibrahim Ab
del Nabi, sa veuve, 

3.) Chalabi Mohamacl Mabrouk, 
4.) Om El Saacl Mohamacl Mabrouk, 

ses petits-enfants. 
Les Hoirs de feu Abdel Méguid Mo

hamac\ Mabrouk, petit-fil s e t héritier elu 
débiteur et décédé après lui, savoir: 

5.) Dame .Khadra Mohamad Ramadan, 
prise en sa qualité cle tu triee de son pe
tit-fil s mineur Abele! Méguid Mohamad. 

6.) Dame Mabrouka Moustafa Chala
bi, sa veuve. 

Tous propriétaires, sujets loçaux, de
m eurant au village de Ezbet Abdel Rah
man, district de Dessouk (Gharbieh), 
débiteurs. 

Et contre le Sieur Ibrahim MousLafa 
El Rifi, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Ezbet Abdel Rahman, 
district de Dessouk (Gharbich), li ers dé
tenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Mars i 9i7, huissier I. Shalom, 
transcrit le i4 Mars i 9i7 sub i\ o. 11268. 

Objet de la vente: 
9 feddan s, i6 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Ezbe t Abdel 
Rahman, district de Dessouk (Ghar
bieh), au hod El Kébir, divisés en trois 
parcelles: 

La ire de i feddan et 7 kirats. 
La 2me de 6 fecldans, 9 kirats ct ill 

sahmes. 
La 3me de 2 feddans. 
Ainsi que le tout sc poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et u s tensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé-

6/7 Mars 11J3\J. 

néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

.Pour les li mi Les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les fmi ~ . 
Pour le poursuivant, 

525-A-832. M. BakhaLy, avoc-at. 

Dale: Mercredi 5 Avri l Hl3ü. 
A la r equête du Crédit JlypoLhécui rc 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits cl 
actions de l'AgricuHural Bani( of Egypl 
suivant acte authentique passé: au Gref
fe du Caire Je 2 Juin 1933 No. 2~10. 

Contre les Hoirs de feu Mabrou k l\·ln
hamed Hassan Egueila, fil s de feu l'do
hamed Hassan Egucila, savoir: 

i. ) Aly, 2.) Ahmed, 3.) Dam e LalJiba, 
ft.) Dume Fatma, ses enfants, 
5.) Dame Khadra Hanafi Emara, ~a 

veuve. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

rant au village de Kas La sauf la 5mc, lrt 
Dame Khadra, demeurant à Kafr El De
gouia, dépendant du village de Asdima, 
district de Kafr El Zayat, Moudirieh do 
Qharbieh. 

En vertu d'un rJrocès-verbal de saisie 
immobilière du 3 l\Iai 1932, huissier J. 
Favia, transcrit avec sa dénonciation au 
Greffe des Hypothèques du Trib unal 
Mixte d 'Alexandrie le 25 Mai 1032 sul) 
No. 3H3. 

Objet de la vente: 8 feddans, 12 kirats 
et 4 sahmes de terrains, y compris trois 
dattiers, sis au village de Kasta, di ~· 
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), aux 
bods El Rezka eL El Gamala, divisé~ 
comme suit: 

Au hod El Hcz l\a (anciennement El 
H.ezk). 

5 feddans, H5 kira ts ct '1 sahmes diù· 
sés en sept parcelles : 

La ire de ii kirat.s eL i 8 sahmes. 
La 2mc de i9 kiraLs et iO sahmes. 
La 3me de 8 kir a ts. 
La 4me de i feddan et 13 kirat~, y 

planté un dattier. 
La 5me de 2i kirats. 
La 6mc de 21 l,;irats. y plantés cleu:..: 

dattiers. · 
Sur cette parcelle il exis te ael uclle· 

ment i 7 dattiers. 
La 7me de i8 kirats. 
Au hod El Gamala (anciennement El 

1\:om wal Gamala). 
2 feddans et 20 J,;i ra Ls formil nL Uill: 

seule parcell e. 
Ensemble: toutes constructions. irn

meubles par des tination, dépcnclan<'c;-; el 
accessoires de toute na ture, ain si que le 
palmiers y plantés s' il y en a ct to11l<\ 
augmentation qui vienclrail ü y èt.rc 
faite. 

Tels que les dits biens se pours ui H'I l! 
et comportent sans a ucune exec plio!l 11i 

réserve. 
Pour les limites consulter le Ca!Ji cr 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 280 ou Lrc les fr:_; is. 

Pour le poursuiran l, 
522-A-820 Td. Ba l<ha ly, anwal. 
~"~""'~"~*~ 

i La reproduction des clichés l 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C I.S. est u ne as
surance contre la contrefaçon. î 

"----~______..,.,.,.,:. 



6/7 Mars 1939. 

Dale: Mercredi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyptc, venant aux droits e t 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Grefl"e du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Contr·e les Hoirs de Jeu Khalifa Bey 
Ramadan, fils cle fe u Sayecl Ahmed Ra
madan, débiteur principal décédé, sa
voir: 

i. ) Ahmed Bey, 2.) Abele! Rahman. 
3.) Abdel Salam, èsn. e t èsq. de tu

teur de ses de ux sœurs mineures: Zei
nab et Aicha. 

4.) Zarifa, 5.) Fatma, 6. ) Sekina. 
7.) Khadiga, 8. ) Mounira, ses enfants. 
9.) Labiba Mohamed Ramaclan, sa 

veuve. 
Tous propriétai res, égyp ti en s, demeu

rant au village de Kasta, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh), sauf la 3me de
meurant actuellement au Caire, à Hélio
polis, rue Dr. Ibrahim Fahmy No. 5 
Manchiet El Tayaran (Aviation), la 7me 
demeurant égalem ent au Caire avec son 
époux le Sieur Mus tafa Eff. Gawdat, rue 
Hassan El Moghrab i No. H (quartier Ha
dayek Choubra), et la 8me dem~urant 
avec son époux l\1ahmoud Eff. El Ma
rassi, à Bassioun, di strict de T\afr El 
Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier D. 
Chyssanthis le 27 Avril 1936, transcrit 
avor. sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
rlri c le 28 Mai 1936 sub No. i62G. 
Obj~t de la vente: 

1er lot. 
68 fecldans, 21 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Hesset Abar, di stri r. t de 
Kafr El Zayat (Gharbieh ), divisés com
m e suit: 

:l. ) 1ft ferld ans au hod El Ramleh No. 
3, ra isant partie de la parcelle No. 5. 

6 sahmes à prendre clans une parcelle 
rln 1 kirat. 

Sur cette parcelle de 1 kirat se trouve 
une machine locomobile de la force clc 
,, H .P. qui actionne une pompe de '1 pou
ces en association entre l' emprunteur, 
son frère Moustafa Bey Ramadan, son 
fils Ahmed Eff. Khalifa Ramadan, et 
les Dames F a tma et Mechrefa Rama
clan , à raison de 114 pour le Sieur Kha
lifa Bey Ramadan et 3 /4 pour les au
tres. 

2. ) 511 fecldans, 21 kirats et 8 sahmes 
au h0rl El Miris No. 2, divisés comme 
suit: 

a) 35 feddans, 7 kirats et 2 sahmes, 
parcelles Nos. 35, 57, 59, 64, 62, 61, 60 
et 63. 

b) 8 kirats et 20 sahmes, pl' icelle No. 
58. 

c) 3 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 66. 

d) 1.4 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 68. 

e) 6 feddans, 15 kirats et 10 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 65. 

f) 5 kirats, parcelle No. 2. 
g) 7 feddans et 5 kirats, parcelles Nos. 

<\, 5, 6 et 7. 
h) 3 feddans et 16 sahmes, parcelles 

Nos. 10, ii et 17. 
i) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 32. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, ensemble avec trois maison
nettes et étable élevées sur la parcelle 
No. 65 du hocl El Miris No. 2, deux sa
kiehs se trouvant à proximité l'une de 
l'autre, au hod El Miris No. 2, ainsi 
qu'un quart dans une autre sakieh en 
fer, installée au hod El Ramleh No. 3, 
parcelle No. 5, aux lieu e t place de la 
machine locomobile et la pompe qui ont 
été enlevées. 

3me lot. 
8 feclclans, 4 kirats et 8 sahmes de ter

rains cultivables s is au village de Ascii 
ma, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Helwan El Fokani No. 
1, parcelle No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous les immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2560 pour le i er lot. 
L.E. 256 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursl!lvant, 
519-A-826. M. Bakh a ty, avoca t. 

Dale: l\-lercrcdi 5 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de Jeu l~'atma El Naba

ouia, d 'El Cheikh Hassan El Gohari l s
mail, de son vivant codébitrice originai
re, savoir: 

i. ) Mohamed ::iaad Yehia. 
2.) Abdel La.tif Saad Yehia. 
3.) ll edia Sa.ad Yehia. 
'1. ) Aziza Saad Yehia . 
5.) Dawla t Saad Yehia, veuve Abdal

la Abou Askar. 
Ces cinq enfant:; d 'El Cheikh Saad 

Yehia, pris en leur double qualité de 
codébiteurs originaires e t hériti ers de 
leur mère la dite défunte. 

B. - Les lloirs de feu Hanem Mo
hamed El Kordi, de son vivant codé
bitrice originaire, savoir: 

6.) Bassiouni Moustafa Yehia. 
7. ) Abdel Aziz Mous tafa Yehia. 
8.) Fatma Hanem Yehia, épouse Mo

hamed El Mallawani. 
Ces trois enfants de la dite défunte. 
C. - Les Hoirs de feu Farida Saad 

Yehia, de son vivant codébitrice origi
naire et héritière de sa mère feu Fatma 
El Nabaouia ci-dessus qualifiée, savoir: 

9.) Assaad Abdel Aziz Yehia, pris 
également en sa qualité de tuteur de 
ses frères et sœurs mineurs et cohéri
tiers: Emael, Abdel Moneem et Eglal. 

10.) El Sayed Abdel Aziz Yehia. 
ii.) Taher Abdel Aziz Yehia. 
12.) Mohamed Abdel Aziz Yehia. 
13.) Salah Abdel Aziz Yehia. 
14.) Ein El Hayat, épouse d'Abdal

la Sélim. 
15.) Karima, épouse de Hassan Ab

del Fattah El Gohari. 
16.) Eetemad, épouse de Mohamed 

El Sebai Farahat. 
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Ces huit derniers ainsi que les mi
neurs enfants de la dite défunte et de 
Abdel Aziz Bey Yehia. 

D. - Les Hoirs de feu Taher Saad 
Yehia, de son vivant codébiteur origi
naire, savoir: 

17.) Nour, fille de Mohamed Abdel 
Aziz Yehia, sa veuve, prise également 
en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs issu s de son mariage avec lui, 
les nommés: a) Mohamed, b ) Saad, c) 
Konsor, d) Kadria, e) Fawkia et f) Acta
la t. 

E. - Les Hoirs de feu Sid Ahmed 
Mos tafa Yehia, de son vivant héritier 
de sa m ère feu Hanem Mohamed El 
Kordi préqualifiée, savoir: 

18.) Sekina Morsi Khadr. 
1.9. ) Mohamed El Sayed Ahmed Ye

hia, pris également comme tuteur de 
ses sœurs mineures: a ) Karima, b) 
Bamba, c) Fatma e t d) Alya. 

20. ) Abele! Azim El Sayed Ahmed Ye
h.ia. 

21. ) l\lahmoucl El Sayed Ahmed Ye
hia. 

22.) Fathia, épouse d 'Abdel Ghani 
Bey Yehia, juge. 

La Hme veuve e t les '1 derniers ainsi 
que les mineurs enfants dudit défunt. 

F. - 20.) Bamba, épouse Cheikh 
Khadr Ahmecl Khadr. 

2ft.) Khadiga Saad Yehia. 
Ces deux fill es d 'El Cheil<h Saad Ye

hia, coclébi triees originaires. 
'rous propriétaires, égyp tien s, domi

ci liés le Hme à Abo u Chekouk, Markaz 
Kafr Sakr (Ch.), où il est moawen me
baLLa, la i6me à Miniet El Mokarram, 
Markaz Facous (Ch. ), les 23me et 24me 
à Sart Torab (Gh.), les 9me, iOme, i2me 
e t 13me ü Tantah, savoir: le iüme rue 
Motanabi e t les ûme, 12rne et 13me rue 
Osman Bey l\Iohan1ed, haret El lVIotana
bi vers la ru e Nahas Pacha, immeuble 
Ishak Effendi, les Hme, i5me et i7me 
au Caire, savoir: la 14me rue El Tabor
si No. 5, à Kasr El Aini (ruelle entre les 
Nos. 18 et 20 de la rue Kasr El Aini), la 
15me à Choubra, rue Ebn El Forad No. 
3, immeuble Abdel Hamid Chehata, et 
la i7rnc à Embabeh, près le Kit-Kat, rue 
Sallam No. 3, e t tou s les autres à Chab
chir El Hessa (G harbieh ). 

EL contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hanem Yehia 

fille Abdel Aziz Yehia, savoir: 
i. ) Abbas Eff. Morsi Khadr Ahmed. 
2.) Mohamed Morsi Khadr Ahmed. 
3.) Sekina Morsi Khadr Ahmed. 
4.) Fatma Morsi Khadr Ahmed. 
5.) Nabaouia Morsi Khadr Ahmed. 
Tous enfants de la dite défunte. 
B. - 6. ) l\1ohamed Morsi Khadr. 
1. ) Abbas Bey Khadr. 
Ces deux enfants de Morsi Khadr dit 

aussi Morsi Khadr Senet, de Khadr Se
net. 

8.) Khadr Ahmed, fils d 'Ahmed, de 
Khadr. 

9.) Cheikh Bassiouni Yehia. 
10.) Abdel Aziz Eff. Yehia. 
ii.) Fatma Hanem Yehia. 
Ces deux enfants d'El Cheikh Bas

siouni Yehia. 
12.) Eicha Mohamed Yehia. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ci liés les 8 premiers à Saft Torab et les 
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quatre autres à Chabchir El Hessa 
(Gh. ), tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Octobre 1937, huis
sier N. Moché, transcrit les 24 Novem
bre i937, No. 2596, 29 Novembre i937, 
No. 2628 et ii Décembre i937, No. 2694 
(Gh.). 

Objet de la vente: en quatre lots . 
ier lot. 

2i feddans, 4 kirats et 8 sahmes sis au 
village de Mehallet Roh, district de 
Tantah (Gharbieh), divisés comme suit : 

1.) 7 feddans, 17 kirats et 8 sahmes a u 
hod El Sebaa No. i, divisés en deux par
celles, savoir: 

La ire de 4 feddans, 22 kirats et 8 sah
mes. 

La 2me de 2 feddans et i9 kir-ats. 
2.) i3 feddans et ii kirats au hod BI 

Khade No. 4, divisés en deux parcelles: 
La ire de 4 feddans et 5 kirats. 
La 2me de 9 feddans et 6 kira ts . 

2me lot. 
2i feddans et 6 kirats sis au village de 

Seguin E l Kom, di s trict de Tantah 
(Gharbieh ), au hod El Nagayel No. 14, 
divisés en quatre parcelles comme suit: 

La ire de ii feddan s et 23 kirats. 
La 2me de 22 kirats et 4 sahmes. 
La 3me de 7 fedd an s, 22 kirats cL 8 

sahmes. 
La 4me de iO kirats et i2 sahmes. 

3me lot. 
10 feddans, i3 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis à Chabchir El Hessa, dis
trict de Tantah (G h. ), divisés comme 
s uit: 

1. ) 42 fedda n s, 2i h:irats et 22 sahmes 
a u hod El Omdeh No. H, en deux par
celles, sa voir: 

La ire de 39 feddans et 9 kirats for
mant le teklif au nom de feu El Cheikh 
Sayed Yehia. 

La 2m e de 1 fcddan, 12 kirats ct 10 
sahmes, parcelle du LekliJ de la Dame 
Fatma Yehia. 

2. ) 10 feddans, 3 kirats c t 4 sahmes 
au hod El Zawi No. 8, divi sés en de ux 
ra reelles: 

La 1re de 7 feddans, 6 kirats ct 2U 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 22 kira Ls ct 
8 sahmes. 

3.) 3 feddans, 3 kira Ls et 't sahrn es 
au !JOel El Hagna No. 12. 

't. ) :llt kirat.s au hod 1·:1 Cha l\afi ~o. 2:>. 
3.) 18 kirats au h od E l ;\"Iac ha yek h 

No. 11, nuu veau gage. 
G. ) ti feddans, !1 kira.ts ut Hi ~ahmcs 

au 11 ocl Bl Kallafi n e No . 9. 
1 .) 1 fcddan cL 22 l;iraLs au hod 1;;1 

Naha! ~o . J.O. 
8. ) 2 fcddans, -1 kirals c t '' sahmcs au 

hod El Tahtani No. i 3. 
0. ) 2 fcddan s, 16 l\ irats et 20 sahmcs 

au hod E l Zoghbia No. J7, divisés en 
de ux parcell es, savoir: 

La i re de H k irats . 
La 2me d e 2 fcdda n s, 2 kirats e t 20 

sahmes. 
4me lot. 

136 feddan s, 13 kirats et 8 sahmes ré
duits par suite de la distraction pour 
cause d'utilité publique de 5 kirats et 
5 sahmes à i36 feddans, iO kirats et 3 
sahmes de terrains situés au village de 
Chabchir El Hessa, district de Tantah 
(Gh.), divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 102 feddans, 4 kirats et 4 sahmes 
au hod El Gammass No. 16. 

2.) 34 feddans, ii lürats et 4 sahmes 
actuellement réduits par suite de la dis
traction ci-dessus à 34 feddans, 5 kirats 
et 23 sahmes, au hod Tercet El Marakeb 
No. 9. 

Ensemble: 
1.) Une ezbeh composée d'un dawar, 

15 maisons ouvrières, 2 magasins et 3 
chambres pour les employés. 

2.) Une machine d'irrigation marque 
« Ruston, Proctor », de i2 H.P., munie 
d 'une pompe de 8 / 10 pouces. 

3.) Trois tuyaux artésiens de 6 pou
ces avec une pompe de 6/6 pouces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1470 pour le ier lot. 
L.E. 2i0 pour le 2me lot. 
L.E. 'i2'*0 pour le 3me lot. 
L.E. 8183 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Mars Hl39. 

Pour le requérant, 
Ml2-A-799 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Avril .i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de TtJe Mortgage Cy of EgypL 
s uivant acte authentique de çession en 
da te du 31 Mai i935, ratifié par décret
loi elu 11 Juillet i935 sub No. 72. 

Au préjudice de : 
1. - Les Hoirs de feu Hammouda Ibra

him Ekeila, fil s de Jeu Ibrahim Eh.ei la, 
débiteur originaire, savoir: 

1. ) Ghoneim, 2.) Hamed, 
:3. ) Elouani, 4.) Choeb, 
5.) Iü lani , 6.) Radouan, 7.) Ma kboula. 
Tous enfants elu diL défunt, pris éga-

lement comme ll ériti ers de J'et ! leurs 
frères: a) Okaclla, b) Issa, c) Osman, 
d ) Saadi, eux-même héritiers d e feu 
.leu r dit père. 

Il. - L es héritiers de feu Ha m ad 
Harnmouda Jbral1 in1. Ekeila, de fe u ses 
frère s Okacha e L Issa précités: 

8.) .\Tctkawa So!Lan, prise ta nt en son 
nom personnel qu 'en sa qualité de tu
trice il e so n fils mineur Abdcl Razak 
is::; u de son mariage avec le dit défunt. 

III. - !J. ) 1\llohamccl Saber Hamouda 
Ibra him, pris lui-même en sa qualité 
il "hérili c r de feu son père Saber Ilam
mouda Ibra him El<.e ila, lui-même h éri
liN ta nt de feu son propre p ère le elit 
Ilarnmouda Ibrahim Ekcila que de feu 
ses frères Okacha e L Issa précités. 

IV. - J.O.) Rizk Ze idan, pris tant en 
:;on nom person ne l qu'en sa qualité· de 
tuteur de son fil s mineur Mohamed 
H.izk Zeicl an, iss u de son mariage avec 
feu Cbarifa Sahel\ lous deux pris e n 
le ttr qu a lité d ' héritiers ci e la el ite Dame, 
e lle-même pri se comme héritière de feu 
so n père. Saber ](ammouda Ibrahim 
Ekei la précité. 

V. - iL) Dame Lazam e Abdel Nabi, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité d e tutrice de ses e nfants mi
neurs iss us de son mariage a vec feu 
Abdel Sayed Jlammouda Ibrahim Ekei
la: a) Abdcl Kader, b ) Abdel Salam, c) 
Machhieh, la dite Dame ainsi que les 
trois mineurs pris en leur qualité d'hé
ri tiers de feu Abd el Sayed Hamouda 
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Ibrahim Ekeila, lui-même pris comme 
héritier tant de feu son père le di L Ham
mouda Ibrahim Ekeila que de feu ses 
frères Okacha et Issa précités. 

VI. - i2.) Ghalia Deifallah, prise tant 
en son nom personnel qu 'en sa qualité 
de tutrice de sa fille mineure Fauze, is
sue de son mariage avec Jeu Osman 
Hammouda Ibrahim Ekeila, tou tes deu x 
prises en leur qualité d 'héritières du dit 
défunt, leq uel es t pris comme héritier 
tan t de feu son père le elit Hammouda. 
Ibrahim Ekeila que de feu ses frère~ 
Okacha et Issa précités. 

VII . - i3.) Zahia Is mail, pri s<: tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
tu triee de ses filles mineures ll ani a ct 
Aziza, issues de son mari age avec feu 
Saadi Hammouda Ibrahim Ekeila, tou
tes trois prises .en leur qualité <l 'hérili ù
res du rlit défunt, lequel est pri:-: com
me héritier tant rle feu son père que de 
feu ses frères Okaeha e L Issa préeité~. 

Tous les s usnommés propriélairf) ·. 
sujets locaux, deme m anL il. EziJeL ll am
mouda Ibrahim, dépend ant de i\fan
ch ie t El Helbaoui, Markaz Kafr 1 -~ 1 Dil
war, sauf les 6me, 9mc eL Ltmc it Kon1 
Bl Bakar, dépendant de H.oclcL 1\hai ri 
Pacha, et la 13me à Ezbcl F:l ~Ialdaa, 
dépendant de Balaktar El Charh:t, c:e:o 
deux derniers villages dépen dant de 
Markaz Abou Hommos (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal ete saisie 
immobilière d es 21 eL 30 Avril 1935. 
huissier J. Scialom. tra nscriL le 20 ~üd 
1935 S ttb No. J.4.47. 

Objet de la vente: 
A. - Désignation ries bi ens c:o tJfor

m t;me n t à l'ac te d 'hyp oth èque. 
29 feddan s e t 10 Jdrats, d 'un se ul te

n ant, au hocl Asril"e t El Akoul<ah, si::; au 
vill age de Baslacou n, di s tric t. de l\nl'r J•:l 
Dawar (Béhéra). 

Ainsi qu e le tout :::c pours ui t I'L r-om 
porte san s a ucune l'xccplion ni r(·~cr
ve. 

B. - Désig na tion des biens suivant. 
l'éta t actuel e L conformr'~mcn L ù. l't\ tat. clé
livré par le Survey le :I..J Avril l:l.'i 11, \o. 
4~, savoir: 

29 fcddan s PL 10 kira ls s is il. B<L:-il~
lwun, Markaz I<al'r El Da\vé! r (B t•h ér<l :: , 
a u lwcl Achrifet El Akoula ~o . :1, k!,;rn 
sani , fa sl enval, fai sant parti e dr la par
cell e No. 2lt0. 

.Ains i que le tout sc JWlll':'ll iL ri. rom
porte s(lns fi.UC!iTie excep tion 11i rrlo:rtY<' 
avec les am éliora ti ons, au gm,·rllaliO ii:' 
ct. <H:r. roi ssem cn ts. 

Pour les limites t· onsu l! cr l<' Cah :, •r' 
des Charges. 

Mise à prix: L.K SOO outre Je ,.- frni ~. 
Pour le requ érant, 

320-A-.>\21 M. Bakhat~·. arnr~li. 

Date: Mercredi 5 Avri l Hl30. 
A la requêt.e elu CrC:~diL Hypolh LW<!ill' 

Agricole rl'Egyptc, Vl'nan t, a ux clrni ls d 
ac tion s de l'Agricultura l Bank of Egypl. 
en vertu d'un ade d e cess ion P" '='"'~ i l ll 

Greffe du Caire. le 2 Juin :183:3 ,;ull \ '1l. 
28i9. 

Contre les Iloirs de feu Awad t\I, JI' I 
Hamid El Masri E l Uendaoui (débilt •lll ' 
principal décédé), savoir: 

1.) Dame Zahia Saad Bey El iVJasri. sa 
veuve, èsn. e t èsq. de tutrice de ses Cil-
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fants mineurs Amina et Meawad à elle 
issus du dit défunt. 

2.) Abdel Azim, fils du dit défunt 
Awad. 

3.) Dame Zeheira, fille du dit défunt 
A wad, épouse cle Mohamed Deif El 
Ma sri. 

4.) Dame Sayeda Mohamed Youssef, 
èsq. de tutrice de sa fille mineure Asrar, 
fille du dit défunt Awad. 

Tous propriétaires, locaux, d~meurant 
la ire à Ezbet El Gameh, le 2me à Ezbet 
El Laban, tou s deux dépendant elu vil
lage de Kafla, Markaz Abou llommos 
(Béhéra), la 3me à Ezbet Ketaket ou 
Kachakech dépendant du même village 
et la 4me demeurant à Bacos, Ramle-h, 
banlieue cl'Alexandrie, rue li; ! Ibn E l 
Said No. 49. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal d e sa is ie immo

bi li ère du H 1<-,évrier 1932, huissier G. 
Hannau, tran scrit le 3 Mars 103? sub 
No. 712. 

2.) D'un procès-verbal du 20 Avr il 
1032, huis s ier G. CaJatsaki s, tran scrit le 
11 Mai 1932 sub No. 16:12. 

Obje t de la vente: 
12 fecl clans, 7 kirats c t 16 sahmes de 

terrains s is au vill age de 1\. afla, d is trict 
d'Abou -1-Iomm o:::, Béhéra, au hod Der
gha m wa Birket El Hagar wa Ramadan, 
k ism tani (anciennement Gheit Mous
sa ), formant une seule parcelle. 

Il existe sur une quantité de 2 kirats 
environ un e habitation en b riques ernes 
com pren ant '1 chambres outre les dé
pendances, apparLenan t aux héri liers 
du débiteur; il y exis te aussi 11n e sa
kieh. 

Tels que les dits bi ens sc poursui,·cnt 
·:) t comportent :san s aur.un e excep tion ni 
:·éserve. 

Pour les limites c:o n s •Jlter Je Cahier 
des Charges. 

"ise it prix: L.E. 360 outre les fr ais . 
Pour le poursllivant, 

~ 1 ?3-A -f\25 :'vi. Bakhaty, avrwat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi 5 Avri l 1939. 
A la requête du Sieur Michel Geahel, 

fils de Choucrall a, de ;',·lichel, commcr
~:an t, adm ini s tré français, domicilié à 
J\ lexanclrie, 33 rue El \Varcha, ag issant 
en sa qualité de trustee des créancier::; 
cie ..\lohamed Awad Dorgham, lequel a 
obtenu un concordat judiciaire lwmolo
gué par jugement du Tribunal \Jixlc 
de Commerce d'A lexandrie en date du 
~0 Juin 1933, le dil Sie ur Michel Geahe l 
su brogé aux poursuites des Sieurs R. .• J. 
l'v1oss & Co., en vertu d ' une ordonnance 
cle M. le Juge Délégué aux Adjudica
tions près le Tribunal Mixte d 'Alexan
drie, siégeant en matière de Référés, en 
date d u 12 Juillet 193!1. 

Au préjudice du dit Sieur 1\lohamccl 
Awad Dorgham, fils de Awad Dorgham, 
de Ahmed Dorgham, commerçant, égyp
ti en, domicilié à Samanoud (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1930, hui s
sier Soldaini, transcrit le 15 Novembre 
1930 No. 3672. 

Objet de la vente: un Lerrain de 79'1 
m2 75/00 avec la maison composée d'un 
rez-de-chaussée et 2 étages, élevée sur 
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partie de ce terrain, soit sur 270 m2, le 
tout à Samanoud, Markaz Mehalla Ke
bir (Gharbieh) et actuellement Markaz 
Samanoud (Gharbieh), s uivant la carte 
cadastrale de 18f.l8, au hod Dayer El 
Nahia No. 32, faisant partie de la par
celle No. 1, No. 239 de la propriété e t 
selon le Lanzim, à la rue No. 58 Abbas, 
chiakhet Hag Metwalli E l Badraoui, le 
tout limité: Nord, propriété des ch e
mins de fer de l'Etat, cette limite étant 
constituée par 3 tronçons, le 1er par
tant de l'extrémité Ouest de cette limi
te, sur un e longueur de 26 m. 58, le 
2me se redressant vers le Nord, sur 7 
m. 50 et le 3me reprenant la direction 
de l 'Est sur 13 m. 50; Ouest, par une 
rue, cette limite étant constituée par 3 
tronçons, le t er partant de l'extrémité 
Nord s ur 12 m., le 2me se dirigeant 
clans une direction Est sur 3 m. et le 
3me dans la direction Sud sur 7 m. 15; 
Sud, par la propriété des Hoirs Ahmed 
Abou! Zahab s ur 35 m. 80; Est, par la 
propriété Ahmed Bey E l Alfi s ur 24 m . 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
ré serve, avec Lou s accessoires et dépen
dances, y compris les garages c t dépôts 
qui s'y trouvent édifiés. 

A l'audi en ce du 11 :\tai 1\J38 le pour
s uivant èsq. s'es t porté adjudicataire etes 
biens expropriés à la mise à prix fixé e, 
s ur bai sse, à L.E. 160, outre les fra is. 

Une s urenehère du dixièm e du prix 
ayant é té form ée par le Sieur Aly Bey 
E l 1\Icnza lao ui, ec dern ier est dellleuré. 
ü l 'aud icnl:e du 8 Juin 1938, adjudicalai~ 
r e des d its bi e ns, au prix de L.E. 180, 
san s déposer ~t la Caisse du '1'ribuna l 
..\Jixte d 'Alexandrie le solde du prix de 
son adjudication, sur quoi le poursui
vant ès q. pours uit , s ur la foll e enchère 
du dit surcnc.hérisseu1·, la revente des 
bi e ns à lui ad ju gés, pour la dite audien
ce du Li Janvie r H);3ü. 

\ 'lise à p.-ix: L. E. 180, prix d'adjuclic:a
tion ::; u r ::;ure nchèrc, outre les frais . 

Pour le pours uiva nt èsq., 
G. Bou lad et A. Acl\aour. 

lt!JG- A -803 :\ vor.n l ~- . , , 

T rîbunal du Caire. 
..\IJDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Hale: Samed i 8 Avril 1930. 
A la requè le du Sieur Stylianos Sa.r

pal\i::;, indus triel c t propriétaire, h ell è
ne, au Caire, pours uivant, é li sant dorni
cilc au cabinet de Mc P. D. A.v icrino, 
avocat à la Cour. 

Au p•·éjudice des Sieurs: 
J. ) Ghobria l Fanou s Ghobrial Guit'

g ui s , 
2.) Abdel Fattah ~fohamecl 1\ lohamcù 

Atta, J.>ropriéla.ircs, égyptiens, à Mcdi
n e t Fa.yourn, débiteurs expropriés. 

E'n ver·tu d"un procès-verbal de saisie 
imm obilière du H Septembre 1938, dù
ment dénoncée, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèq ues de ce Tribunal 
Je 1er Octobre 1038, No. 395 F ayoum. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
30 fedclans, 21 kirats et 7 sahmes sis 

au village de Gharak El Soultani, Mar
kaz Etsa (Fayoum), savoir: 
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1.) 7 feddans, 8 kirats et 10 sahmes au 
hod Ezbet Nicolas No. 35, fai sant partie 
de la parcelle No. 2. 

2.) JO feddans, 5 kirats e t 3 sahmes 
au hod Elwani No. 3'1, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

3.) 15 feddans, 5 kirats e t 22 sahmes 
au hod Yaeoub No. 74., fai sant partie de 
la parcelle No. 1. 

'1.) 1 kirat et 20 sahmes au h od Ezbet 
.\icolas No. 35, faisant partie de la par
cell e No. 3, indivis dan s 2 kirats et 20 
sahmes. 

1'els que les dits biens se pours uivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Cette désignation des bi ens es t don
née par le S urvey, mai s la différence 
éventuelle qui se relève entre celle-ci et 
le rapport d e l'experti se qui a établi les 
quotes-parls appartenant au requérant 
e t aux s ignifiés ne peut porter aucun 
préjudice aux droits du requérant tels 
que résultant elu jugement civil R.G. 1\'o. 
J340LI/58e A.J. 

Pour les .limites con.- uller le Cahi er 
des Charges. 

\lise à pl"ix: L. E. 650 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

30!1-C-318 P. D. Avierino, avoca t. 

Dale: Samedi 8 Avril 193!J. 
A la requête de la Da m e Villoria 1\la l

Lalon ct elu Sieur Henri Bcnry, la 1re 
dem eura nt a it Caire e t le 2me à 1'anlah. 

Au préjudice de la Dame Isabelle l-lo
senswcig, veuve cle Jeu Henri H.avon 
Bey, proprietaire, fr-at lçai::;e, demeurant 
a u Cuire, rue AuLikhana No. 20. 

En vc•·lu d ' un proeè:s-verbal de ::;a isie 
immobi lière du ;s ..\lars 1038. h ui ::::s ie r F . 
Della i\lar ra, tran scrit avec sa dénon
<,; ia tion le 23 i\Iars HJ38 s1 1b .\o. 2HO 
(Guizeh ) ct .\o. :1761 (Caire). 

Objet de la , ·ente: 
Un immeuble, lerrain ct cons lrudi on, 

s is à Gui zeh, i\Iarkaz ct .\loudir.icll de 
Guizeh, d'une s uperfi cie de 3130 m2 
mai:-; d'après un eer lifi ca t li<)livré par le 
S urv ey Dcpar tm cnt de Guizel1 i\o. 2·ï, la 
::; uperfi cic de la dite parcell e est de i:i02ll 
m:2 03 cm2, <Lil l10d El Aagam ~o. 11, 
el 1i a kh et awa l, chareh El Ahram, lot :\o. 
:::1, cadasLrc .\o. 1 :i.3, ensemb le avec les 
construclions y élevées, ::;avoir: 

a) Du çôlé .\ford-Ouest, mais non acio::;
sé au mur d 'ence inte, un bûliment d·u
ll C s uperfil ' ÎC' tic 1550 m 2, am('nagé e t 
utili sé par le l\J in islère de I"In s lru cli on 
Publique il l"u ::; age d"ôco te. le dit bâti
ment com posé d'tm rcz-clc-cha u::: séc su
r('levé e t cie :2 é tages s upérieurs. 

IJ ) A l'a nglt• Sord-K.;t, un pavillon 
com prenant. un rez -de- çllaussC~e e t :2 é ta 
ges ~upér·ie u r~, d' un e supc rlït·i c de :231 
m :2 environ, amémtgé c l a ffec té comme 
l"u is in e desse rva nt la dilt• érolc. 

r) En dehors liu mur d 'enceinte ayan t 
leur entrée <lireetc par la digue elu ca
nal aneiennemcnt E l Badala e t ac tue ll r 
men t. El Savvahcl, 3 magas in ,:; d'une su
pcrlï c:ie g lobal e de 1 3~> m:2 c1wiron, ac
tuellement; tous loués. 

L'e nsembiP de la propri é lt' es t. limité: 
Nort!, par le canal El Sawahc l i\o. 118; 
Est, par le eanal El Sawahel No. i:l8, 
par la propriété Dikran Philipossian et 
par la propriété du Sieur Ismail Bey 
Saddik; Sud, par la propriété Abclel Sa-
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lam Bey Olama ~os. 114, 195, 192 et 112 
et par ehareh El Ahram :\fo. 123; Oues t, 
par la Fabrique des Cigarettes Matas
sian. 

Tel que le Lotit se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent et tous accessoires géné
ralem ent quelconques, ainsi que tou tes 
augmenta tions ou améliorations qui se
ront faites s ur la propriété hypothé
quée. 

Mise à prix: L.E. 7000 outre les frai s . 
Le Caire, Je G Mars 1939. 

!148-C-300. Victor K Zarma li , avoca t. 

liate: ~a.me cli K Avril 19:39. 
.'\ la requête de la Société Peel & Co. 

Ltd, société a nonyme britannique, ayant 
siège à 1\Ianchcs Ler ct s uccursales ü l\1i
ni ch ct Soh ag e t éli sant domicile a u Cai
re a u cabine t de l\'Ies JI. e t G. H.athle, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de l'e u Ahmecl 
Ibrahim MouHah, Jils de Ibrahim Mouf
tah, de son vi va nt propriétaire, égyptien, 
demeurant au village de Abou Korkas, 
Markaz Abou Korkas (Minich ), savoir: 

1.) Sa ire épouse Dame Khadiga Is
mail, 

2 .) Sa 2me épouse Dame Néfissa lVIo
hamed Omar, prise tant personnelle
m en t qu 'en sa qualité de tutri ce de ses 
enfants mineurs Saad, Ib rahim, Moha
m ed et Soad. 

3.) Fatma Ahmcd Ibra him, set JiJ le ma
jeure. 

Tous propriétaires, égyp ti ens, deme u
rant au vill age de Bén i-8beid, l\1a rkaz 
Abou Korkas, Moudirich de Minieh. 

En vertu: 
1.) D'un procè::;-verbal de saisie im

mobili ère du 211 Avri l 1033, hui ssier J. 
Talg, transcrit a \ ce sa clénonciatio 11 au 
Bureau de.· Hypothèques du Tribunal 
Mix te du C<1i 1·e le LU :\·fai 1D33 s ub i\'o . 
990 Minieh. 

2. ) D'un procès-verbal m od ilï ntLif 
dressé a u Greffe des Adjudication::; du 
Tribunal Mi xte du Caire le 15 Novem
bre 1938. 

Objet de la venle : en un seul loL 
Le tiers par indivi s clans une parcelle 

de lerrain de la superfi cie de 3o0 rn2 sur 
laquelle es t élevée une maison compo
sée d 'un rez-de-chau ssée et d 'un pre
mier é tage, située au village d ' l~ l Neh
m aneyat, Markaz Abou Korkas (Minieh ), 
au hod El Markaz No. 2, fai sant partie 
cie la parcelle No. 2 et actuellement dé
pendant de la rue Aboul Agha, limitée: 
Nord, Chehata Zeidan et autres sur 18 
m. ; Es t, El Cheikh Yassine Kassem sur 
20 m.; Sud, Fahmi Guerguès sur 18 m.; 
Ouest, rue Aboul Agha où se trouve la 
porte d' entrée sur 20 m. 

Cette désignation es t celle portée dans 
le Cahier des Charges, mais d'après un 
nouvel état d'arpentage en date du 17 
Février 1938 sub No. 181, les dits mai
son et terrain sont limités comme suit: 

Nouvelle désignation des biens. 
Le tiers par indivis dans une parcelle 

de Lerrain de la superficie de 36o m2 
66 cm., avec la cons truction de la mai
son y élevée, construite en briques crues 
composée d'un rez-de-chaussée et d 'un 
étage, sise à Médinet El Fekrieh, jadis 
E l Neemanieh, Markaz Abou Korkas 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(Minieh), a u hod El Markaz No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 2, limités: 
Nord, Chehata Zeidan, dans la parcelle 
No. 2, m ême hod, s ur 19 m. ltO; Est, J<: l 
Cheikh Yassine Kassem, parcelle No. 2, 
m êm e hod, s ur 18 m. 90; Sud, Zaher 
W assef Makramall ah, dans la parcelle 
No. 2, même hod, s ur 19 m. 't0; Ouest, 
rue Mous ta ra Kamel, parcelle No. 2, mê
me hod, s ur 18 m. GO où se trouve la 
porte d' entrée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent, avec tous les immeu
bl es par destination, leurs atlenances 
et dépe ndances, toutes a ugmentati ons, 
améliorations ou accroisseme nts Juturs 
ains i que tous accessoires généralement 
quelconques, sans a ucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la pou rsu ivan te, 

H. e t G. Rathle, 
470-C-606 Avocats à la Co ur. 

Dale: Samedi 8 Avril 11:)39. 
A la requête de la Société Peel & Co. 

Ltd., socié té anonyme britannique, ayan t 
siège à Man chester et succ ursales à Mi
nich e t Sohag c t é li sant domici le a u Cai
re au cabinet de Mes IL e t G. l-lath le, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Aboul Magd Ibrahim Mouftah. 
2.) Farahat Ib rahim Moufla.h. 
Propriétaires, égyp tiens, deme uran t 

a u village de Béni-Ebeid, Markaz Abou 
Kor·kas, l\Ioudirieh de Minieh. 

E'n vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 6 Janvier 1938, hui ssier 
M. Kyriazi, tra nscrit avec sa clénonciét
tion au Bureau des Hypoth èques du Tri 
bunal Mixte du Caire le 2 Févri er JU38 
sub No. :llO r-.Iini eh. 

Ohje t de la vente : en un seu l lot. 
Les 2/:3 }Jar indivi s dans une maiso n 

cr ha bi La Li on, terra in e t cons truc ti ons y 
élevées s ur une s uperficie de 360m2. sis 
au village de Neemania t, actuellem ent 
Médinet El Fékrieh, zimam Abo u Kor
kas, Mouclirieh de Minieh, au hod El 
Markaz No. 2, faisan t par tie de la par
celle No. 2, dépendant de la rue Abo u! 
Agha, limités: N orel, Chehata Zeidan et 
autre sur 18 m.; Est, El Cheikh Yassine 
Kassem s ur 20 m. ; Sud, Ibrahim Gu er
guès s ur 18 m. ; Oues t, rue Abonl Agha 
sur 20 m. où se trouve la porte d'entrée. 

La désignation qui précède es t celle 
portée dans l'affecta tion hypothécaire 
pri se ie 1er Février 1934 sub No. 257 Mi
nieh, conformément à l'état d 'arpentage 
vérifié le 13 Février 1934, mais d 'après 
le nouvel éta t délivré le i7 F évrier 1938 
sub No. 181, ces biens sont désignés et 
délimités comme suit: 

Nouvelle désignation des biens. 
Les 2/3 par indivis dans une parcel

le de terrain de 366 m2 66 cm., avec les 
constructions de la maison y élevée, 
construite en briques crues, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage, sis jadis à El Neemaniah et ac
tuellement à Médinet El Fikrieh, Mar
kaz Abou Korkas, Moudirieh de Minieh, 
au hod El Markaz No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 2, limités: N orel, Che
ha ta Zeidan, dans la parcelle No. 2, mê-
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me hod, s ur 19 m. 40; Est, El Cheikh 
Yassine Kassem, parcelle No. 2, même 
hod, sur 18 m. 90; Sud, Zaher Wassef 
Ma kramalla h, da ns la parcelle No. 2, mê
m e hod, sur 10 m . 4.0; Ouest, rue Mous
tara Kamel, parcelle No. 2, même hod, 
s ur 18 m. 90 où se tro uve la porte d'en
trée. 

Tels que les dits bien:; :;e poursui
vent et se comportent avec tous les 
immeubles par des tination, leurs aUe
nances e t dépendances, toutes augmen
ta tions, améliorations ou accroissements 
futurs ainsi que tous accessoires géné
ralemen t quelconques sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 ou tre les frai s. 
Pour la pours ui\·antc, 

H . et G. R.athlc. 
469-C-603 Avocats it J i l Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1039. 
A la requête de la Baüqu e 1\Iisr. 
Au préjudice de El Cheikh Abboud 

Nayel Abdel Aal, fil s <l e Nayç l, de Ab
del Aal, propriétaire, égyptien, demeu
rant ù B (~ ni -Mohamed El 1\Jarawna, 
Markaz Abnoub (Assiout) . 

En vertu d' un procês-verbal de saisie 
immobilière du 8 A.vril HJ37, huissiet· 
Chahine, tran scrit le 2ÇJ Avri l 1037 l'lo. 
378 Assiout. 

Objet de la vente : lot unique. 
7 feddans, !) kirats r l '! sahmes sis il 

Béni Mohamed 11;1 Marawna r-.larkaz 
Abnoub (Assiout), décrits comme suit: 

1. ) J fedclan c l. 12 sahmes a11 hod 
Garf Bechir El Bahari No. 73, fa isant 
par tie de la parcelle No. 48, par ind ivis 
dans 1 feclclan et 2 kira ts. 

2.) 8 ki rats au ltod Bali z El l\1araw
na, No. 68, faisant parti e de la parcelle 
No. 26. 

3.) 12 kira ts e t !1 sal1mcs au hod 
!\h ou r Gari' Bechir No. 33, fa isant partie 
de la parcelle No. 2, par indh ·is dons 2 
ied rl.ans, 1 i< irats et 8 sahmc:::. 

4. ) H kirats et 20 sahmes au hoc! El 
Maacl ia No. 35, faisant partie cl e la par
celle No. lt5, par indivis dans 3 frddan 3 
et 1~ kirats. · 

5.) 3 kirats au h ocl El Meha tta No. Y;". 
faisant parti e de la parr·elle No. '27. par 
imli vis da ns 5 ferldans, H kirats r.L 12 
sahmes. 

6. ) 3 kirats e t 4 sahmes au l1od Garf 
Béchir El Kébli No. 72, faisant partie dr. 
la parcell e No. 17, par indivis dan~ 3 
feddans, 1 kirat et 20 sahmes. 

7.) ft J<i rats et 14 sahmes au hod El 
Lahssa El Gharbi(;)h No. 89, faisant par
tie de la parcell e No. 10, par indivis 
dans 5 fedclans, 19 kira ts et 1'2 sahmc~. 

8.) 17 kirats et 16 sahmes au hod Garr 
Béchir El Bahari No. 73, fai sant parli r. 
de la parcelle No. H, par indivis clans 
3 fedclan s. 7 kirats e t 8 sahmes. 

9.) 18 kirats et 22 sahmes au hoc! Bé
ni Marwana No. 51, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans 4 fed
dans, 15 kirats et 12 sahmes. 

10.) 9 kirats et 14 sahmes au hoc! El 
Hataba No. 52, fai sant partie de la par
celle No. 6, par indivis dans 12 kirats 
et 16 sahmes. 

11.) 8 kirats et 8 sahmes au hoc! Ba
liz El Marwana No. 68, faisant partie de 
la parcelle No. 31, par indivis dans 3 
feddans, 3 kirats et 16 sahmes. 
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12.) 8 kirats au hod Ghoweim No. 23, 
faisant partie de la parcelle No. 14, par 
indivis clans 5 feddans, 7 kirats et 8 sah
mes. 

13.) 10 kirats et 22 sahmes au hod El 
Sayala No. 53, fai sant partie de la par
celle No. 95, par indivis dans 2 fedclans, 
12 kirats et 8 sahmes. 

14.) 12 kirats et 20 sahmes au hod 
El Hataba No. 52 faisant partie de la 
parcelle No. 18, par indivis clans 1 fecl
dan, 23 kirats et 12 sahmes. 

15. ) 5 kirats et 8 sahmes au hoc! El 
Kalaa No. 57, faisant partie de la par
celle No. 48, par indivis dans 10 kirats 
et 16 sahmes. 

16.) 4 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Cheikh Hemeida No. 63 faisant partie 
de la parcelle No. 22, par inclivis dans 
17 kirats et 4 sahmes. 

17.) 7 kirats et 12 sahmes au hod 
Cheikh Soliman No. 64, fai sant partie 
de la parcelle No. 14, par indivi s dans 
4 feddans, 2 kira ts et 20 sahmes. 

18.) 1 1\.irat et 18 sahmes au hocl El 
Doueir No. 85, fai sant partie de la par
celle No. 1 bis, par indivis dans 8 fed
dans, 14 kirats et 20 sahmes. 

19.) 1 kirat et 18 sahmes au hocl El 
Naggar No. 34, faisant partie cle la par
celle No. 52, par indivis dans 7 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
468-C-604 Avoçat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de la Dame Gali la Mor

cos, proprié taire, sujette locale, demeu
rant au Caire. 

Contre: 
1.) Amin Fahmy, pris en sa triple qua

lité de: 1.) débiteur principal, 2.) héri
tier de feu son fils Halim Amin Fahmy, 
de son vivant codébiteur principal, 3.) 
tuteur naturel de ses petits-enfants 
Louis, Fahmy, Sobhi, Maurice, Labib, 
Farouk et Julia, enfants mineurs du dit 
Halim Amin Fahmy. 

2.) Tafida Abdel Sayecl, veuve du elit 
feu Halim Amin Fahmy. 

Tous propriétaires, égyptiens, dem eu
rant au Caire, à Choubra, chareh El 
Cheikh No. 28 (Cholwlani). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Novembre 1938, trans
crit avec sa dénonciation le ill Décem
bre 1938, No. 7361 Caire et No. nJü Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: en un se ul lol. 
15 kirats et 18 sahmes par indivi s sur 

24 kirats dans une maison, terrain et 
constructions, sise au Caire, chareh El 
Cheikh No. 28, moukallafa No. 7/47, 
chiakhet Guisr Choubra, ki sm Choubra, 
Gouvernorat du Caire, au hod El Cheikh 
No. 28, à Nahiet Miniet El Sireg, Mar
kaz Dawahi Masr (Galoiubieh ), d'une 
superficie de 210 m2, composée d 'un 
rez-de-chaussée et d'un étage de 5 cham
bres et dépendances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 325 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

539-C-625 Gaston Stavro, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Constantin Con

gouleris, sujet hellène, demeurant a u 
Caire. 

Contre le Sieur Ismail Aly Sa lem, 
expert, dem~urant au Caire, è::iq. de 
syndic de la faillite Soliman Dao tt cl 
Bakhoum. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 7 Juin HJ38, hui ss ier Ba
razin, transcrits le 22 Juin 1038, Nos. 
3936 Galioubieh e t 3716 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrains ct con::> lru c

tions, sis au Caire, à Chottbrah, ù Ezbet 
Raef, rue Soliman Daoucl No. 5, d ' une 
superficie de 182 m2. 

Quand aux constructions, elles se 
composent actuel lement de 7 magasins 
et cle 2 étages supérieurs cle 2 appar
tements chacun, entièremen t achevés, 
sauf l'appartement Est du 2me éta ge qui 
n 'es t pas complètem ent achevé. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sa ns aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 ou lre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

538-C-624 . Gas ton Stavro, avocat. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Constantin Congoureli s, 
2.) Jean Naccache, tous deux suj çts 

hellènes, demeurant au Caire. 
Contre le Sieur Mohamed Zaki, sujet 

local, demeurant au Caire, rue J\Ioha
med Aly No. 38, débiteur sais i. 

En veriJu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juillet 1!136, hui ssier 
::VI. Foscolo, tran scrit le 3 Août Hl36, ;\'o. 
5410 Caire. 

Objet de la vente: en un sçul lot. 
Deux maisons, terrain e t construc

tions, sises au Caire, rue Mohamecl Aly 
Nos. 36 et 38. 

1.) La maison No. 36 est d'une super
ficie cle 123 m2 56 cm. et les constru c
tions se composent d'un rez-de-chaus
sée comprenant 2 magasins, 1 en tre
sol e t 3 étages supérieurs. 

Ladite maison a un droit cl'·5difi ca tion 
sur les arcades elu Boulevard Mohamed 
Aly, d'une su perfici e cle 36 rn;?. 

2.) La m aison No. 38 es t d'un s uper
ficie cle 128 m2 22 cm. et les con s truc
tions se composP-nt d'un rez-de- cha us
sée çomprenan t 2 magasins e t d'un :Ler 
étage. 

Ainsi qu e le tout sc poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

540-C-626. Gaston Stavro, avoca t. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de : 
1.) La Dame Kemeira Gorgui, sans 

profession, égyptienne, domiciliée à Bah
goura, admise au bénéfice de l'Assis
tance Judiciaire suivant décision du H 
Juin 1938 sub R.G. No. 350/63e A.J. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte elu Caire, pris en sa 
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qualité de fondé de pouvoirs à la Caisse 
des Fonds Judiciaires. 

Tou s deux élisant domicile d" office au 
Caire en l'é tude de J\1e \V. Himaya, avo
cat à la Cour. 

Au préjudiec de Sefein Endarawès 
Dao ud, surnommé El Fa r, propriétaire, 
égyptien, domi cilié il Bahgoura, Mar
kaz Nag IIamadi (Kéneh) . 

En vc1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Mars 1937, dénoncée 
le 11 Mar:; 1937, tran scrite avec sa dé
nonciation le 18 :\lars 1D37 s ub No. 170 
Kéneh. 

Objet de la vente: 
Une maison avec le terrain sur le

quel ell e es t construite, sise au village 
de Bahgoura, Markaz Nag I-Iamadi (Ké
neh), a u hod El Sakan No. 21, faisant 
partie de la parcelle No. ii habitations, 
d'une superficie de 153 m2 37 cm. 

Cette mai son est bâtie en briques cui
tes et crues et est composée d'un rez-de
chaussée, d'un é tage supérieur et d'une 
chambre sur la terrasse. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune excep tion ni réserve 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix sur baisse: L.E. 30 outre 
les frai s. 

Pour les poursuivants, 
293-C-302 \Vahba G. Himaya, avocat. 

On te: Sarnecl i 8 Avril Hl39. 
A la requête cle The Land Bank of 

Egypt, société anonym~ ayant :;iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Hassan Ka
m el 1\halil , fil s Lie Khalil J\lohamed 
Khalil, fil s cie J\Iohamed, propriétaire, 
SUJ e t local, demet trant au Caite, ~t cha
reh Darb El Bahlawan No. H, ki sm El 
Sayecla Zcinab, débiteur poursuivi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Juill et 1933, huissier 
G. Zappalà, transcrit le 3 .-\oût 1933 sub 
A o. 5343, Galioubieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres clc ctéançe e t actes 

de procédure clc The Lancl Bank of 
Egypt, créanc ière poursuivante, laq uel
l e n' entend pas as sumer la re:;ponsabi
lité de toute autre désignation insérée 
à la suit e elu Cah ier etes Charges sur 
les indica tions cl tl Survey Deparlmcnt. 

8 Jeclclans e t, 1'1 kirats de terrains cul
tivables situés aux villages rle: 

1.) Tall B6ni-Tarnim w a 1\afr Soliman 
El \Verr, 

2. ) El Ahraz, lous deux district de 
Chebin El l\a nat cr ;Galioubich ), divi 
sés en deux lots. 

:ter lot. 
3 fccldnns ct 17 kirats ,·, Tall Bé~n i-Ta

mim wa Kaf r Solima n El \V err, au hod 
J\ assim No. 3, part ie de la parcelle No. 
17. 

Tel s que lt' ::> dil s bi en;; sc pour<:tiivcnt 
ct com porten t san s aucun e exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

3 feddans, :L'ï li:irats c l, :J sahmes si
tués au vi ll age de Tall Béni-Tamim wa 
Kafr Soliman El vVcrr, 1\Iarkaz Chebin 
El Kanater (Galionbieh), an hod Kas
sim No. 3, en deux parcell es: 



22 

La ire de 3 feddan s et 17 kirats, par
celle No. 44. 

La 2me de 2 fedclans et 5 sahmes, 
parcelle No. 45. 

2me lot. 
3 Jeddans sis au village d 'El Ahraz, 

district de Chebin El Kanater (Galiou
bieh), au hod Abdel Al No. 23, en deux 
parcelles: 

La ire de 2 fed dans, partie parcelle 
No. 3. 

La 2me de i feddan , partie de la par
celle No. 57. 

La situation ac tuelle des su sdits im
meubles suivant les autorités du villa
ge e t par les soins de l'Adminis tra tion 
du Cadastre de i934 es t la s uivante: 

2 feddans, 19 ki ra ts et 2i sahmçs sis 
au Yillage d'El Ahraz, district de Ch e
bin El J\.anater (Galioubieh), a u hod 
Abd el Al No. 15, en cl eux parcelles: 

La ire de 20 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 24. 

La 2me de 1 feddan, 23 kira ts e t 8 
sahmes, au même hod, parcelle No. 18. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par n ature ou par destina tion qui en 
dépendent san s aucune exception ni ré
serve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

2 feddans, J9 Urats et 21 sahmes sis 
au village de El Ahraz, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh ), au hocl Abdcl 
Aal 1\o. L5, en deux superfi cies: 

La ire de 1 fedclan, 23 kirats ct 8 sah
m es, parcelle No. 18. 

La 2m e de 20 kirats ct 1.3 sahmes, par
celle No. 24. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix sur baisse: 
L.E. '100 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
555-C-641 A. Acobas, a voeat. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonym{l ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudiœ du Sieur Kamel Gomaa 
Hamza, fil s de Gomaa Hamza, de Ham
za, propriéta ire, égyptien, demeurant à 
Minieh, débiteur poursui vi. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juillet 1937, huissier 
Tarrazi, transçrit le 4 Août 1937, No. 
1017 Minieh . 

Objet de la vente: 
49 fecldans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Marzouk, Markaz Béni-Mazar (Minieh) , 
d 'après le jugement d'adjudica tion ren 
du par la Chambre des Criées du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 17 
Février i932 et 49 feddans et 23 kirats 
d'après la moukallafa et le cadastre, au 
hod El Sette Khadigua No. 5, partie par
celle No. 2, divisés en deux parcell es: 

La ire de 34 feddans, 23 kirats ct 8 
sahmes. 

Sur cette parcelle se trouve une m a
chine de la force de i4 H.P., marqu e 
Wintherthur, comprise dans la saisie, à 
raison d'une part de 2/3 seulement. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de i5 feddans e t d'après le 
teklif et F ak El Zimam H feddans, 23 
kira ts e t i6 sahm~s . 

•reis que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
n a ture ou par destination qui en dé
pendent, sans auçune exception ni ré
serve, notamment la quote-part de 2/3 
dans la m achine précitée. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\Iise à p1·ix: L.E. '1300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

553-C-639 A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 8 Avril i939. 
A la requête de rrhe Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t siège à 
Alexandr ie. 

Au préjudice des Sieu rs c t Dames: 
i.) Ahm ed Bey Makadi. 
2.) Hassan Makadi. 
3.) Néfi ssa Makadi. 
4.) Zeinab Makadi . 
Tous les quatre enfanls de Aly Bey 

lVIakacli El Chimi, de feu lVIakadi. 
Tous pris tant comme débi teurs con

joints et solidaires qu'en leur qualité 
d 'héritiers de feu la Dame F atma, fill e 
de Aly El Ghazali , petite-fille de El Gha
zali. 

•rous propriétaires, suj e ts égyptiens, 
demeurant à E l Sararieh, Markaz Sa
mallou t (lVIini eh), débi teurs poursuivis. 

Et contre la Dame Neem at IIa nem , 
fille de Youssef, de Sicl Ahmed El I-Ia
cl idi, p ropriétaire, égyptienne, demcu
ranl à Faroukiel1, avec son époux Ah
m ed Bey l\1akad i, tierce dé tentrice ap
parente. 

En vertu d' un procès-verbal cle saisie 
immobilière des 20, 21 et 23 Mai Hl35, 
huissier K. Boutros, transcrit le Hl Juin 
Hl35, No. i202 M. 

Objet 1Je la vente: 
H 8 Jeddan s, i kirat e t 2 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de: 
i. ) El Faroukieh, 2.) Béni-Khaled (jadis 
El Serrarieh ), tous deux dépenda nt du 
dis tri c t de Samallout (Minieh), divisés 
comm e suit: 

A. - Bien s sis au vill age de F arou
kieb. 

1011 fedcl an s, 13 kirats et 2 sahmes rU
visés comme suit: 

J. - Bien s appartenant au Sieur Ah
med Bey Makadi seul. 

75 feddan s, 2 ki ra ts et 20 sahmcs di
vi;;és comme suit: 

1.) Au hod El Sahel El Kamaicha 
No. i. 

i2 feddan s faisant par Li c cle la parcel
le No. i. 

2.) Au hocl El Tina No. G. 
i3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, 

parti e de la parcelle No. 2. 
3.) Au hocl El Sahel No. 21. 
9 feddan s et 12 kirats de la parcell e 

No. i. 
Il y a lieu de distraire des dits bien s 

une quantité de 1 fedclan e t a kira ts en
levés par le Nil, akl bahr. 

4. ) Au hod El Tawil No. 9. 
i2 feddans, 14 kirats et 20 sahm~s , 

partie de la parcelle No. 24. 
5.) Au hocl El Garf No. i5. 
Z7 feddans, 2i kirats et 12 sahmes, 

faisant partie des parcelles Nos. 1_, 4 
et ü. 
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IL - Biens appartenant il lous les 
débite urs. 

29 feddans, 10 kira ls e t û sahmes di
visés ainsi: 

i.) Au hod Akl No. i 8. 
i feddan, 9 kira ts ct 18 sahmes in

divis clans i feddan et 12 kirats, partie 
parcelle No. 4. 

2.) Au hod El Agouz E l Charki No. 13. 
17 feddans e t i 2 kira ls indivis dans 

i8 feddan s et i6 kirats, partie de la 
parcelle No. i. 

3.) Au hod El Ezbet No. 20, partie 
des parcelles Nos. i e t 2. 

1 feddan, 3 kira ts e t 8 sahmes au hod 
El Sahel No. 21, par Li e parçelle No. 1. 

9 fedclans, 9 kira ts eL '1 sahmes. 
Le tout formant un seul tenant. 
B. - Au village de Serarieh jadis eL 

ac tuellemen t au village de Béni-Khalecl, 
a u hod El Sahel El Serarich No. 38. 

i3 fecldans et i 2 k i rats fai :oan L par lie 
des parcelles Nos. 1, 2 et 3. 

Tels qu e les dits biens se po ursuirenl 
et comportent av_ec Lous les immeubles 
par nature ou par des tina tion qui en 
dépendent sans au cune cxceplion ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. üOOO ou tre les Irai:'. 
Pour la poursuivante, 

552-C-038 A . Acobas, avocaL 

Uale: Samedi 8 Avül 11)30. 
A la requête de The Land Bank ur 

Egyp t, société anonymç uyanL :-i0t!C ~~ 
Alexandrie. 

Au préjudke des Hoir::; de J'cu Dauutl 
Soliman Aly, nls cle feu Soliman, cie .\l y 
Abdallah, savoir : 

i. ) Son fils Mohamecl dit Taher Daou tl 
Soli man. 

:2.) Sa fill e la Dame Jl osna Daottd So
liman, épou se etc 1\Iolmmcd Err. ll a~
san Chadi. 

Tous deux pr opriétaires, égypti en~, 
demeurant le i er à Eclmou, Mar kaz ct 
Moudirieh cle lVIinieh, ct la ?me à Eia 
Chamsi à Minieh, à co té du marché de 
Minieh, à l'Oues t de la ville, débite u r~ 
poursuivis. 

En vertu d ' un procès-verbal de sai::' ic 
immobilière du 23 Mars i035, hui ~si cr 
K yritzi, transcrit le 18 A\Til 1933 ::: ub 
~o. 80'! Minieh. 

Objet de la vente: 
63 fecldans, i a kira ts c t :21 ,-ah Il tt>' 

de terra ins cultivable::; sis ü Edmou, 
lVIarkaz et Mou clirieh d e IVIinic h, \li\·is(·s 
comme suit: 

i.) 21 feddan s, i 8 kira ls et ! salmw" 
au 11od E l Omda No. J.ü, en neuf pal
ce lles, savoir : 

a) 6 fecld ans faisan t partie de la par
celle No. 2. 

b ) 2 Jedclans e t H kira ts form ant la 
parcelle No. i9. 

c) i feddan, 13 kira ts et 20 sahmcs 
formant la parcelle No. 20. 

d ) i fecldan, 5 kirats e t 20 sahmes 
formant la parçelle No. 25. 

e) 5 feddans, i7 kirats et 1 sahmcs 
formant la parcelle No. 30. 

f) 2 feddans, ii kirats e t 12 sallm r~ 
formant la parcelle No. 39. 

g) i feddan, i3 kira ts et 12 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No. 46. 
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h) 9 kirats et 4 sahmes formant la 
parcelle No. 51. 

i) 8 kirats et 4 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 65. 

2.) 4 feddans, 4 kirats et 8 sahmes 
au hod El Ghaffara No. 25, en trois par
celles savoir: 

a) 3 feddans et 2 kirals faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

b) 22 kirats et 20 sahmes formant la 
parcelle No. 9. 

c) 3 kirats et 12 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. Hl. 

3.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahm es 
au hod El Princessa El Char ki No. 211, 
formant la parcelle No. 10. 

4.) 5 feddans et 14 kirats au hod El 
Tayeb No. 26, formant la parcelle No. 
14 e t partie de la parcelle No. 15. 

3.) 2 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Kimaz No. 22, en trois par
celles: 

a) 20 kirats e t 8 sahmes formant la 
parcelle No. 6. 

b) 5 kirats et 12 sahmes indivis dans 
23 kirats, fa isant partie de la parcelle 
No. 13. 

c) 1 feddan, 20 kirats et 16 sahm(;ls 
formant la parcelle No. 34. 

6.) 5 feddans, 8 kirats et 13 sahmes 
au hod El Princessa El Gharbi, en deux 
parcelles, savoir: 

a) 4 fecldan s, 7 kirats et 9 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

b) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 48. 

7.) 3 feddans et 8 kirats au hod El 
Khon El Bahari No. 15, formant partie 
de la parcelle No. 7. 

8.) 20 kirats au hocl El Khon No. 16, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

9.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
a u hod El Ba ten No. 13, en trois par
celles: 

a) 1 fecldan, 9 kirats et 20 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. 5. 

b) 5 kirats et 16 sahmes formant la 
parcelle No. 24. 

c) 11 kir a ts fai sant partie de la par
celle No. 43. 

10.) 3 feddans et 14 kirats au hod Da
yer El Nahia No. 29, en deux parcelles 
savoir: 

a) 1 fedclan et 5 kirats fai sant partie 
de la parcelle No. 51. 

b) 2 kirats et 9 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 53, indivis dans 3 
feddan s, 21 kirats et 16 sahmes. 

11.) 2 fecldans, 1 kirat et '1 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 9, au 
hocl El Wabour No. 38. 

12.) 18 kirats et 16 sahmes au hod 
El Massaacl No. 30, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 28. 

13.) 9 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Abdel Malek No. 23, en six par
celles savoir: 

a) 5 kirats et 8 sahmes formant la par
celle No. 62. 

b) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes for
mant la parcelle No. 70. 

c) 12 kirats faisant partie de la par
celle No. 79. 

d) 2 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 67. 

e) 2 feddans et 14 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 52. 

f) 1 feddan et 22 kirats formant la 
parcelle No. 25. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par des linaLion qui en 
dépendent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les l'l'ai ::; . 
Pour la poursuiva nte, 

331-C-637 A. Acobas, avocat. 

Ualc: Samed i 8 Avri l HJ39. 
A la rcquële de 'l,he La nd Bank of 

Egypt, société anonyme aya nt s iège ~t 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de fe u AJJClal
lah Badaoui MagTache, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Hanifa AlJdel Sc-
mieh Ibrahim Abou 'rabikh. 

Ses enfants maj eurs: 
2.) Fathallah. 3.) Ahmed. 
4.) Aboul Seo ud. 5.) El Sayccl. 
6.) Badaoui. 7 .) Abdel ]\'laks ucl. 
8.) Neema, épouse de You ssef Moha

m ed Sallam. 
9.) Tawhida, épouse cle Mohamed 

Hassan Hawran, proprié taire, locale, de
m eurant à Kombera, Guiza. 

Dé bi te urs poursui vis. 
Et contre Abele! Fattah Bey Faluny, 

fil s de Soliman, de Farag, propriétaire, 
égyptien, dem e ura nt à 'l 'anta, tier::; dé
tenteur apparent. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 14 Janvier 1933, hui s
sier Giaquinto, transcrit l e 2 Février 
1935 sub No. 590, Guiza. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance c t actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière pours uivante, laq uelle 
n 'entend pas assumer la respon sabilité 
de toute autre désignation in sérée à la 
s uite elu Cahier des Charges s ur les in
dications du Survcy Departmen t. 

H feclclan s e t 1 kira t de terrains cul
tivables situés au village de Kombera, 
district de Embabeh, Guizeh, divisés 
comme suit: 

1. ) Au hod El Tarbia No. 6. 
3 fedclans, 11 kirats e t JG sahm e::< , par

celle No. 2. 
2.) Au boel El Sabaa No. 7. 
10 feclclans, 13 kira ts et 8 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 3 feclclans, 18 k~ rats et 8 

sahmes, parcelle No. 211. 
Cette parcelle es t traversée par le ca

nal El Serou elu côté Nord. 
La 2me de 6 feddans et 19 k1rats, par

celle No. !14. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes l.es construc
tions, maisons d'habitation, avec tous 
immeubles par nature ou par destina
tion qui en dépendent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Désignation des bif)ns d'après le Sur
vey. 

14 fedclans et 1 kirat de terrains cul
tivables situés au village de Kombera, 
district de Embabeh (Guizeh), divisés 
comme suit: 

L) Au hod El Tarbia No. 6. 
3 feddans, 5 kirats et 12 sahmes, par

celle No. 35. 
2.) Au hod El Sabaa No. 7. 
10 feddans, 19 kirats et 12 sahmes, en 

trois parcelles: 
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La ire de 1 feddan, 18 kirats et 2 
satnnes, parcelle No. 36. 

La 2me de 1 fecldan, 23 kirats et 4 sah
mes, parcell e l\' o. 51. 

La 3me de 7 feddan s, 2 kirats et 6 
sahmes, partie parcelle No. 119, à l'in
divis dans 8 Jeddans, 16 kira ts e t 12 
sahmes. 

Les dils b iens sont inscrits au teklif 
de Abdalla Badaoui l\1agraçhe d'après 
le regi s tre elu nouveau cadastre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

''lise à prix s ur baisse: L.E. 800 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
A. Acobas, avoca t. 

Dale: Sam edi 8 Avril 1930. 
A la requête de C. :r..I. Sal vago & Co. 
Au préjudice de la Dame Farida ?\lo-

ham ecl Sayed Fargal. 
En vertu d'un procès-Yerba l rie sa isie 

transcrit le 8 Novembre 1938 sub ~o. 
943 (Assiout). 

Objet de la vente: 1er lot. 
3 recldans, 1lr kirats et 2 sahmes sis 

à Minchat El Maghalka, Markaz Mal
laoui (Assiout). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\:lise à pl"ix: L.E. 430 outre les frais. 
Pour la requéra nte, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
637-DC-724. Avocats. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de la S. A. E. Financière 

& Immobilière, dont le siège est au Cai
re, représentée par le Président de son 
Conseil d'Admini s tration le Sieur Elie 
l\1. Curiel, demeurant au Caire e t éli sant 
domici le en cette vill e en l'é tude de Me 
Eli e Mosseri, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1. ) La Dame Aziza Hanem Abdel H.a

zel(, veuve de feu Gamil El Sayecl Abou 
Ali, tan t personnellement qu 'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs 
Ibrahim El Sayed Abou Ali c t Farouk 
El Sayed Ab ou Ali. 

Tous troi s pri s en leur qualité d'hé
ritiers de feu Gamil E l Sayecl Abou Ali, 
fil s de Mohamed Pacha El Sayed Abou 
Ali, petit-fils de feu El Sayed Soliman 
Abou Ali, proprié ta ires, égyptiens, de
m eura nt au Caire, à la rue Bergass No. 2 
(Kasr El Doubara). 

Les mineurs susnommés Ibrahim El 
Sayed Abou Ali et Farouk El Sayed 
Abou Ali pris également en leur quali
té d 'héritiers de feu la Dame Zeinab Ha
nem Bahgat, veuve de feu Mohamed Pa
cha El Sayed Abou Ali, ce tte dernière 
pri se tant personnellement qu'en sa qua
lité d'h éritière de son fil s prédécédé feu 
Gamil El Sayed Abou Ali susnommé. 

2.) La Dame Boussaina Hanem El Sa
yed Abou Ali, épouse du Sieur Ahmed 
Bey Talaat, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, ~3 chareh Rouchdi 
Pacha (Héliopolis). 

3.) La Dame Aldia Hanem El Sayed 
Abou Ali, épouse du Sieur W ahby 
Omar, propriétaire, égyptienne, demeu
rant au Caire, 3 chareh El Kalaa (Hélio
polis). 

Ces deux dernières prises en leur qua
li té d'héritières de leur mère feu la Da-
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me Zeinab Hanem Bahgat susnommée, 
elle-même prise tant personnellement 
qu'en sa qualité d 'héritière de son fils 
prédécédé feu Gamil El Sayed Abou Ali 
susnommé. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Septembre 1936, huis
sier W. Anis, dénoncée le 23 Septem
bre 1936, transcrit avec sa dénonciation 
le 5 Octobre 1936 sub No. 1181, Ménou
fieh. 

Objet de la vente: en dix lots. 
219 feddans, 7 kirats et 2 sahmes d 'a

près l'acte de prêt et 219 feddans et 5 
sahmes d 'après l'éta t du Survey, de ter
rains sis aux villages de El .Kawadi, Ma
niai Arouss, El Helwass i e t Bouhet Cha
tanouf dit aussi Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, di s trict de Achmoun (Ménou
fieh), distribués comme s uit: 

Premièrement. 
Biens sis au village de El Kawadi, dis

trict d 'Achmoun (l\1énoufieh). 
1er lot. 

3 feddans, 18 kirats et 14 sahmes sis 
au dit village de El Kawadi, Markaz 
Achmoun (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

a) 3 feddans et 13 kira ts a u hod Abou 
Ali No. 3, parcelle No. 46. 

b) 5 kirats et 14 sahmes au hod El 1-l a
labia No. 7, parcelle No. 89. 

Deuxièmement. 
Biens sis au village de Maniai El 

Arouss, Markaz Achmoun (Ménoufieh ). 
2me lot. 

72 feddans, 16 kirats e t 8 sahmes sis 
au dit village de Maniai Arous, Markaz 
Achmoun (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

a) 36 feddans, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod Entein El Bahari No. 1, parcelle 
No. 2. 

b) 14 feddans , 22 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 11. 

c) 21 feddans et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 34. 

d) 2 kirats et 1 sahme a u même hod, 
parcelle No. 36. 

3me lot. 
11 feddans, 1 kirat et 11 sahmes sis 

au dit village de Maniai El Arouss, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

a) 6 feddans, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Goufara 81 Bahari No. 2, parcelle 
No. 10. 

b) 4 feddans, 1'7 kirats et 19 sahmes au 
même hod, parcelle No. 29. 

4me lot. 
10 kirats et 20 sahmes sis au dit villa

ge de Maniai El Arouss, Markaz Ach
moun (Ménoufieh), à l'indivis dans 21 ki
rats et 9 sahmes au hod El Entein El 
Gharbi No. 4, parcelle No. 79. 

5me lot. 
31 feddans, 5 kirats et 16 sahmes s is 

au dit village de Maniai El Arouss, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh ), divi sés com
me suit: 

a) 1 feddan, '1 kirats et 21 sahmes au 
hod El Entein El Charlü No. 5, parcelle 
No. 49. 

b) 6 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
même hod, No. 36. 

c) 23 feddans, 5 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 29. 

d) 18 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 53. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6me lot. 
42 feddans, 22 kirats et 8 sahmes sis 

au dit village de Maniai El Arouss, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

a) 21 feddans, 5 kirats e t 19 sahmes au 
hod El Es na El Achar No. 6, parcelle No. 
116. 

b) 2 feddans, 9 kirats et 15 sahmes au 
même hod, parcelle No. 101. 

c) 19 feddans, 6 kirats e t 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 112. 

Troisièmement. 
Biens sis au village de El Helwassi, 

Markaz Achmoun (Ménoufieh). 
7me lot. 

11 feddans, 19 kirats e t 2 sahmes au 
hod El Ghofara No. 1, parcelle No. 29. 

Q uatri0m em ent. 
Bien s s is au village de Bouhet Chata

nouf dit aussi Bouhe t Chatanouf wa Kafr 
One, Markaz Achmoun (Ménoufieh) . 

8me lot. 
D'après l'acte de prêt. 
38 feddans, 8 lürats et 19 sahmes sis 

au dit village de Bouhet Chatanouf, dit 
aussi Bouhet Chatanouf wa Kafr One, 
Markaz Achmoun (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

a) 15 feddan s et 18 kirats au hod Abou 
Ali No. 12, parcelle No. 19. 

b ) 20 feddans, 3 kirats e t 11 sahmes, 
parcelle No. 27, au m ême hod. 

c) 2 feddan s, 11 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 22, au même hod. 

D'après l'état du Survey. 
38 feddans, 4 kirats et 2 sahmes sis 

au dit village de Bouhet Chatanouf, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

a) 15 feddans et i8 kirats au hod Abou 
Ali No. 12, parcelle No. Hl. 

b ) 20 feddans, 3 lürats et 11 sahmes 
au même hod, parcelle No. 27. 

c) 2 feddans , 6 kirats et 15 sahmes au 
même hod, parcelle No. 22. 

9me lot. 
4 feddans et 12 kirats sis au dit villa

ge de Bouhet Chatanouf, Markaz Ach
moun (Ménoufieh), au hod El Sawi No. 
11, parcelle No. 53. 

10me lot. 
D'après l'acte de prêt. 
2 feddans et 12 kirats sis au dit village 

de Bouhet Chatanouf dit a ussi Bouhet 
Chatanouf wa Kafr One, Markaz Ach
moun (Ménoufieh), au hod El Hicha No. 
6, parcelle No. 187. 

D'après l'état du Survey. 
2 feddans, 9 ldrats e t 20 sahmes sis 

au dit village de Bouhet Chatanouf, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh), au hod El 
Bicha No. 6, parcelle No. 187. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes attenances et dépen
dances, tous immeubles par nature et 
par des tination, toutes augmentations, 
améliorations e t constructions que l'on 
pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L. E. 7000 pour le 2me lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
L.E. 40 pour le -'lme lot. 
L.E. 3000 pour le 5me lot. 
L.E. 4000 pour le 6me lot. 
L.E. 1000 pour le 7me lot. 
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L.E. 3700 pour le 8me lot. 
L.E. 400 pour le 9me lot. 
L.E. 200 pour le 10me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Elie Mosseri, 

560-C-646 Avocat à la Cour. 
SUR UCITATION. 

Dale: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête des Hoirs Sélim Kosseim. 
Contre les Hoirs Amin Kosseirn, égyp-

tiens, demeurant à Héliopolis, 27 avenue 
Saïd. 

En vertu d 'un jugement civil du 14 
Mai 1938, R. G. No. 3867 /62e A.J., or
donnant la licitation et portant acquies
cement des parties. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une maison, No. 27 avenue Saïd, d'u

ne superficie de 1529 m2 30 cm., sise à 
Héliopolis, Gouvernorat du Caire, com
posée d'un sous-sol, d 'un rez-de-chaus
sée et de 3 étages de 2 appartements 
chacun. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour les requérants, 

T. M. Tadros, 
589-C-658 Avocat à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 8 Avril 11:!39. 
A la requête de The Egyptian Cotton 

Ginners & Exporters. 
Contre Abdel Wanis IIemeida, débi

teur. 
Et contre Mahmoud Soliman Kochok, 

adjudicataire fol enchérisseur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 20 Juillet 1936, 
No. 4264 (Guizeh). 

Objet de la vente: 
JPr lot. 

1 feddan, 15 kirats et 18 sahmes sis à 
El Mansouria, Markaz Embabeh (Gui
zeh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 64 outre les frais. 
632-C-667 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de la Raiso n Sociale Tho

mas Georgiou & Co. 
Contre la Rai son Sociale Ricaud & 

Weissmann & Co., en liq., ad judicataire 
folle enchérisseuse. 

Et contre le Sieur Abdel Raou f Rcfaat, 
débiteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 23 Jamier 1930, 
No. 51 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 19 kirats et 12 sahmes sis iJ. 
Menharou (Béni-Souef). 

2me lot. 
6 feddans , 5 kirats et 2 sahmes sis il 

Edressieh (Béni-Souef). 
Pour les li mi tes consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 430 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

631 -C-666 Michel A. Syriotis, avocat. 



6/7 Mars 1939. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 30 Mars 1!)39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre S.E. Mohamecl Hefni El Tarzi 
Pacha, èsq., propriétaire, suje t loca l, cle
meurant au Caire, avenue de la Reine 
Nazli No. 293, pris en sa qualité de cu
rateur de l'interdit Mohamed Abdel 
Azim El Abbassi El Mahdi, fils de feu 
Mohamed Amin El Abbassi, de Moha
J.?Cd ~~ Mahdi El Kébir, propriétaire, 
egyptien, domicilié au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mai 1937, huissier F. 
J\.houri, transcrit le 2 Juin 1937 No. 5356 
(Dak.). 

Objet de la vente: 
6 feddans, 17 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Chambaret El Maymouna wa Kafr El 
Tarnimi, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
au hod El Gharbi No. 17, partie de la 
parcelle No. 102, indivis dans 7 feddan s 
11 kirats et :lü sahmes, s uperfici e de 1 ~ 
dite parcelle. 

La dite parcelle est inscrite au nom 
d'El Cheikh Abdel Azim El Abbassi El 
Mahdi suivant le registre du nouvea u 
cadas tre d 'arpentage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. -

i\'lise à pr·ix: L.E. 320 outre les frai s . 
Manso urah, le 6 :Mars HJ39. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

507-Dl\I-/13 Avocats. 

Date: Jeudi 30 l\'lars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier EgylJ

tien, société anonyme, ayan t siège au 
Caire. 

Contre l(:)s Hoirs de feu El Sayecl 1\Io
hamed, fils de feu Mohamed Ibrahim, 
de son vivant débiteur cl 1 requérant, ::;a
voir: 

1.) Dame Ombarka Om Wasfi, fille cie 
l\1oafi ou Wasfi Aly; 

2.) Hussein; 3.) Hassiba; /1. ) Tafida; 
5.) Fatma e t 6.) Beih, la ire veuve et 

les autres enfan ts du dit défunt. 
Tous propriétaires, s uj ets loca ux, de

meurant à El Maassara, district de l\1it
Ghamr (Dale). 

En vertu: 
1.) D' un procès-verbal de saisie immo

bilière elu 30 Août 1937, hui ssier M. Al
talla, transcrit le 8 Septembre 1937 s ub 
No. 8462 (Dale) 

2.) D'un seçond procès-verbal de saisie 
immobilière elu 4 Octobre 1937, huissier 
Ant. M. Accad. tian ::;crit le 18 Octobre 
1937, No. 91100 (Dak.). 

Objt"t de la vente: 
5 fecldans de terrains s is au village de 

El \1aassarah wa Koufourha, district de 
Mit Gharm (Dale), divisés comme suit: 

1 feddan et 6 kirats a utrefois au hod 
El Moallem, actuellement au hod Dayer 
El Nahiu. 

2 fedd a ns et 4 kirats autrefois au hod 
El Derbassi, actuellement au hod El 
Moallem. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1 feddan el 9 kirats au même hod. 
b kirats avant et après le cadastre au 

hod El Derbassi. 
Ensemble: 6 lürats dans 1 sakieh Ba

hari installée sur le H.ial1 El Tewfil\.i, 1 
zériba pour les bes tiaux, 23 mûriers, HJ 
sa tttes, 3 li.las e t o clatliers. 

N.B. -Il y a lie u de déduire des biens 
ci-dessus une contenance de 3 kirats et 
8 sahmes, expropriée par l'Etat pour 
<:ause d 'utilité publique, ce qui réduit la 
superlkie aduellement hypothéquée ù 
11 feddans, 20 kiraLs et :l. ti sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 470 ou tre les frais. 
Mansourah, le 6 Mars 1!)39. 

Pour le poursuivant, 
Maksu<.l, Samné e t Daoud, 

603-DM-71U. Avocats. 

Date: Jeudi 00 l'l'lars J.U39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., socié• té a non yme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hussein Ahmed Sec
da, fil s de feu Ahmed Bey Aly Seeda, 
propnéta1re, égyptien, domicilié à Bada
\Yay, rli s l r.icL cle .VIansourah (Dai<.) . 

En vertu d 'un procè::;-verbal de saisie 
immobili ère elu 1::.' J a nvi er HJ35, hui ssier 
D. 1\lina, transc rit Je ~3 J anvier 1035, 
1\o. 708. 

Objet de la vente: 
18 l'eclclans, 23 kiraLs ct 12 sahmes <.le 

terrains cu ltivables sis a u village de Ba
daway, district de Mansourah, Moudi
r ieh cle Dakahlieh, au hoù Youssef See
da El Charki No. 14, parcelles Nos. 1 
et 2. 

Sur ces terrains ex is te un dawar de 
b~stiaux, en briques crues, 1 sakieh. 

Il y a liett de distraire des dits biens 
une quanlilé de 2 feddan s, 16 lürats et 
21 sahmes, au hod Youssef Seeda El 
Charl<i No. H, parcelles Nos. 1 e t 2, ex
propriés pour cau::;e d'utilité publique. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. :l555 outre les frais . 
l'vlan so ttrah, le 6 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
1\Iaksud, Samné et Daoud, 

506-DM-712. Avocats . 

Date: Jeudi 30 l\1ars 1939. 
. A la re_qu~te du Crédit Foncier Egyp

ti en, soclC te a non yme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
1..) l\lohamccl Bey Labib Koura, fils de 

fe u Mohamed Man so ur Koura, fils de 
l\lansour Koura, 

.'2.) Lctbi b 1\:oura El Saghir, fils du 1er 
nommé. 

Tous deux propriétaires, s uj e ts lo
caux, demeurant a u village de Mit El 
Amel, district de Aga (Oak.). 

En vertu d ' un procôs-verbal de saisie 
imm ob ilière du 22 Novembre 1037, huis
sier G. Chidiac, transc rit. le 7 Décembre 
11)37, No. to/10. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

16 feddans, G kirats e t 4 sahmes de 
terrains s is à Badaway, district de Man
sourah (Dak.), en une se ul e parcelle, au 
hod 1~1 Gharbaoui El l\ibli No. 16, dont: 
5 feddans, 20 kirats e t 2 sahmes formant 
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la parcelle i\ o. 18 et 10 feddans, 10 ki
rats e t 2 sahmes formant la parcelle No. 
19 du même hod. 

2me lot. 
H fecldans, 3 kirats e t 23 sahmes de 

terrains sis au village de Mit El Arne!, 
d1 sLnct de Aga (Dak. ), divisés comme 
suiL: 

3 Jcddans, 1 kirat eL 19 sahmcs au hod 
El Bahr ;:-.;;o. 36, 2mc sec tion, parcelle No. 
126. 

Cette parcelle é tait u l'origine de la 
parcelle No. 57, inscrite s ur le registre 
du nouveau cadastre pour 3 feddans, 4 
1\.irats et 2 sahmes au nom de Moustafa 
l\iohamed Labib Mohamed Mansour 
Koura. 

8 feddans, 2 kirats et '1 ·ahmes au 
hoc! Fati ~o. 37, parcelle ~o. 18. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

)lise à prix: 
L.K 11\JO pour le ier loL. 
L.E. 'Î5 pour le :2mc l ot. 
Outre les frai s. 
Manso urah, le G ~lars 1030. 

Pour le poursuivant, 
:\lak::;ud, Samné et Daoud, 

G0!1 -D:\l-Î20 Avocats. 

Dale: J eudi 30 \lars HJ30. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt Ltd., ::;ociété a nonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Lachi

ne, fils de feu Salama, savoir: 
1. ) Megahed, 2.) Ahmed, 3.) Abdel 

Aziz, tou s enfants du dit défunt, pris 
aussi comme héri tiers de leur mère feu 
Amna, veuve de Ahmed Lachine précité. 

B. - Les Hoirs de feu Halima Ahmed 
Lachine, fill e e t hériti ère de feu Ahmed 
Lachine, précité, épouse de feu Mousta
fa Abou! E la El Gazzar, sa voir: 

4.) Ibrah im Mous tafa Abou! Ela El 
Gazzar, 

5.) Om Ibrahim :\IousLafa Abou! Ela 
E l Gazzar. 

C. - 6. ) El Cheikh A.hmed Lachine, 
pri s en sa qualité de tuteur du mineur 
Ahmed Saad Ahmed Lachine, lequel est 
pri s en sa qualité d'hériti er: a) de son 
père feu Saacl Ahmed Lachine, fils de 
l'eu Ahmed Lachine, de fe u Salama, b) 
de sa mère feu la Dame Om Aly Sélim 
et c) de son frère feu Abdou Saad Ah
med Lachine, ces deux derniers de leur 
vivant héritiers de leur époux e t père 
feu Saad Ahmed Lachine précité. 

D. - Les Hoirs de Jeu Sid Ahmed Sid 
Ahmed Mous tafa, fil s de Ahmed, savoir: 

7.) Dame Om Sid Al1m ed, sa fill e, 
épouse de Mous Lafa Salama Héla!, 

8. ) Dame Khadra !\1ct,valli Sic! Ah
rncd :.\lous tafa., sa nièce. 

E. - !). ) Dame Fatma, fi Il e et héritière 
de feu Ahmed Lachine, fils de Salama. 

F. - 10.) Dame SeLLe, épouse de Ab
de l Mooti Ismail, fill e c t IH~ ritièrc de feu 
Ahmed Lachine, prise auss i comme hé
ritière de sa mère Amna Sé lim Ayoub, 
veuve de Ahm ed Lachine. 

G. - 11.) i\Ietwalli i\'lohamed \Vafa, 
fil s de Mohamed \Vara, ès qualité d'hé
ritier de sa sœur Dame Steita, veuve de 
Ahmed Lachine précité. 

'l'ous propriétaires, suj e ts locaux, de
meurant les iüme e t Hme i1 Sadaka, 
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Markaz Simbellawein (Dai\:.), et les au
tres à Doueda, Markaz Mit-Ghamr (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Janvier 1936, huis
sier lb. El Damahouri, transcrit les 12 
Février HJB6, ~o. Jb16, 4 Juin 1ü3G, No. 
5821 et 25 Août 1936, No. 7664. 

Objet de la vente: 
3 fedd ans ct 11 kira ts de te rrains cul

tivables sit ués au village de Doueda, di s
trict de l'viiL-G hamr (Da le ), divisés com
me suit: 

i.) 2 fedclans eL 5 kirats au hoc! El 
Khersaya No. 13, faisant partie de la pa r
celle No. 18. 

2. ) i feddan ct 12 kirats au hod El Bé
héra No. 9, parcelle No. 17, appartenant 
à Sic! Ahmcd .i\Ioustafa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Mansourah, le 6 Mars 193\J. 

Pour la poursuivante, 
.i\Iaksud, Samné et Daoud, 

602-DM-'718 Avocats. 

Date: Jeudi 30 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Nagati Abaza, fih de feu Ahmcd Abaza 
Pacha, de feu Saïd Abaza Pacha, de son 
vivant débiteur principal, savoir: 

i.) Dame Eithedal Hanem Abdalla E l 
Sayed Abaza, sa veuve, 

2.) Dame Sél\ina Hanem Ahmed El Sa
yed Abaza, sœur du dit défunt, épouse 
de Mohamed Bey Abou Soliman, 

3.) Fahima Ahmed El Sayed Abaza, 
sœur du dit défunt, 

4.) Dame Falaha Hanem Om El Naga
ti, mère du dit défunt et veuve cle feu 
Ahmed Pacha Abaza, 

5.) Ei Sayed Bey Ahmed El Sayed Aba
za, frère du dit défunt. 

Tous propriétaires, s uj ets égyptiens, 
demeurant la ire ~L Ezbet Saad El Dine 
Abaza , C ll~Pl'lldant de Kafr Abaza, et la 
2me avec son mari, à Ghazalet E l Khiss, 
ces deux villages du district de Zagazig 
(Ch.), la 3me ü Zagazig (Ch. ), à Kafr 
Aboul Riche, dans la maison de Sayed 
Bey Abaza, rue Saad Zaghloul, les 4me 
e t 5mc domiciliés iadis à E l Morabeine 
et actuellement ~l Sakha, dis trict de Kafr 
El Cheikh (Gharbi eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1933, huissier 
G, Acl'a'Yi , t.ranscl'il Je 16 Févri er 1ü35, 
No. 341. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

25 fee! dans. '7 1\i rats et 1 sail mc: ck ler 
r·ains sis au village cl'El Ekhwa, ctislri ct 
de Facous (Ch.), divisés comme su it: 

1.) 6 feddans, 13 kirats et 1 sahme par 
indivis dans 26 feddans, 4 kirats et 'i 
sahm es, au hoc! Berket El Hanawat No. 
8, en deux parcelles: 

La ire de 22 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes, fa isant partie de la parcelle 
No. 62. 

La 2me de 3 feddans, 9 kira ts et JO 
sahmes, parcelle No. 24 . 

2.) 18 feddans et 18 kirats au hoc! El 
Dorgham No. 6, faisant partie de la par
celle No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sur la ire parcelle, une sakieh et quel
ques dattiers ainsi que divers arbres. 

2me lot. 
A. - 61 feddans, 17 kirats et 20 sah

mes de terrains s is au village de Kah
bouna wal Hammadyine jadis, puis au 
village d'El Malakyine El Kiblia et ac
tuellement dépendant de Manchiel Mos
tafa Khalil, district de Facous (Ch. ), di
visés comme sui t : 

1.) 20 feddan s e t !1 ki rats au hoc! E l H.iz-
1\.a No. 14, ki sm awal, fai sant partie d e 
la parce Ile No. 8. 

2.) 17 feddans, 23 kira ts et 5 sahmcs 
au hod E l Rezka No. H, ki sm tani, par
tie de la parcell e No. 9. 

3.) 23 fcddans, i4 kirats ct 15 sahmes 
au hoc! El Hcssa ~o. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

B. - 2 Jeddans et iü kirats de terrains 
sis au village d 'El Gammalieh jadis, pu is 
au village d 'El Malakyine E l Baharia et 
actuellement dépendant de Manchiet 
Moustafa Pacha Khali l, district de Fa
cous (Ch .), au hoc! El Hemran No. 5, 
kism awal, parcelle No. 1. 

Sur la ire parcelle, une ezbeh compo
sée de 12 maisonnettes, habitations ou
vrières, construites en briques crues, et 
un magasin. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. fl\JO pour le ier lot. 
L.E. 2510 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
l\1ansourah, le 6 Mars 103\J. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

600-D:VI-7J 6 Avocats. 

Date: J e udi 30 Mars 193\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Chc

hata El Neema ou Nckma, fils de Che
bata, de son vivant codébiteur, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Hamida ou Om Mo
hamed, fill e de Bassiouni, d e Abele! Ra
zek Deebès, prise tant en son nom per
sonnel que comme tutrice de ses en
fants mineurs iss us de son mariage avec 
Je dit défunt, savoir: a ) Fatma, b) Fc
r eiha, 

2. ) Darne Moussceda, épou se de Tcw
fik Abdel Ati, fille du dit défunt, 

3. ) Dame Ratiba, fille de El Sayed, de 
Mohamed Najjar, sa veuve, pri se tant en 
son nom per sonnel que comme tutrice 
de ses enfan ts mineurs, issus de son ma
riage avec le dit défunt, savoir: a ) Ha
n em et b) Chank, 

4.) Dame Mousseeda, fille de Abou! 
Enein, de Badaoui Abele! Ati, sa veuve, 
prise tant en son nom personnel que 
comme tutrice de sa fille mineure, issue 
de son mariage avec le dit défunt, We
dad, 

5.) Dame Aicha, fille de Chehata El 
Neema ou El Nekma, sœur du dit dé
funt, prise également comme héritière 
de son frère feu Cheha ta El Nekma, fils 
de feu El Hadini, de son vivant débi
teur conjoin t et solidaire, 

6.) Dame Om El Ezz, épouse de A wad 
Sobei h, prise en sa qua li té de fille ct 
héritière cl e feu Cheha ta El Neema, fil s 
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cle feu El Hadidi, de son vivant débiteur 
du requérant, 

7.) Abele! Hay Metwally Chchata El 
Neema ou El Nèkma, cc dernier codébi
teur, enfant de feu lVIcL'Ivalli Chehata El 
Neema ou El Nekrna, 

8.) Dame Sabah, épou se de El Cheikh 
Rabie Issa, prise en sa qualité dï1ériti t' 
re: a ) de feu Chehala El Nckma, fil s de 
Jeu El Hadidi, b ) d e son frèl'c MoharnccJ 
Chchata El Neema. 

B. - Les l'loirs .tc feu -'\ lli rL ( :li cil <t· 
ta El Neerna, savoir : 

9.) Dame Chafa K cnaoui Amu..l., 
10. ) Dame Chafika Ah111 Nl 1•:1 Che riJ i

ni, tant en son nom qu' en sa qualité de 
tutrice de ses enfants min eurs Jzzal, Na
baouia, Saadia e t Ahmcd, 

11. ) Izzat, au ca s où il serail devenu 
majeur, 

:l 2 .) Dame Om ~;1 H.izk A wad, tant en 
son nom qu' en sa qu a li lé de lu tri(~C de 
ses enfants mine m s Alld cl Jladi ct 
Aboul F e touh, 

13.) Dame Baddour E l Saycd El Naj
jar, tant en son nom qu'en sa qualité dr 
tutrice de ses fil s mineurs ?;akha ria el 
Neeman, 

H .) Dam e Hekrn a L, épouse de :\lelwalli 
ALLia, 

15.) Darne Aziza, ép ouc; e de 1~ 1 Sayed 
A talla. 

Les ümc, 10rnc, 12m e ct 13me veuve,; 
e t les autres enfants ct héritier::; ùu elit 
d éfunt. 

C. - Les Hoirs de feu Abdel Hazel\ 
?vle twalli Chehata El I\' ecm <L, savoir: 

W .) Sa veuve Dame Naziha, fill e d<' 
Ibrahim, de Hamed Awad, tant en so11 
nom qu'e n sa qualité do tutri ce de sc ~ 
enfants min eurs Eec timad, Abdel I<acJer 
et Abele! H.azek, 

17. ) Sa mère Darne Om llJrahim, fi ll e 
d'Ibrahim Mcs::;arielL 

'rou s propriétaires, :o ttj ets locaux, c! f'
rneurant à Ezbet Sic! Alm JCd ;\\\<I d , sw r 
la Hmc à Ezbet Cll ch ;:üa, le tout dépen
dant de Kafr El Chci~\11 ALLi a, :\l<ULtz 
Cherbine (Gh. ), les lime cl Îmc iL l<afr 
El Cheikh A.ttia, les Sm c ct J ~)!ll C' ,·, i\ li l 
El Kholi Abdallah (Dak. ). 

En vertu d 'un procès- \ c rl>a l de saisie 
immobilière du 30 Novembre Hl33, hui!'
sier Ph. ALalla, tran sc: rit Je ::; 18 Décem
bre 1935, No. 2628, c t 2\J .Ja11ViCr Jü:~il, No. 
268 (Gh. ). 

Objet de Ja nmte: 
73 fcddan s, 13 kira ts ct 20 sal!mes si

tués au village de ~ab r i e lt, autrefois 1•:1 
Dahrich, dis tric:t de Ch cr !Jinc (011. ), divi
sés comme s uit: 

:L ) 60 feddans réparti s comme suit: 
113 feddan s, 2.2 kira ts e t JV salunes att 

hod El Ch ci kh Soltanc ~o . 10, pa rtie par
celle No. i. 

3 feddans, ii kira ts ct 5 sahmes au 
hoc! Zein El Dinc No. ;), partie parcelle 
No. L 

1i feddans et 21 kira ts au hod El Sa· 
baa No. 9, partie parcelle No. 1. 

16 kirats au hoc! E l Sahaa No. D, par
tie parcelle No. 1. 

Le tout formant un seu l tenant. 
2.) 10 kirats et 9 sahmes au hod l•:t 

Guézira No. 36, parcelle No. 1. 
3.) 13 feddans, 3 h:irats et 11 sahm c~ 

au hoc! El Razek No. 33, parcelle No. 3fi 
et partie parcelle No. 40. 



6/7 ~~lars Hl:3\J. 

Sur la ire parcelle il existe une sa
kieh. 

Sur la 3me parcell e il existe une sa
kieh ainsi que deux maisons d'habita
tion en briques cu ites. 

Il y a lie u de distraire la contenance 
de: 1.) 2 kirats ct 5 sahmes au hod Zein 
El Dine No. 5, anciennement partie par
celle No.i et actuellement parcelle No. 3, 
e t 2.) 12 sahmes au hod Sabaa No. !J, 
anciennement partie parcelle No. 1 et ac
tuellement partie parcelle No. 1, expro
priés pour cause d 'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 41!80 outre les frais. 
Mansourah, Je 6 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

598-DM-714 Avocats. 

Date: Jeudi 30 Mars HJ3\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egyp t Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Moustafa Ab
dou El Haddad, fil s de feu Abdou Ah
med El Haddad, de feu Ahmed, de son 
vivan t débiteur principal, ü savoir : 

1.) Dame Guinena, fille de feu 1\iah
go ub, petite-fille clc E l Hadidi El Ma
kaabar, sa mère, 

:2. ) Dame Om El Ezz, fill e de 1\ilohamed 
El Ganayine, cie H.aclouan, sa veuve, 

3. ) Moustafa, fil s majeu1· du dit défunt, 
pris tant personne ll ement qu 'en sa qua
lité de tuteur de ses frères et sœurs mi
neurs, à savoir: a; About Fetouh, b ) l\Io
hamccl, c) llamcd, cl) 'vVaguida. 

Et con tre ces derniers au cas o ü il s se
raient Li cve nus majeurs. 

Ces s ix derniers pris au ssi comme h é
ritiers de feu Ahmecl Mous tafa Abclou El 
Haddad. 

Tous propriétaires , sujets locaux, de
meurant au vi ll age cie Choha, di strict de 
Mansourah (Dale ). 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du '• Juill e t 1935, hui ssier 
A. Kheir, tran scri t le 25 Jui lle t 1!J35, i\'o. 
7523. 

Objet de la wnte: 
D'après les ti Lrcs de créan ce ct acLe::; 

de procédure cie The Land Bank of 
Egypt, laquell e n 'entend pa s ass umer la 
responsabi l ité clc Lou tc au trc dé::;igna
tion qui pourra être in sérée sur les inch
cation s du S urvcy DcparLment. 

!) feddan s et 16 kiraLs de terrain s cul
t ivab les s itués <Hl vil lage d e Choha, di s 
trict de !vfan sourah, l\Ioudirieh de Da-
1\ahlich , di\·isés comme s uit: 

L ) 1\ u h ocl A bd ou E l ll adc!ad :\fo. :l't. 
7 J'cùuans cL tl kiraLs en cinq s u pcr

fieics: 
La trc de 1 Jccld a n e t R kirats, parcel 

les No". :Yt ct :3:J c t partie cie .la p a rcell e 
No. ::12. 

La 2m c d e 1 J'ecicl an, ..'J kiraLs c t Hl 
sahrncs, parcell e No. 31 cL part ie des par
ce ll es Nos. :3:2 ct 83. 

La 3mc de 1 J'eddan , 1 kirat ct 20 sah
mes, parcell e 1 o. 30. 

La ftrne cie :L feu clan, '' kiraLs c t ·1 D 
sahm es, fai sant partie de la parcelle :\o. 
32. 

La 5me de 2 feddan s, 21 ki rats e t 1" 
sahmes, parce ll es Nos. 18, 19, 20 e t ?J. 

2.) Au hod Ibrahim Khor<:hed No. 35. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1 feddan et 23 kirats, parti e des par
cell es Nos. 30 e t 31. 

D·après l'état dre::;sé par Je Survey Dc
partment. 

g fedda ns, i!J kirats eL 17 satunes divi
sés comme s uit : 

1 feddan, 7 kirats et 21 satHncs au hod 
Abc! ou E l Haddacl No. 3!:., ]J<Lreclle :\o. G8. 

7 kirats et 20 sahm es, au m ême hocl, 
parcelle No. 21. 

S kirats et 6 sahmes au même hod , 
parcelle No . rn. 

8 kirats et '1 sahmes au même hod, 
parcelle ~o. 28. 

1 feddan e t g kiraLs au même hod, par
celle No. Go. 

i feddan, 7 kirats et D sahmes au mê
me hod, parcelle No. 30. 

21 kirats et 3 sahmes a u même hod, 
parcelle No. 19. 

16 kirats et 14 sahmes au m ême hod, 
parcelle No. 71. 

Toutes ces parcelles son t portées dans 
le nouveau cadastr e au nom des Hoirs 
Nloslal'a Abdou El ll acldacl. 

1 fedc!an, 6 kirats e t 9 sahmes au mê
me hod, parcelle No. G3. 

Cette parcelle est inscrite au nom clc 
Ibrahim Aly El Zirr qui J' a ache tée de 
Moustafa Abdou Ahmed E l Ilacldad par 
acte transcrit en 1!J31, No. 5'190. 

22 Jürats au hod Ibrahim hhorchid 
No. 35, parcelle No. 97. 

Ce tte ]Jarce llc est inscrite au nom de 
Ahmed m Saycd Abou! i:: n ein b: l i:la la ::;
s i qui l'a achetée de l\lous Lafa Abdou 
Ahmed El llacldad par ac Le transcrit en 
1931, No. 1715. 

1 fedclan, 1 kirat eL 2 sa h mes au mê
me hoc!, parcelle No. 98. 

CeLte parcelle est in scl'iLc au nom des 
Hoirs Mous La fa Ahmed Ahmed El Had
dac!. 

N.B. - Il y a lieu de di s traire d es 
biens ci-dessus une contenance de 11 
kirats au hod Abdou E l Hadc!ad No. 34, 
parcelle No. 30, expropriés par le Gou
vernemen t pour cause d 'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s . 
Mansourah, le o Mars HJ3!J. 

Pour la pours uivante, 
j\'Iaksud, Sarnné et Da oucl, 

5!)\J-DM-715 Avocat~. 

Oate: J e udi 30 Mars 193\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant s iè
ge ~' Ale:--:anclrie. 

Contt·e les Hoirs de feu Abdel Aziz 
Mohamecl Aboul Ata, fils de feu Moha
mec! About Ata, de feu Abo u! Ata Abdc l 
Bari, savoir: 

1.) Amin Eff. , 2.) Dr. i\ J)[lcl Az iz, en
fants majeurs elu elit défuJLt. 

3.) l><Lmc llan em, J'ille d'~l Sayed Ab
del llak, veuve elu défunt, prise tant 
comme héritière que comme tutrice lé
gale de ses e nfants mineurs issus de so n 
union avec le dit dé funt, savoir: a) Ilil
my, b ) ::\.lous tafa, c) Hos ni, d ) Azima, c) 
PaLhia ct f) Nazira, 

'L ) l\Iahmoud Eff. Mohamed Abou! 
Ata, pris en sa qualité de mouchref de 
la veuv e c t c!es e nfa nts mineurs du dé
ru nt. 

Tous propriétaires, s ujets locaux, de
meurant au Caire, à chareh Merassina 
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.\io. 31), au 3me étage, celte rue prend 
du midan Sayeda ZeinalJ (kism Sayec!a 
Zeinab). 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobili ère du 24 Avril i!J35, huissier 
L. SLel'anos, transcrit le 14 Mai 1935, No. 
1147. 

Objet de la vente: 
11 l'edda ns, 23 kirats e t '1 sahmes de 

terrain s cultivables s is au Yillage d'El 
Dahri eh, district de Cherbinc (Gh.), di
visés comme suit: 

1.) Au hod El Masraf No. 3". 
t1 feddans, H kirats et 21 sahmes, par

celles Nos. 6 et 7 c t partie des parcelles 
Nos. 4 et 5. 

2.) Au hod El Rizka No. 35. 
'1 feddans, 18 kirats et o sahmes, par

celles Nos. 3, '• et 9 e t partie des parcel
les Nos. 1, 2, 5, 8 et 10. 

Le tout formant un seul tenant. 
3.) Au hod El Rizka No. 35. 
2 feddans, 14 kirats c t 1 sahme, par

celle No. 11. 

N.B. - li y a lieu de distraire des 
biens ci-dess us 7 kirats e t 2 sahmes au 
hod El Rizka No. 35, anciennement par
tie parcelles Nos. 3 e t 4 et actuellement 
parce ll e No. 3, expropriés par le Gouver
nement pour cause d 'utilité publique. 

Pour les limites consll ltcr le Cahier 
ües Charges. 

!\'lise ù pl'ix: L.E. 815 outre les frais . 
\la 11so ura h, le G Mars 103\J. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné c t Daoucl, 

5!J11-D\I-710 Avoca ls. 

Date: J e udi 30 l\Iars 193\J. 
A la •·cquète d e The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur l\1a hmoucl Youssef Ra
g heb, dit aussi Rcmeh, fils de Youssef, 
petit-fil s de Ragheb, propri é taire, s ujet 
local, demeurant à Minict \! challet Da
mana (Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 !\ovcmbrc 1934, hui s
s ie r Ph. AtaJJa, tram..crit le 13 Décembre 
103'L sub No. 12094. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 4 kirats et 8 sahmes de 

terrain s c ttllivahlcs s ilu é~s <tu village de 
Mini e t Mehall e t Damann, district de 
Mansourah (Dale ), divi sés comme s uit : 

L ) Au hoc! El Ncchou, ki :o m tani No. 
13. 

11 fedclan s , 3 kira ts et 12 sahmes en 
deux pa!·:·c i! cs, à savoir: 

La i re de 5 feddans e L H h~irats, fai 
sant pal'Lic de la parcelle No. 25. 

La. :2mc de 5 fedda ns, L8 kirats ct 12 
sahmrs, l'ai ant. partie de la parcelle 
Xo. 23. 

:2.) .\u hocl El Sah el No. 5. 
;:> fcclclans c t. 20 sahillC:' l' tl d eux par

ce lles : 
La trc d e '1 fcclclan s, 15 kiral.s e t 14 

sahmc:-;, fai sant parti c de la parcelle 
No. 87. · 

La 2rn c de 0 kirats ct 6 sahmes, par
ti c parcelle No. 99. 

Il y a li eu de di s traire des dits biens 
une quantité de 1 feddan, 7 kirats e t 20 
~ahmcs, au hoc! E l Ncchou ~o. 15, kism 
tani , expropriée pour cause d' utilité pu
blique. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
de.s Charges. . 

Mise à prix: L.E. 950 outre les frais. 
Mansourah, le G Mars 1939. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

593-DM-709 Avoca ts. 

Dale: Jeudi 30 Mars i939. 
A la requête de The Land Bank .?f 

Egypt Ltd., socié té anonyme ayant s ie
ge à Alexandrie, agissant en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire des biens appar
tenant aux Hoirs de Ibrahim Moussa El 
Moussallemi. 

Contt·e: 
A . - Les Hoirs de feu Greiss Khalii 

et sa veuve la Dame Galila Soliman Ab
del l'viessih, sa voir: 

1.) Galila Greiss Khalil, épouse Wadie 
Azzouz, Arif de l'Egli se Copte, sa fill e, 

2.) Aziz Greiss Khalil, son fil s , tant e n 
son nom qu 'en sa qualité de tuteur de 
ses frères Sami et Souad ou Soufia 
Greiss Khalil, 

3.) Sami, 4.) Souad ou Soufia Greiss 
Khali l, au cas où il sseraient devenus 
majeurs. . 

B. - Les Hoirs de feu \Vahba Khal!l, 
savoir: 

5.) Mariam Soliman Zia~a, sa v~uve , 
6.) Mikhail Wahba Khah l, son fil s, 
7.) Youssef Wahba Khalil, son fils, 
8.) Nour Wahba Khalil,. sa fille,. 
9.) Emile \Vahba Khahl, son fils, 
iO.) Catherine Wahba Khalil , sa fille, 
ii. ) Fayka Wahba Khalil, épouse de 

Labib Mossaad. 
C. - i2. ) Fahmi Gawad Ibrahim, 2m.e 

époux et héritier de la Dame Gahla Soli
man Abdel Messih. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les ire et i2me à l'vlit Ghamr, 
la 5me à Ezbet Wahba Khalil, dépen
dant d'El Alakma, Markaz Hehya (Ch. ) 
et les autres au Caire, les 2m e, 3me et 
4me à Souk El Zalat, haret El Gameh 
No. 3 (Bab El Chaarieh ), propriété Dar
wiche, la 6me à chareh El Chambalo, 
No. 2, propriété Hussein El Ga~baz, les 
7me et 8me à chareh El Bakna No. 2, 
propriété l\fansour Bey Guirgui.s, l'en
trée se trouve dans une ruelle sise der
rière le elit immeuble, ch a reh E l Bakria 
et adjacente à la rue Habib Ch<1:labi, l?-
9me avec son époux R ezgalla Efl. Ghah, 
à Faggala, haret El Batanouni, proprié
té de Monsieur Lambo ; la ruelle haret 
El Batanouni donne sur la rue Chalabi, 
à Faggala, après l'Ecole de la Délivran
de, la iOme à chareh El Chamhaki No. 7, 
la iime à chareh El Gad No. 20, au 
sous-sol. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 211 Juin et 10 
Août 1936, transcrits les 13 Juill e t Hl36, 
No. 10i7, i3 Juillet 193G, :\o. 1085 ct 5 
Septembre Hl3G sub 1\'o. J23ï (C h. ). 

Objet de la vente: 
9 feddans de terrains s is au village de 

El Alakma, district de Jl e hia (C h. ), au 
hod El Kholi, ki sm awal f\ o. 7, fai sant 
partie de la parcelle No. 156, par indivis 
dans 2i feddan s, iO kirals e t 4 sahmes, 
formant la superficie de la dite parcelle 
No. i5G. 

Ensemble: 3 sakiehs dont i artésienne 
et 2 bahari, et 5 maisonne ttes en briques 
crues. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limiteg consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 460 outre les frai s. 
Manso urah, le G Mars i939. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

595-Dl\1-711 .t\ voca ts. 

Dale: Jeudi 30 Mars i939. 
A la requête de The Land Bank .?f 

Egypt Ltd., société anonyme ayant sie
ge ~t Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Badaoui Hassa

nein, fils de Badaoui, et les Hoirs de feu 
lVIohamed Badaoui, fil s du précédent, 
savoir: 

1.) 1<-,atma Om Aly, veuve de feu Ba
daoui Hassancin e t m ère de Mohamed 
Badaoui, fil s de Aly Marzouk, 

2. ) Abdcl Gawad Badaoui, fils de feu 
Badaoui Il assanein, pris aussi en son 
nom person nel de codébiteur originaire, 

3.) Badr Om Baclaoui, 
4.) Fattouma Om Badaoui, épouse de 

Moussa El Chaféi, 
5.) Hamida Om Badaol;li, 
G.) Sékina Om Badaom,. 
7.) Fahima Om Badaow, 
8.) Hafiza Om Badaom, 
9.) Galila Om Badaoui. . 
Ces sept derniers enfants maJeurs de 

feu Badaoui Hassanein. 
B. - Les Hoirs de feu Badaoui Ba

claoui Hassanein Fetih, fils et héritier 
de Badaoui Hassanein, savoir: 

10.) Dame J!a n em, fille de Mohamed 
Semeida, sa veuve, tant en son nom 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs: Abdou, Saad, Mohamed, 
Ahmed et Badr. 

C. - Les Hoirs de feu Hassanein Ba
daoui, fil s de feu Hassanein Badaoui, de 
son vivant codébiteur principal, savoir: 

ii.) Zeinab, fille de Awadein Hassa
nein, sa ire veuve, 

i2. ) Mohamed, son fils, tant en son 
nom qu'en sa qualité de tuteur de ses 
sœurs mineures Fattoum et Fattouma. 

Ces deux derniers pris aussi en leur 
qualité d 'héritiers d e feu Attia dit aus
si Agoua, fils de la ire et frère du 2me, 
lui-même fils et héritier de son père 
Hassanein Badaoui. 

13. ) Néfissa, fille de Moussa Ibrahim 
Hawas, sa 2me veuve, 

14.) Dame Chamma, 
i O..) Settalaf, 16.) Sabah. 
(:(' S trois d ernières avec les mineures 

enfan ts du dit défunt, issu es d e ·son ma
riage avec la dite Darne Montaha. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Kafr Kanniche, sau f la 4me 
avec son époux à El Nazle, la 7me à Bé
rimbal E l Guédida, le tout di s trict de 
Dékcrnès (Dale), le 10me à Ezbet Mazki 
w a l IJamam si, dépendant de Baramoun, 
di s trict de Farascour (Dale) e t la 16me 
avec so n époux Mohamcd Abdallah Cha
raf E l Dine, t:. Mit Mohsen, Markaz Mit 
Ghamr (Dale ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du i8 J anvier HJ36, huiss ie r 
L. Sléfanos, transcrit le 4 Févri e r 193G, 
No. HH (Dale). 

2. ) D'un 2me procès-verbal de sai s ie 
imn1obilière du 14 Avril i936, huissier 

6/7 Mars 1939. 

A. Georges, transcrit le 25 Avril Hl36, 
No. 4379 (Dak.) . 

3.) D'un 3me procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 1936, hUISsier 
F. Khouri, transcrit le 4 Juille t 1936, No. 
6448 (Dale ). 

Objet de la vente: 
23 feddans, 17 kirats e t JO sahrnes de 

terrains cultivables s itués au village de 
Kafr Kannich e, dis tri c t de Dékernès 
(Dak. ), divi sés comme s uit: 

A.- Biens appartenant ü Badaoui Ba
daoui Hassanein. 

iO feddans c t i 6 kiraLs divi sés ainsi: 
1.) Au hod El Dall a i, anciennement 

hod El Balad. 
7 fcddan s, 7 kirats c L 8 sahmes en cinq 

parcelles: 
La ire de i fcddan. 
La 2me de J fcdd a n. 
La 3me de i feddan c t :L2 kira ls. 
La 4me de i feddan ct 12 kirats. 
La orne de 2 feddans, 7 kirats et 8 sah

mes. 
2.) A u hod El Omdch, a nciennement 

hod El Balad. 
3 fedclan s, 8 kira Ls eL .LG sahmes di-

visés en quatre parcell e::;, savoir: 
La Jre de i fcdd an el u kirab. 
La 2me de i Jeddan. 
La 3me de J6 kirats ct 8 sahmes. 
La 4mc de JO kirats ct 8 sahmes. 
B. - Biens appartenant à Jlassanein 

Badaoui e t ses frères Abele! Gawad ct 
Mohamed. 

6 feddans, 1 kirat e t JO sahmes au hod 
El Kataa No. Il 

C. - Biens appar tenant exclusivemenG 
à Hassanein Badaoui. 

7 feddans s itués au hod El Kataa 
No. 7. 

N.B. - li y a li eu d e dis traire les con
tenances sui vant es : 

3 kirats et i9 sahmes au boel El Om
deh No. 9, partie d e la parcelle No. 31. 
ii l<irats et 7 sahmcs, a ux mêmes hod 

et parcelle. 
14 kirats e t i2 sahmes a u m ême hocl, 

parcelles Nos. 21 et 22. 
13 kirats et 9 sahmcs au même hoci , 

parcelle No. 3t. 
io sahmes au même hod, ancienne

ment partie de la pa rcelle No. 24. et ac· 
tuellement parcelle No. 8. 

Ces contenances ont été expropriée;.: 
par le Gouvern ement pour cause d'utili-
té publique. . 

Pour les limites consulter le Cahwr 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 605 outre les fr;:11 ::. 
Mansourah, le 6 Mars 1039. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Sam né et Daoucl, 

606-DM-722 Avoca ts. 

Dale: Jeudi 30 Mars 1939. 
A la requête de Th e Land Bank .?r 

Egypt Ltd., société anony me ayan t SH'

ge à Alexandrie. 
Contre: 
A. - Les Hoirs de l'eu Ibrahim Al y, 

de Jeu Js mail Aly, de so n vivant débi 
teur principal, savoir: 

:l. ) Abdel Tawab, son fi ls majeur, 
2.) Dame Amna, ép.ousc de Chaaba~ El 

Me twalli E l Metvvalh Mohamed, sa fill e, 
3.) Da rn e Zeinab Orn Issa Akl, sa veu

\ 'e. 
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B. - Les Hoirs d e feu la Dame Om El 
Hana El Awadi, fill e cie feu 1!:1 Awadi Sid 
Ahmed, de feu Sid Ahmcd, de son vi vant 
débitrice, savoir: 

4.) Oma r El Chabraoui El Bassio uni 
Al y, 

5.) Ahmed El Bassiouni Aly, 
6.) Gad El Bassiouni Aly, 
7.) Sayeda El Bassiouni Al y, épou :>c 

d e Al y A w a da lla Abd e l Ptahim. 
Ces 4 d ernier s enfants d e la s u sdiLe 

défunte. 
C. - 8.) El Sayed Aly Ismail, fil s de 

Aly Ismail, d e fe u Ism ail Aly, d ébiteur 
principa l, lequel a vec les d eux autres 
débiteurs principa u x, décédés, prénom 
m és, s ont débiteurs. 

Tous les sus n omm és proprié taires, 
égypti en s , domicili és à K afr Sen gab, dis
trict de Simbellawein (Dak). 

En vertu d 'un procès-verbal d e sa isie 
immobilièr e du 1er Décembre HJ3lt, hui s
sier M. Atalla, transcrit le 19 Décembre 
1934, No. 12328. 

Objet de la vente: 
29 feddans, 7 kira ts e t 16 sahmes de 

terrains cultivables situés a u village d e 
Kafr Sen gab, di s tri c t d e Simbellaw ein 
(Da le ), divisés comme suit : 

1.) A u hod Da yer E l Nahia No. 10. 
2 fed da n s e t 1 idrat, faisant pa rti e de 

la parcell e No. 50. 
2. ) A u hod E l Hagar No. 8. 
2 feddan s, 10 kira ts c t 12 sahmes, pa r

celle No. 24. 
3. ) A u h od E l Oussia No. 7 . 
211 fcd da ns , 20 k i rats c t '1 sa h mes e n 

cinq s uperfi cies : 
La ire de 1 fcddan ct 2 k irats , par

cell e No. 1. 
L a 2me d e 21 1-::irats, parcell e No. 2. 
La 3m e d e 6 feddans, 21 k i ra ts e t J G 

sahmes, faisa nt parti e d e la par celle No. 
22. 

La It m e de 2 fedda n s e t 9 kira ts, par
cell e No. 21. 

La 5m e de 13 fedda n s, 14 ll:i rats e t 12 
sahmes, par celles Nos. 5, 10, 11 et 12 e t 
par tie d e la par cell e No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .K 1800 outre les fraio:. 
Man s ou rah , le 6 Mars Hl3D. 

Pou r la pours ui vante, 
Maks ud, Samné e t Daoud, 

502- DM-708 A voca ts. 

Date: J e ud i 30 Mars 1930. 
A la t·cquê te du Crédit Fo n cier Egyp

tien , s ocié té a n o n ym e ayant siège a n 
Cair e. 

ContJ·e : 
1.) El Ch eikh K hadr Mohamed Abd el 

Fa tta h, fil s de Moh a rncd Aly Abde l F a t
tah, fil s de Aly Abd e l F a ttah , 

2.) E l Saycd Ibra him A tallah , fil s de 
Jbruhi m !\ ta llah , fil s d e A ta ll a h . 

T ou s de ux prop f'i é t.a ires, s uj e ts lo
caux, demeu rant a u viJl ag e de 1~ 1 Ifa k
mi eh , d is tr icL de Ivlit Gh am r (Dak. ). 

l~n vertu d 'u r, procès-verbal d e sa i ~ie 
im m ob ili è re du 20 Septembre 1D37, hui s 
sier A. Georges, tra n sc rit le ill Octob re 
1937, No. D281. 

Objet de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

2 fedùa n s, 9 ldrats ct 4 sahmes de te r
rains s is a u village d e El Hakmieh , di s-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

trict de Mit Ghamr (Da le) , h ypothéqu és 
p a r le 2m e emprunte ur E l Sayed Ibra
him Ata lla h, au hod El Gorn No. ü de 
la p a r celle No. 32. 

La désig n a tion s uivan te a é té é tab li e 
par le Survey Department d 'apr ès les 
n ouvelles opé ra ti on s d u cadas tre. 

2 fedda n s, 7 kira ts e t H sahm es s is au 
village d'El 1-Iekmieh, di s tr ict de ?\ti t 
Ghamr (Dale ), parcelle No. 'tÎ, a u h od 1,: 1 
Gorn No. ü. 

2rne lo t. 
22 feddans, 2 kira ts e t 4 sahmes d e 

terrains sis a u village de Karr Abo u f\ a 
gah, a u h où Badda h No. 1, divisés com
m e s uit: 

1. -Bien s h yp o théqués par E l Cheik h 
Khadr Mohamed Ali Ab ele! F a tta h . 

12 fedda n s e t 16 ki ra ts di visés comme 
s uit: 

10 fedda n s e t 18 kira ts de la p a r celle 
No. 28, a u hocl E l Badda h No. 1. 

1 fedda n e t 8 kira ts, parce lle No. 11, a u 
m êm e hod. 

14 kira ts , p a r celle No. 11, a u même 
hod. 

IL - Bien s h ypo théqués par E l Sayed 
Ibrahim Atta lla h. 

9 fedda ns , 10 kira ts e t '1 sa h mes, dont : 
4 fedda n s e t 4 ki ra ts de la pa rce lle 

No. 28, a u h od E l Badda h No. 1. 
5 feddan s, 3 kirats e t 8 sahm cs a u hocl 

Badda h No. 1, parce lle No. ill. 
2 kira ts e t 20 sa hrnes au hod Baddall 

No. 1, d e la parce lle No. t 1. 
La d ésig na ti on s ui va n te a é té é tab lie 

p a r le S u rvey Dcpar tm e11 t d 'après !c o: 
n ouvell es opérati ons el u cadas tre. 

Bien s s is a u v illag e de hufr Abo u Na
gah, d is tr ic t cie Mit Gh amr (Da k. ). 

9 feclda n s, 2:3 k ir a ts c t Hl sahmes, pa r
celle No. 31, au h ocll3adda h No. 1. 

1 k ira t, parcell e No. 3\J, au hod Baüdah 
No, 1. 

18 kira ts e t 18 sah rncs, parcell e ~o. ü1, 
a u m ême h od. 

3 fedda n s, 22 kira ts c t 13 sall m c:>, pa r
ce lle No. 04, au m ême h od. 

Soi t 14 fedclans, 18 kira ts e t 3 sahmcs 
formant une se ule parcelle. 

1 feddan, 4 kira ts e t 8 sahnF~s, par cel
le No. 32. 

:2 ki r a ts c t 15 sahmes, p arcelle No. 43, 
fo r man t un e seule d élimita ti on au eli t 
I10rL 

Soit 1 fedda n, G ki ra ts e t 23 sahmes 
H kira ts e t 11 sa hmcs, pa r cell e ~o. 33, 

a u d it h od. 
2 kira ts e t 15 sahmes, parcelle No. 17, 

a u h oc! p r écité. 
17 ki ra ts et 3 sahmes, pa r celle No. 18, 

a u mêm e hod. 
1 feddan, 9 k ira ts e t !) sahm es, parce l

le No. 19, a u mêm e hod. 
22 k irats, p a rcelle No. 20, a u m êm e 

h od. 
2 feddan s, 1 ki rat c t 5 sah mes, pa r cel

le No. 39, a u m êm e hod. 
Soit 5 feddan s, '1 ki rats e t 8 sa hm c:-; 

forma nt un seul te nant. 
E n sem b le: 18 ki rats dan s un tabou t 

b a ha ri s ur le can a l El Afa ndieh, s u r la 
parcelle No. i du h od Ba ddah No. 1 ; un e 
sakieh s ur une rig ole privée, s ur la par
cell e No. 28 du m ême h od ; une zériba 
p our les b es tia ux , sur la pa r celle No. 28 
du hod El Badda h ; une zériba p our les 
besti au x s ur la p a r celle No. 14 du h od 
Badda h. 
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P o ur les limi tes ct• n !" tdter le Cahier 
des Cha rges. 

,\ iise à jWix : 
L .E. 200 po ur le l l' r lo t. 
L.E. 2080 po ur l t: :.:'JJJ C IcA 
Out re les Irais . 
\la nsoumh, le 6 .\l<trs 1U0D. 

P o u r le pours ui vant, 
Ma ks ud, :::>amné et Daoud, 

605-D.\I-î21 Avoca ts . 

Hale: J e udi 30 :\l u r~ 1U3U. 
A la requê te de Tlt c Land Bank of 

b:g\p:L Lid. , soc ié té a n u n ~ · nw aya n t s iè
g u ;\ i\kxun clri·c. 

Contr·e: 
1. ) E.l Sa yed El .\ ln tutfi Abda lla, de 

feu Mo ualï , d e fe u i\ lJda Ji a , 
:! . ) Aw ad. ou E l i\\\ ad i Abd el R ah

man , 
:J. ) .\ loh amecl i\l>d cl n .ahm an , ces 

de u x. d l.! rn ic r s fil ::; d<' !'c;u Abdel Rahman 
Mo ua lï, clc feu Abda ll ah. 

T o us p rop ri é ta ir es, s ujets locaux, de
m eu rant à E l Hassayn a , di s tric t cle Sim
l.J ellavvc in ( Ua!\. ) . 

En vel'lu de cieux pl'Ocès-verbau x de 
sa isi e imit lObilière p ra tiq u ée par m inis
tè re cks hui ::;s ier s L. Std·anos e tE. Mez
ln ' l' r·n da lr• d es 5 .\[n i c L 6 J uillet 1937, 
t ra nscr ite les :2 Lt ~la i 1\l:n , 1\o . '1935, e t 
:::3 J uill !· ! I U3i , \iu . ï l:!(i (Da i\ . ) . 

Ol; je t de la ' en Le : 
lf a p 1·ès les ti lres LI (' c; t·éa iJ CC èL a\'l t's 

d c ~ prrwt'·durc d<• T lw Lan et Bank of 
Egyp l, laq uelle n 'e nt( ·nd p as a ss um er la 
IT S i'ou s al. , ilil (~ d t~ t (lu lc autre üésigna
tion lfll i po urra êtn~ in sC: rt'·c s ur les in
tli cal ions tlu Su r v<' y Ut:[ia rlm ent. 

A. - 30 fechlan s. :!. k ira ls e l. 3 sahm es 
cie lt' l'l'a in s s is aLÎ \ i ll agt~ dt• 1.:1 Il a s
sayn a, di str ict d e S iinlw lla\\ e in (Dai\. ), 
cl ivio: t':s com m e st til : 

Au hoc! I·:J Se rou El J\ ibl i .\ o. 5. 
28 f't' ddH n s. l i 1\ ii'Hl s t'l 3 sahnws en 

tro is parccll t•s : 
La i r e de 18 fedd a n s cl 20 sahmes, in 

d iv is da 1t s :!.0 rccttl an::. (i 1\ ira ls d 8 o:ah 
nw s, parcr ll e :'\ o . 10. 

La 2mc: d r~ 7 fPdcl nns. J;::i ldra ts ct 9 
sahmes, in d ivi s cla ns w· fc dclans , 12 ki 
rats et 8 sah m cs, parc- :·llcs ~os . 2, 3, '1 
e.t 5. 

La 3m c de 3 fedclH il ::: t' L t 1\ irat, fai
sant pa l'L ie dr: la pél i't 'r' llc ~o. 7. 

Au h od E l Sahn,·la \ o . G. k ism awal. 
6 Idra ls cl :2:2 sn h nt t' ::' indi vi s dan s 1.0 

1\i ra ts, fa isan t pa r l it• d e la parcelle No. 
13. 

i\u h oc! E: l Sa h ay la \ O. 6, ki sm tan i. 
JO k ri dnns, :ID 1\ iraf s c l, 6 sahm rs en 

clcu x su pP l'lï c ir' s : 
La l r t' de 7 l\ ir'a l::: r' l 18 sa h m es, indi

v is cln ns .12 l\ira ls ri J :? sa ll m es, p artie 
cl r. 1 a pa rcc.lle l\ o . '' . 

LA :?mc dr; tn fN itlan::' , 1l l<. irat.s et 
12 sn l1 rn cs, ind ivis ri a n s :20 feddan s, 
par ti e de la 11arec lh' .\ o . 1. 

Au ho cl E l SP rou E l Bahari :\'o. 3, 
l\ i s rn f.n n i . 

1:1 fr' dd nn s. ô 1\irn lo: l'L 20 sah m es en 
de u x s upl'l'lï eir s: 

Ln II'P d e 0 fPcldn n s r· l. 5 kirats, indi
v is cln n s 16 l'rrlcl a n s. :::: ki rats et 12 sah
rn r s. pél i'r cll c :\ O. 2 1. 

Ln 2mP de ,; [Pt! cl. nns. l kir a t e t 20 
sri]Hl ' i'S. fn isan 1 p Ari il' ci(·' la parcelle 
No. 4. 

H. - !) l't 'lld ans. Jr, kil'a ts et 22 sah
m es de ter r a ins s is a u village de Kafr 
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Badaouai Guirguis, district de Simbel
lawem (Dak. ), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Serou E,l Kibli No. 5. 
6 fedda n s, 1 kirat et i4 sahmes indi

vis dans 8 feddans et 4 kir a ts, parcelle 
No. 15. 

2 .) Au hod ~l Serou El Baha1·i ]\:o . 
4 . 

3 feddans, 1!1 kira ts e~ 8 sahmes in
divis dans 5 Jeddan s et 22 kirats, par
celle No . 20. 

D'après l'état dressé par le Survey. 
A . - Biens sis a u village de E l I-Ias

sayna! district de Simbellawein (Dale ) . 
53 ieddans, 5 lu rats et 5 s alnnes cl i

visés comme suit : 
l. - 1\ u hod ~ 1 Sérou 1•;1 h w :i 

:No . 5. 
28 feddan s, 19 kirats cL 19 sn llmes 

en trois superficies: 
La Jre de 18 fedclans et 20 sahmes, 

parti es parcelles .\' os . 28 30 ct 06. ~l 
l'ind ivis, dont: ' · 

1. ) La parcelle [\O. ~8 clc 9 fcdclans, 
JO l\ irats e L 2 sahmes. 

r_,a parcel le No . 30 et.e 16 l(i1·aLs. 
3 . ) La parcelle No. 36 d e 8 fcdclans, 

5 lürats et 20 sahmcs . 
Ces deux parcelles f01·mant un seul 

tenant. 
. Ces trois susdites parcelles sont 
Jll S'Cn les aux rcg1stl·r s du no n vcau 
cadastre au nom des s uivan ts : 

a ) La parcelle 1\'o . 28, d'une contc
nane e rlc 7 fecldan s e t ~ sahm es an 
nom d e El Sayed Moalï Abdàllah 
Abdel Rahman et 2 feddans et 10 ki
rats au nom des Hoirs Abdel Rahman 
Moafi. 

b ) La lJarcell c ::\o. 30 au nom d P la 
.1 >ame :\a zla Om Abd el Rahman Moa
fi. 

c) La parcelle No. 36, dont 5 fed
dans, 15 kirats c t 20 sahmes au nom 
de E'l Sayed Moafi Abdallah Abdel 
Hahman et. 2 fe rlclans f':t H lürats au 
nom des Hoirs Abdel H-a h m an Moafi. 

En plus d es ))i Pn s c i-dessu s. J'acte 
d'hypohèqu<: c:omprcmcl un e coù lena.n
ce de 1 feclclan , 21 U ra ts et 2 s nhmes 
formant .la parcelle :'\o. 37, au m0.me 
~cl_, . qy1 a éw expropriée' pour e.nuse 

cl ubhte publique (drain Chahine ). 
La. 2me de 7 feddans , 15 ki rats rt 9 

sahmes, parl.ie parcelle ~o. 29, à l 'in
divis. 

La. dite parcelle est in scrit<: aux r e
g istres du nouvean cad a,.; Lro pour une 
conten ance de 10 feclda.n s, 1.9 kirats et 
2 sahmes dont 7 feddan s, 9 l<irats et 
22 sahmes au nom de El Sayed Moafi 
A bclall a.h Abdel Rahman, 3 fedda.ns au 
nom des Hoirs Abdel Rahman El Moa
fi et 9 kirats et 4 sahmes au nom des 
Hoirs Cheikh Abdel Rahman El Moafi 
et El Sayed Moafi. 

La. 3m e de 3 fecldans, 3 l(irats e t 14 
sn hmes, 11a r cellc :'-;o . 25. 

. La. elite p ar cell e est inscri h; 11 11 x 1·r
g1s:tres du nouveau cadastre au x noms 
d es suivants: 2 fedcla.ns. 7 ki rats et 
1.:• sa.hmes au nom cle El Sayecl Moa
fl Abdalla Abdel Rahman. 20 kirats 
au nom d es Hoirs Abdel R.élllm<m El 
Moafi. 

II . - Au boel El Sal1nyla No. n, 
ki.sm awal. 

6 l<irats et 22 sahm es. parti e parcPl
le Nos. 26 et 28, à l ' indivi s dans 11. 
l'ira.ts et 7 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les elites parcelles sont inscrites aux 
registres elu nouveau cadastre au nom 
des suivants: 

a) La. parcelle No. 26, d'une conte
nance de 2 fecldans, 7 kirats e1t 16 sah
mes, au nom de la Dame Bahia Ahmecl 
Moh amecl Aska.r. 

b) La parcelle No. 28, d'une conte
nance de 8 kirats e t 1.5 sa.hmes a u nom 
des Hoirs El Cheikh Abdel Ra'hman E.l 
Moa.lï e t Sayecl El Moafi. 

1~1. - Au lwd El Sahayla No. 6, ki sm 
tam. 

10 Ioclcla.ns, 19 kirats ct 6 sahmes 
partie parcelles Nos . 2, 3 4 5 e t 6 à 
l ' indivis dans Hl fccldans: 28 ki rats' et 
U sahmes. 

Les elites parcr llcs sont inscrites aux 
r cg is t.res el u nouvea u cadastre au nom 
d es suivants: 

a ) La parcelle No. 2, d'u n e conLen an
c:e ete . . L'1 feddan s , 2:3 k i r a ts et 22 sah
mes donl: 

7 fcdda ns , 3 k ira.ts eL 8 sahmes au 
n om d e El Saycd Mo a fi J\ bclallah A bel e t 
Rahman . 

:1 fcclclan c L 13 kirats a u nom des 
Hoirs Zeina]) Om Al1mccl E l Gharib . 

3 fccldans, 8 kir·ats e:t H sahmes au 
nom ri e s Ho ir s Abcle l Rahman El Moa
fi. 

2 feclclans , 22 k iraLs c L 20 sallmes au 
nom clcs Hoir·:; E-l MoaJï Abdall ah. 

J.> ) La p<n·cell c' :\'O. :). cJ' t1nc: con lenan
c:e ciJ ~ G k ira ts d (i sn.lJm cs, <l u x nom s 
(lu Dr ~()gu il l l brallim Jt anna, Dr ~a
lch ~<: rr . Jln·al Jim Hunn<L ;\ zm i EI'L Hu·u
him Hanna., Sami Eff. Ibrahim Hanna, 
Nassif Eff. Ibrahim Hanna ct Kamel Eff. 
Ibrahim Hanna, ü r a ison cl c :1. k irat ct 
1 sah m c pour cha cun d'eux. 

c ) Ln Jl el rT.Pll c• No. '' , cl 'nnr contPnan
et\ clf' ·1 l' erldn ll , .11 l;ir-<'lls ct. 13 s uh m cs, 
•lonl: 

(i l; irnt,; •' 1 ·1:2 snl1rn c c; ntr nom cl cs 
Ho ir s El \ '[onlï i\ hcla ll nll AIJdrl Hab
man. 

2 1 kir<li;.; f'.L X snllm f's ü11 norn cle E l 
Saynrl. Mo11 lï 1\ bdn ll<tb 1\ bdrl H.ahma.n. 

R. kir a Ls c t :1.7 sallmes au nom des 
ITo1rs Abclcl Hahman E,l Moafi. 

(l ) La parcelle No. 5, d'une conte
lHlll C' e clc: 2 focldnns , 23 l<ira ts et 6 sah
mes, au nom de la Dame Bahia Ah
mNl !\·1ollnrncd .1\ slçar. 

c ) La parcell e No . 6, d'u n e conte
nn iWC' ci(' 6 kirn ls f':t 12 sahrnes. au 
n om rl.c la Dnmf' nnhia i\hrnPcl Moha
mccl Aska.r. 

~ota. -Dans l'act.c cl 'h:,·po tb ècru r il a 
été pris une contenance cle '1 kira.Ls et 
R snhmf's , p<ll'Cf' ll f' ~o . ·10. nn mf~nw 
lwcl. pour exptopriation pour cm1se 
d ' nt . ilil (~ puhliqu o (rlrain f:l1al.ti'l. e) . 

lV . - An il orl E l Srrm1 El Rnl'wri 
No. 8 . ki sm t.ani. 

·1:1 ff'clclans , fi Jçirnt.s c:t 20 sahrnes en 
clr;11 x s llprr lï c ics: 

L a Jrc cl e \1 fedda.n s e t 5 kirats, partie 
parcelles Nos . 86, 87, 8ü 62 63 3\1 et 'tû 
ii. l'indivis clan s Hi fecld~ns: 12' ld.rats et 
:12 sahmes . 

Lf's dites J1Arccll f' s s on t in s r.r itcs nux 
r f'g istr es du no11vean cadnstre comm e 
s ui t: 

a) L<L IJ éH'cc' ll f' No. 86, ancicn n cmpn l. 
la parcC'lle No . 15 du cadastre. d'une 
contenance ri e 11. feddan s, 6 kirats e t 13 
sahmes, dont: 
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1 feddan, 21. kirats e t 16 sahmes au 
nom de !!.1 Cheih.h Mohamecl Ibrahim 
Semeida. 

1 fecldan, 6 kirats et Jl! sahmes au 
nom des Hoirs Ibrahim Semeida. 

1 feddan, 6 ki rats e t H sahmes au 
nom des Hoirs l'{ou égu i Sem eicla. . 

15 kira.ls e t 12 sah m es au nom de 
A ly Hama.d Emara. 

2 kiraLs et 18 sahmes au nom cle l:)a
yed Moafi Abdallah Abdel H.al1man. 

6 Jeddans et 23 sahmes au nom des 
Hoirs Ibrahim Sem eida et les Hoirs cle 
son frère l'jouégui. 

3 sahmes au nom de Hu ·sein l bra· 
him Semeida Khalifa. 

9 sahmes au nom de Nasr Ibrahim. 
. La. dite parcelle compr·end u ne sa

l\Iel1 , daLL1e1·s, pompes. 
b ) La parcelle No. 87, an ciennement 

la parcelle No. 61 elu c:acla stre, d.'uw : 
conLena.nce d e 2 fedclan :s, 13 l<. irals et 
20 sa.hmes, au nom d e El Snyecl Moafi 
Abdallah Abclel R ahman. 

c ) La. parcelle No. 89, anciennem ent 
la parcelle J';o . 22 du cadas tre , d'urw 
contenance cle JO fodclan s. 19 k irals ct 
H sahmcs, dont 3 fedclan s, 12 ki rats et 
'1.5 sahmcs au nom. cles Hoirs El Cheihh 
.'\ brl cl H.alrman Nloa fi E.l Sayed El Moa
fi . 

1 fcclclan, 1.4 k il'a.Ls f'L 1:2 sahrncs au 
nom d e Ahm(' c.l El Sa\·ecl El Moalï 
Abcla.llah i\ bdel Hahmmi. 5 fect clan s. 3 
k irats et :lü sahmcs nu r1.om de E t S<~
y ecl ?vioaü Abdallah Ahcl el Rahman et 
12 kirats ~>t; JG sahmes GH n om de::. Il oir~ 
lVIouafi .t\bdal lah. 

2 fcdclans ct 6 ki ra ls, formant l1 al! i· 
l<rt ion s , dont.: 

8 lüra l.s et ·18 sahmc s revenant aux 
noirs Tbrnh im cl au:\: Hoirs ~onéœui 
Sc nr eicla. ~ 

d ) La parcelle l\o . (i:J . cruno r<•ïlf.c· 
naucr clo 11. kiraL. , an n om dr .\ <rzla 
.'\1 Jdrl nahman Mouatï Abclallal1 . 

c) La pa1·cell e :{o. 63, d 'une eoute
l1dllCf' d n :L feclclan , 2 lzil'at s et H sa\1-
rn es, au nom cle ,\ llm rcl El Say('(] 
Monafi i\ bclallall. · 

f) La. parcelle No . 39, rl ' un e ' ontenan . 
c e dr J fecldan, 2 1 kirat s eL 10 salune:-' . 
an nom de Ahm f'cl El Sn ~' r cl :vTou ill' i 
Abcla !l 11 l1 . 

::r ) La parcel.lr l'\ o. ltO, cl' une con le
nance dr 1 Jedclan. JR kira ts e.t :L'1 sal!
nw.s. au nom cl P Aly nnmnfl En1m·a. 

L a :2mP rlf'. ,, fnclclan s, ·1 kir<ü t' l 2i'• 
sAhmr s. parr c~ lle No . fl'i. 

1.<1 clilf' pnrr. r ll f'. nnc i<' l1l! Cnwn l !:1 
parc:e li P :\'O. 18 cln caclas lr r. . Psi. in scri
te aux r egi st.res clu nouveau caclas!.rr, 
pour 'llll f' eon lpnn n rr rlr 80 rr<lclnn s. 'i 
1\irat.s ct. 7 sa l11ncs rlonl: '?.'?. Jçirats rL :1 :1 
sn hmf' s <1 11 nom (le 1\mirw Eff. Al1m Nl 
i\ho11 f:llnnnh, 2 1 fPrlclnns. ·13 lçirat.s Pi' 
2 .1 .sa.hrn 0s n tr 11 0m ti r 1•:1 Sn.ye(l \fc,nli 
!\hdalln. Ahclf' l HnlJm <m. ', f r cldi'ln~ . ·12 
l\ irnl s C' l 7 sn lllll f'~ ;m nom cles IT oi J'S El 
TT ag- iVlonfi _;\]) rlnlln ;'1 rni son rln 2 /3. '('[ 
rl1' s Hoirs (]f' son fil s .\hrl.cl Ré!Ùm!'l n 
iVlo11 afi, ;\ ru ison cl 8 ·f /3, 1 't kir·a l ~ M. ~ 
sn llm es <lll n om df'~ Hoir-s E l f: heikh 
AhclPI . RAhman lVl onafi f'l. El Sayed 
Monaf1, :1 fC'clcla n , 0 lçirnls r.l. R sahmcs 
au nom cles Hoirs Tbrahim Eff TTnnna 
Pl. :'l fnddans, 7 kirals f' l 7 salim Ps <1 11 
nom des su sctits . 
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B. - Biens sis au village de Kafr 
Badaoui Guirguis. 

9 feddans, 15 kirats et 22 sahmes di
visés comme suit: 

1. - Au hod El S erou El K ibli No. 
4. 

6 feddans, 1 h.irat e t 14 sahmes, par
tie parcelles No. 23 et No. 31, à l'in
divis dans 7 feddans, 3 kiraLs et 3 sail
mes. 

Les d eux susdites parcelles sont ins
criLes aux r egistres du nouveau cadas
tre comme suit: 

a ) La parcelle No. 21, d 'une conte
nance d e /1 feddan s, 5 kirat s e t 3 sah
mes, dont: 1 feddan, 21 kirats e t 18 
sahmes au nom de Cheikh Sayed Moafi 
Abdcl Rahman c t 2 Ieddan s, 6 lürats et 
!) sahmcs au nom d es Hoirs Mouafi 
Abdallah. 

b ) La p arcelle No. 31, d 'une conte
nance de 2 feddans et 22 kirats, au nom 
de la Dam e Nazla Om Abdel Rahman 
Moafi Abdallah. 

II. _ Au boel El Serou El Bahari No. 
/1. 

3 feddans, H kirats e t 8 sahmes, par
tie parcelles l';os. 21 e't 112, à l'indivis 
dans 5 feddans, 21 lürats et 19 sahmes. 

Les deux susdites parcelles sont ins
crites aux r egis tres du nouveau ca
dastre comme suit: 

a) La parce ll e No. 21, d'une t.:onte
nan ce de 2 feddans, 20 kirats et 2 sah
m cs, dont: 1 kirat e t 15 sahmes au 
nom de Sayed Mouafi Abdallah et il! 
kirats et 12 sahmes au nom d es Hoirs 
,\ hdel Rahman MoaJi et El Sayed Moa
fi e t 1 feddan, 3 kirats et 23 sahmes 
<:~u nom des Hoirs Moafi Abdallah. 

b ) La parcelle No. 112, d'une conte
nance d e 3 feddans, 1 ki rat et 17 sah
mcs. au n om d e El CheiJ(h Sayed Moa
fi Abclel Rahman. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L. E . '1300 outre les frais. 
.l\1nn sourah . le 6 Mar s 1939. 

· Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

Gn1-D!'I'I-717. Avoca ts. 

Date: J eudi 6 Avril 1939. 
A la requête du Crédit I-Iypothécai

re Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Ca ire, ii 
rne Gam ée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Eff. 
Aly Badr Salem El Man si, débiteur prin
cipal décédé, savoir: 

1.) Saddik, 2.) Oma r, 3.) Ibrahim, 
'!.) Ahmed, 5.) Moustafa, 
6.) Abdel Aziz, enfants et hé riti ers du 

dit défunt. 
7. ) Hoirs de sa fill e Eicha, décédée 

après lui, savoi r : son époux Hassan 
Imam, èsn . et èsq. de tuteur naturel de 
ses enfants mineurs : a) Abdel Moneem, 
b) I-Ianem et c) Sania et tous sont pris 
également en leur qualité d'héritiers de 
feu leur mère Om Ahmed Bent Ahmed 
Ahmed El Chadli. de son vivant veuve et 
héritière du dit défunt. 

Propriétaires, locaux, demeurant à F a
cous, district de F acous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Avril 1930, huissier A. 
Aziz, transcrit le 16 Avril 1930 sub No. 
801. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 8 fecldans de ter
rains sis a u village de Ekiad El Gha
tawra, district de Facous (Ch. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.l~ . 120 ou Lre les frais . 
.Mansourah, le 6 Mars 103\J. 

Pou r le pours uivan t, 
64 5-îvl-203 K h. 'l'cw fiJ(, uvo~a l.. 

Dale: J eudi 6 Avril iU::JV. 
A la requê te elu Crédit H yp othécai

re Agricole d 'Eg ypte, cessionnaire au x 
droits et ac tions de l'Agricultural Ba llk 
of Eg ypt, ayant son siège <Hl Caire, J l 
ru e Uamée Charlutss. 

Contre Je Sieur Mahmo ud E lï'. Chaf(~i, 
fils d e Mallmoud Bey Kl Ch aféi El ~ayed 
Moham ed, propriétaire, s uj et local, de
meurant à 'l'antah (Gh.), r ue 'Taha El Ua
kim, imrne ttble Dr. KachcJ, débite ur ex
proprié. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Mai 1022, lw issier 
Ph. Bouez, transcrit le 6 J uin 19.22 s ub 
No. 9914. 

Objet de la vente: 37 Jccldans ù. pren
dra par indivis clan s une s uperJicie de 
74 Jeddans appartenant au crédité en as
sociation avec son frère Moham ed Ra
chid, laquelle superficie est sise au vil
lage de El Soufia, dis trict de Kafr Sakr 
(Ch. ). 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 1000 outre les frai s. 
Mansourah, le 6 Mars Hl39. 

Pour le pours uivan t, 
652-M-300 Khalil T ewfik, avocat. 

Uatc: J eudi 6 Avril 1939. 
A la requête du Dr. Ben sion Nahon, 

s uj e t fran çais, dem eurant ù. Zagazig. 
Contre le Sieur Abdel Hamid Ibrahim 

El Kadi, n égociant en bois, sujet égyp
tien, demeu rant ù Zagazig, rue E l Kadi, 
kism Nizam. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du :27 Juin 1938, huissier Ed. Sa
ba, transcrit le 11 Juillet 1938 s ub No. 
922. 

2.) D'un procès-verba l dressé au Gref
fe le 3 J anvier 1039. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de lu s uperfi 
cie de 56 m2 82 cm., sise à Bandar El 
Zagazig (Ch.), ki sm El Nézam, rue El 
Kadi, s ur laquelle es t cons truit un ga
rage d'un seul étage portant le No. 5 
d'impôt. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 185 outre les frai s. 
Mansourah, le 6 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
590-M-291. S. Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la r equête du Sieur Georges Hé

chémé, de feu Raphaël, employé, sujet 
local, demeurant à Zagazig. 

Contre les Sieur et Dam e : 
1.) Hafez Emara Abdou. 
2.) Zannouba Hassan Abdou. 
Propriétaire, sujets locaux, demeu-

rant à Ouleila, district d e Mit-Ghamr 
(Dak.). 
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En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Janvier 1934, huissier 
G. Chicliac , transcrit avec sa dénonéia
tion le 18 Janvier 1034, No. 608. 

Objet de la vente : 
1. - Biens appartenant au Sieur Il a

Jez Emara Aly Abdou. 
2 feclclans de ter rains sis au village 

de Ouleil a, di s tri ct de Mit-Gh am r (Dak. ), 
a.u ho c! El Gllifara No. 25, fa isa nt par
Li e de la pa rcelle No. 5. 

2. - Bien s appartena nL à la. Dame 
Zannouba b ent Hassan Ahmed Abclou. 

3 feclclan s c L 2 k irats de terra ins s is 
a u m êm e vi !lage d e Ouleila, dis trict de 
Mit-Ghamr (Dale.), di visés en 3 parcel
les : 

La ire de 1 feddan c t 2 ki ra ts au boel 
E l Berka No. 24, faisant partie elu No. 
25. 

La 2m e de 1 feddan au b oel El Mas
seoud E l Charld No. 2, faisan t pa rtie 
elu No. 22. 

La 3m e de 1 fecl clan au m êm e hod 
Masseoud El Charki No. 2, fa isant par
tie du No. 22. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: L.E. 1,50 ou tre les frais. 
Mansourah, le 6 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
565-M-28\J. J acques D. Sabethaï, avocat. 

Dale: J cu d i 6 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t ac tions de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd. et du Gouvernement Egyp
ti en, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre la Dam e Cham s El Sayed W all
dan, fill e d 'El Sayed vVahdan, de feu 
1\ly vVahdan, veuve de Mahdy Bey El 
Nem r, pr oprié taire, sujette locale, de
m eurant à San El Henna (Ch .), débi
tri re expropri ée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 15 Juin 1935, huissier M. 
Attalla, tran scrite le 3 Juill e t 1935, No. 
1381 (Ch.). 

Objet de la vente: 18 fedclans, 17 ki 
r a ts et 3 sahmes sis au village de Saft 
El I-Ienna wa Kafr El Komi, dis trict de 
Zagazig (Ch. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 14'10 outre les frais. 
:Mansourah , le 6 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
64\J-M-297 Khalil 'Tewfik, avocat. 

SUR FOLLE Ei\TCHERE. 

Date: Jeudi 30 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Fortunée 

Arippol, fille de feu Vita Matalon, pro
priétaire, italienne, demeurant à Man
sourah, rue Greiss, prise en sa quali té 
de cessionnaire de la Raison Sociale H. 
Arippol Fils. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête de la Dame Hélène Kindynékos, 
propriétaire, hellène, demeurant à Man
sourah. 

Contre: 
1.) Hassan Abdallah, 
2.) Abdel Ghaffar Abdallah, fils de feu 

Abdallah Aly, propriétaires, sujets lo-
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caux, demeurant i:t Temay El Amdid, dis
trict de Simbellawein (Dale). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 3 Octobre HJ29, transcrit 
le 16 Octobre Hl:?ü, :No. 1085. 

2.) D'un procès-verbal de fixation de 
vente sur folle enchère dressé au Greffe 
des Adjudications elu Tribunal Mixte de 
Mansourah le :23 F éui er 1839. 

Objet de la vente: 10 feddans et 4 ki
r-ats de terrains s is a u village de Ghou
rour, district de Sirnbellawein (Dale ), 
dont 9 kirats au hod El Nechou No. 2, 
kism awal, fai sant partie de la parcelle 
No. 16, et 18 feddans ct 19 kirats au hod 
El Nechou No. 2, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. 21. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser

ve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Folle enchérisseuse: Dame Hélène 

Kindynékos, fille de Constantin Clessi, 
rentière, suj ette hellène, demeurant à 
Mansourah. 

Prix de la ire adjudication: L.K 550 
outre les frais. 

Mansourah, le 6 Mars 1930. 
Pour la poursuivante, 

591-M-292 Fahmy Michel, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du matin. 

Date: Mardi ·'1 Avril 1930. 
A la requête du Domaine Commun 

entre le Gouvernem ent Egyptien et la 
Compagnie du Canal de Suez. 

Contre: 
1.) Le Sieur ?v!ohamed El Sadek, jar

dinier, fil s ri e Alnned, petit-fils de Ne
hessein. 

2.) La Dame Selle Abdel Faltah, fil
le de Abclel Fattah, petite-fille de Mo
hamed. 

Tous deux égypti ens, demeurant à 
Ismaïlia. 

En vertu d'u n procès-verbal de saisie 
immobilière du 21, Septembre 1938, dé
noncé le 3 Octolwe 1938 et dûment 
transcrit le 13 Octobre 1938 sub No. 65. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Ismaïlia, lot :\o. 185 

N., rue des Cimetières, d'une superfi
cie de 337 m2 50 dm2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 68 outre les frais. 
Port-Saïd, le 6 Mars 1!)39. 

Pour le poursuivant, 
567-P-88. A. J. Périer, avocat. 

Date: Mardi 'k Avril 1939. 
A la requête du Domaine Commun 

entre le Gouvernement Egyptien et la 
Compagnie du Canal de Suez. 

Contre le Sieur Abdallah Sayed, fils 
de Sayed, petit-fils d'Abdallah, égyptien, 
demeurant à Ismaïlia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Septembre 1938, dé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

noncé le 3 Octobre 1938 et dûment 
transcrit le 13 Octobrfl 1938 sub No. 66. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Ismailia, lot No. 183 

N., rue El \Vacli, d ' une s uperfici e de 
3~7 m2 50 clm2, avec la maison y éle
vee se composant d' un rez-de-chaussée 
portant le No. 8 cl'impôls, moukallafa 
5/ L 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 720 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 6 Mars 1939. 

Pour Je pours uivant, 
568-P-89. A. J. Périer, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 11 Mars 1939, à 10 h eu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue de France (der
rière le No. 18). 

A la requête du Ministère des Wakfs, 
ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de Nazir du ·wal<f Abele! Baki El 
Chourbagui. 

A l'encontre des Sieurs Kyriaco Ar
ghiris Andrakis ct \ ,1anoli Nicolas Gala
nakis, négociants, sujets hellènes, domi
ciliés à Alexandrie, rue de :B-,rance (der
rière le No. 18). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 27 Juin 1938, huissier 
A. Q uadrelli. 

Objet de la vente: 2 bureaux en boi s 
blanc, 1 machine à écrire marque Py
ramide, 2 Jau teuil s, 1 b ascule avec 3 
poids. 

Alexandrie, Je 6 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

620-A-856 G. de Scmo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 11 l'viars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Sohag. 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Aziz Boulos, pharmacien. 
En vertu d ' un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire, et suivant pro
cès-verbal de sais ie supplémentaire. 

Objet de la vente: boîtes de pastilles, 
poudre de talc, collyres, poires en caout
chouc, etc. 
634-C-6-G\J Chalhoub Frères & Co. 

Date: Samedi 18 Mars HJ3!), à 4 h. p.m. 
Lieu: à Cheikhia, Markaz Kous (Ké

neh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice de Ahmed Abdel Mawla 

Eweida, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Cheikhia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 7 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 10 ardebs de maïs; 
1 chamelle, 1 vache, 1 âne. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

635-C-670 Avocat à la Cour. 

6fÏ \lal's tm9. 

Date: Mardi 14 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, à la rue Sélim Khou

zam No. :24 (Choubrah). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre la Dame Chafika Hanna Sou

rial e L Ct. 
En vertu d ' un procès-verbal de ::;aisic

exécution du 22 Février Hl3U. 
Objet de la vente: 1 garn iture de salle 

à manger, 1 garni ture de salon, divers 
meubles tels que canapés, tab le::;, chai
ses, tapis, e tc. 

Le Caire, Je 6 Mars 1!)39. 
Le Greff ier en Chef, 

585-C-o:J!l U. Pruti. 

Date: Jeudi !) Mars 1!339, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pacha 

No. 66. 
A la requête de Haron Ammar. 
Contre le Dr. Hussein Ezzat. 
En vertu d'un procès-vçrbal de saisie 

du 3 Septembre 1038, huis ier Cicurcl. 
Ol>jel de la vente: taDis, bmeaux et 

cl ivers meubles. 
Pour Je poursuivant, 

588-C-657 David Sonsino, avoeul. 

Dale: Lundi 13 Mars 10:39, à 10 ll. 
a. rn. 

Lieu: au Caire, rue Champollion, pro
priété Kahil. 

A la requête du Sieur Emilio Pe tro
nio. 

Au préjudice du Sieur 1\-larcello Ma· 
gliotti, commerçant, italien. 

En vertu d 'un procès-verbal cl e saisie
exécution du 20 Octobre 1938 huissier 
Giovannoni. ' 

Objet de la vente: 1 motocyclette mar
que « Zenith », plaq ue l\'o. 67Î, 1 auto
mobile marque « Mercédè::; », à G cy
lindres, moteur No. 69688. 

Le Caire, le 6 Mars 1939. 
Pour le pours uivan t, 

587-C-656 .T. Menassa, avocat. 

Date: Samedi 11 7\Iars iü3G, il D 11 . 
a. m. 

Lieu: à la rue Abdel Az iz 1\o. 2ù. 
A la requête cle la H.aison Sociale 0:. 

:Marmaras & Fils. 
Contre Mohamed Eff. J lelmi . 
En vertu d'un jugement so mmaire dn 

Tribun a l l\lixte du Caire, el s uivanl 
procès-ve rbal de saisie. 

Objet de la vente: tabl es, r. lla i ~cs, 1 
grand co mptoir, vins, z<\bib, e lc. 

Pour la pours tti va nte, 
638-C-673. Alexandre Vais, avoc<1L 

Date: Lundi 20 Mars J!)3!), <'t !) h. a.m. 
Lieu: a u marché de Benha. 
A la requête de la Raiso n Sociale Ra

ched e t Cie. 
Contre El Cheikh Mohamed AbouJ 

Magd. 
En vertu d ' un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de sais ie-exécuti on 
du 12 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion marque Lincoln England Robbey & 
Cy., de la force de 20 H.P., avec tous ses 
accessoires. 

641-C-676 

Pour la poursuivante, 
A. K. Raouf Bey, 

Avocat à la Cour. 



6/1 Mars 1939. 

Date: Lundi 13 Mars 1939, à 10 h. 
am. 

Lieu: au Caire, au garage de la so
ciété, ru~ Kotb El Dine Moussa, Bou
lac. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy. of Egypt Ltd. 

A l'encontre de Sobhi Mohamed El 
Kordi et Mohamed Abdel Moneim El 
Cheikh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 F évrier 1939, huissier A. P. Cer
foglia. 

Objet de la vente: 1 auto Chevrolet 
sedan, usagée. 

Alexandrie, le 6 Mars 1939. 
Pour la requérante, 

615-AC-851 Ph. Tagher, avocat. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Senhéra (Ezbet Mo

hamed Eff. Naim), district de Toukh, 
Moudirieh de Galioubieh. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Contre El Cheikh Hassan Naim, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Senhé
ra, district de Toukh, Moudirieh de Ga
lioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal du 12 Oc
tobre 1938, huissier Soul\ry. 

Objet de la vente: 9 ardebs de maïs. 
Le Caire, le 6 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

6'!3-C-678 Avocat à la Cour. 

Uate : Lundi 20 Mars 1030, ~t 10 h. a.m. 
Lieu: ù Baliana, Guirgueh. 
A la requête de: 
1.) La Dame I-Tilana Makari, locale, 
2. ) M. le Greffier en Chef de cc Tribu

nal , èsq. de préposé des Fonds Judiciai
res. 

Contre Fawzi G. Ebeidallah. 
En ve1-Lt1 d'un jugement sommaire du 

22 .Juillet 1936, d'un procès-verbal de sai
sie du 10 Octobre 193G et d ' un acte de 
rétrocession du 1* Avril 1037 et signifié 
le :2 ~3 .Juin 1037. 

Objet de la vente: armoires, fauteu ils, 
table ü llJanger, eoffl·e-fort, garniture cle 
salon, etc. 

Le Cail·e, le 6 Mars 1039. 

fi21-C-00U 
Pour les poursuivan~s, 

C. Englesos, avocat. 

Baie: lVIardi H Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu : au marché de Louxor (Kéneh). 
A la t·cquête du Sieur Constantin A. 

Pr i ngo, négociant, hellène, demeurant il 
Alexandrie, 7 rue Debbané. 

A l'encontre du Sieur Moustafa Ismail, 
négociant, égyptien, domicilié à Louxor 
(Kéneh). 

En vet·tu d'un procès-verbal du 14 Mai 
1938, huissier J os. Cassis. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort m ar
que Th. Withers & Son, 1 bureau; 300 
sacs de plâtre de 30 kilos chacun, 120 
sacs de ciment marque I-Iermez Brand, 
de 50 kilos chacun, 20 sacs de ciment 
extra blanc « Durablo » de 1 tonne en 
tout, 20 poutres en bois, 100 planches de 
bois ordinaire; 1 armoire. 

Alexandrie, le 6 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

616-AC-852 A. Vatimbella, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 14 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, haret El Kammah (im

meuble donnant sur la rue Cheikh Ri-
bane), avant le No. 29. -

A la requête de D. J. Caralli, èsq. de 
syndic de la faillite The Persian Trading 
Co. 

Contre Mina Nes sim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Octobre 1938. 
Objet de la vente: 26 forme s en cuivre 

pour le repassage des tarbouches, ma
chine à coudre Singer, grand caisson 
pour le repassage des tarbouches; l'agen
cement du magasin. 

Pour le poursuivant èsq., 
630-C-665 Charles Chalom, avocat. 

Dale: Mardi 14 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à la rue Bostane No. 17 (kism 

Abdine). 
A la requête du Sieur Hector Diacono 

èsq. 
Contre la Dlle Alexa Iacovidis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 1'7 Septembre 1938 et 
d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 27 Février 1939. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: armoires, tables, tapi s, chaises, ca
napés, lits, etc. 

Pour le poursuivant, 
627-C-662 Antoine Spiro Farah, avocat. 

Date: J eudi 23 l'vlars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Choni, Markaz Tala (Ménou

fieh ). 
A la requête cle nmperial Chemical 

Industries. 
Au préj udke de Yanni Tsanakas, pro

priétaire e t commer~:ant, demeurant à 
Choni. 

En vet·tu c!e deux procès-verbaux do 
saisie-exôcuLion des G ct 21 Février 1036. 

Objet de la vente: ragencemcnt du m a
gasin, savoi r: chaises, tables, vitrines, 
lampes à pétrole ct les marehancli scs tel
les q uo vin, vinaigre, bi6re, se l, boîtes 
d'ananas, coffre-fort, balances, etc. 

Pour la poursui vante, 
Albert Delenda, 

637 -C-672 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 11 Mars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: à JLéli opolh, rue Zagazig No. 15. 
A la requête de la Raison Sociale Ab

del Mess ill 1\:ébé c t EzzR t Barsoum, 
ayant siège a u Caire. 

Contre Batista Lagana, italien, à Hélio
polis. 

'En vertu de cloux procès-verbaux de 
saisies des 16 et 23 Juille t Hl3S. 

Objet de la vente: garniture d'une 
chambre à coucl1er composée de 1. lit, 
1 chiffonnier, armoires à 3 miroirs bi
seautés, 1 toilette, 1 table de nuit, 1 por
temanteau e t autres meubles, e t.c. 

Pour la poursuivante, 
61!0-C-675 Henri Goubran, avocat. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Délégation de Port-Fouad. 
Dale: Samedi 11 Mars 1939, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, rues Alexandre le 

Grand et El Warcha. 
A la requête du Sieur Philippe El So

ly, propriétaire, égyptien, demeurant à 
Port-Saïd, rue Fouad 1er. 

Au préjudice du Sieur Antoine Zarb, 
britannique, demeurant à Port-Saïd, 
rues Alexandre le Grand et El Warcha. 

En vertu d'un jugement contradictoi
rement rendu le 19 Janvier 1938, vali
dant une saisie conservatoire pratiquée 
le 1er Septembre 1937 par ministère de 
l 'huissier Victor Chaker. 

Objet de la vente: salle ù manger com
plète, chambre à coucher complète, por
te-chapeau à miroir, 4 fauteuils, etc. 

Port-Saïd, le 6 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

655-P-92 Charles Bacos, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Saïd, immeuble 

El Maghrabi. 
A la requête du Sieur Mohamed Abdel 

Wahed El Manakhly, égyptien, demeu
rant à Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Georges Cara
monclani, négociant, hellène, demeurant 
à Port-Saïd, rue Saïd, immeuble El Ma
ghraby. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 17 Février 1938, huis
sier Albert Kher, validée par jugement 
du 'l'ribunal i'dix te Sommaire cle Port
Fouad le !1 lVIai 1938. 

Objet de la vente: piano allemand, buf
fet, dressoir, bureau, fauteuils, table 
rondo. 

Port-SaùJ, Je G i\Iars 1939. 
Pour le poursuivant, 

656-P-93 Camillo Corsetti, avocat. 

fAILLITES 
== -~~=~=-~-==== 

T ri~unal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les néaneiers de la faillite de Moha
mad Abdallah, ex-négociant, égyptien 
domic ili t' ù. Salarnoun El Komache: 
sont invité~s en conformité de l'Art. 297 
du Code de Commerce, ù se présenter, 
dan s le délai de 20 jours, à M. M. 1\tia
bardi, Syndi c cio la fai!Jile, pour lui re
mcLt.rc Je urs ti lres de créanc~, accom
pagnés d 'un bordereau indi catif des 
pièces, si mieux il s n'a imen t en faire 
le dépôt au Greffe dç Commerce. 

Ln sénnce de vél'ifieal.ion des crénnces 
pout· l'admission au passif aura li eu au 
s iège cln Tribunal lVIixle de Mansourah . 
le 2G Avril :1!)30, ,:L 10 h. a.m. -

Les créanciers devront se présenter 
en personne ou par fond é de pouvoir. 

Mansourah, le -1 Mars J 030. 
Le Greffier en Chef, 

G60-DM-727. (s.) E. Chiblî. 



34 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
vcntiï par le Sieur Hussein Moussa 
Sakr, membre responsable de la Raison 
Sociale Ahmecl & Hussein Moussa Sakr, 
société en nom collectif, établie à Ben
ha depuis Hl26, fai sant le commerce de 
manuîactures. 

A la date elu 28 Février 193D. 
Réunion des créanciers pour la no

mination du ou des créanciers délégués: 
au Palai s cle Justice, le 23 Mars 193D, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 2 Mars 1939. 
Pour le Greffier, 

584-C-653 Fouad Arif. 

T ri.bunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créaneiers du Sieur El Hag Mo
hamed Mostafa Halle, négociant, égyp
tien, domicilié à Manzaleh, sont invités 
à se réunir au s iège elu Tribunal Mixte 
de Mansourah, le 29 Mars 1939, à 10 h. 
a.m., à l'cliet de faire admettre leurs 
créances, entendre la lecture du rapport 
de M. le Juge-Commis aux effets de l'art. 
206 du Code de Commerce, les proposi
tions elu débiteur et. se prononcer sur 
l'admission de ce dernier à bénéficier 
d'un concordat préventif. 

:Mansourah , le /1 lVIars 1939. 
Le Greffier en Chef, 

658-DM-725. (s.) E. Chibli. 

Les créanciers du Sieur Constantin 
Voutsas, négociant, hellène, domicilié à 
Mansourah, sont invités à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 29 Mars 1939, à 10 h. a.m., à 
l'effet de faire admettre leurs créances, 
entendre la lec ture du rapport de M. 
le Juge-Commis aux effets de l'art. 206 
du Code de Commerce, les propositions 
elu débiteur e t se prononcer sur l'admis
sion de ce dernier à bénéficier d'un 
concordat préventif. 

Mansourah, le '1 Mars. 1939. 
Le Greffier en Chef, 

659-DM-726. (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTION. 

Suivant acte enregistré au Tribunal 
Mixte de Commerce elu Caire le 28 Fé
vrier 1939, No. S1/64e, une Société en 
nom colleclH a été formée entre Yacoub 
Sulahian ct Mardik Pilipossian, sous la 
Raison Sociale Yacoub Sulahian & Co., 
pour le commerce cle quincaillerie, avec 
siège au Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La signature sociale est Yacoub Sula
bian & Co. et appartient à chacun des 
associés séparément. 

Pour la Société, 
626-C-661 Moïse Cohen, avocat. 

MODIFICA Tl ONS. 

D'un acte sous seing privé en dale 
du 21 Février 1939, dont extrait a é té 
transcrit au Greffe de Commerce du 
Tribunal Mixte du Caire s ub No. 80 de 
la 64me A.J. 

Il appert. 
Qu'à la Société en nom collectif Emm. 

Casdagli & Sons, cons titu ée entre les 
Sieurs Théodore E. Casclagli, Xénophon 
E. Casdagli et d 'autres associés décé
dés, publiée par extrait au GreHe Com
mercial elu Tribunal Mixte du Caire le 
27 Février 1910 sub No. 78 cle la 35me 
A.J., complété par un second extrait 
transcrit au m ême Greffe le 22 Avri l 
1911 sub No. 117 cle la 36me A.J. 

Il a été apporté les modifications sui
vantes: 

La elite Société Emm. Casdagli & 
Sons pourra, en dehors des opérations 
commerciales prévues au contrat du 1er 
Janvier 1910, faire accessoires toutes 
opérations immobilières cle quelque 
nature que ce soit; 

En conséquence, chacun des associés 
aura pouvoirs cle représenter séparé
ment la Société Emm. Casclagli & Sons 
pour acheter ou vendre des immeubles 
et faire toutes opérations immobilièr es 
cle quelque nature que ce soit. 

Le Caire, le 2 Mars 1939. 
Pour la Société Emm. Casdagli & Sons, 
586-C-655 A. Sacopoulo, avocat. 

The Pharaonic Mail Line S.A.E. 

Modifications aux Statuts. 

Du procès-verbal de l 'Assemblée Gé
nérale Extraordinaire des Actionnaires 
de The Pharaonic Mail Line, société ano
nyme égyptienne, ayant siège au Caire, 
2 rue Baehler, tenue au siège social, le 
27 Juin 1938, il appert que ladite Assem
blée a modifié comme suit les articles 
5 et 14 des Statuts de la Société: 

Article 5. 
(texte nouveau) 

«Le capital social es t fi xé à Livres 
Egyptiennes qua tre cent mille (L.E. 
400000) représenté par quarante mille 
(40000) actions de Livres Egyptiennes 
elix (L.E. 10) chacune, comportant tren
te mille (30000) actions dén ommées 
« Actions catégorie A » e t elix mille 
(10000) ac tions dénommées « Actions ca
tégorie B ». 

Article H. 
(texte nouveau) 

«Toute action es t indivi sible, la So
ciété ne reconnaît qu 'un seul p ropriétai
re pour une action. En cas de mutation 
par décès, les parti es seront tenues cle 
désigner un seul propriétaire pour une 
action ». 

«Le Conseil d 'Administration pourra 
cependant autoriser, dans certaines cir
constances dont il sera seul juge, la di-
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vision de l'action en frac tions ou coupu
res d 'actions ». 

Alexandrie, le 3 Mars 1939. 
Pour The Pharaonic Mail Line S.A.E., 

611-AC-847 Catzefli s et Lattey, avoca ts. 

MARQUES DE fA BRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Elizabe th Arden Ltd. of 

5 Cork Street, London, \V. 1 and 25, 
Old Bond Slreet, London, W. 1. 

Date & No. of regis tration: 19Lh Fe
brua ry 1939, No. 324. 

Nature of registration: Renewal 
Mark, Classes 50 & 26. 

Description: word « Protecta ». 
Destination: Cosmetics, perfumes, 

soaps, talc, face powcler, rouge, lip 
sticks, lotions for treating the skin and 
hair, ointments, dentifrices, cold cream, 
creams for the skin, shampoo prepa
rations, sachets, astringents, anti sep
tics and deodorants. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
579-A-842 

Déposant: Hassan Abele! lVIeguid El 
Sobki El Akkad, rue E l Moezz Lccline 
Ellah, di s tric t cle Darb El Ahmar, Cai
re. 

Dale et No. du dépôt: le 19 Février 
1930, No. 325. 

Nature de l'enregis trement: Ivlarque 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: deux drapeaux égyptiens 
et une é toile s ur solei l le van l, cieux nlé
dai lles et au tres ornemen ts. 

Destination: Fils cle soie, cordons ct 
obj e ts analogues. 

G. Magri Overend, Paten t Attorney. 
577-A-840 

Applicant: Morland & Impey Lld. of 
Kalamazoo vVorks, l'vfi ll Lane, ~Oilll· 
fi eld, Birmingham, Englancl. 

Date & No. of reuistl·a tion: 23rcl Fc
bruary 1930, No. 332. 

Nature of rC~JiSlration: llcnc,,·al 
Mark, Classes 40 & 26. 

Description: \v orel « 1\ alamazoo ». 
Destinalion: Paper, s tationery and 

loose leaf books, holclcrs or bindrrs, 
and general s ta tion cry and bookbincling 
articles. 

O. Magri Overond, Pa tent Attorney. 
576-A-839 

Applicant: Finn «Ernst Ne ullau~ », 
of Wupper ta l-Cronenborg, Germany. 

Date & No. of registration: 26llt Fe· 
bruary 193!), No. 335. 

Nature of r egistration: Cancellnlion 
Tracte Marle 

Description: cancell a tion mark of Ille 
design of a lion holding a flag in Ille 
middle of a villa, No. !)5, Class 18, Clal cd 
4/12/1!)38. 

G. Magri Overend, Patent Allorrh:! Y· 
575-A-838 
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Déposant: Jose ph Sélim Sassoon, 
commerçant, britannique, domicilié au 
Caire, rue El Azhar. 

Date et Nos. du dépôt: le 22 Février 
1939, Nos. 330, 331, 329 et 328. 

Nature de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique et Dénominations, Classes 
57 et 26. 

Description: 
I. - a) Marque consistant en une 

photo d'un a ncien Egyptien les mains 
tendues avec, devant lui, un bouquet 
de 3 fleurs, au-dessus duquel se trouve 
la dénomination « PHARAON » en ca
ractères latins, et au-dessous duquel se 
trouve la dénomination traduite 

« J y. ..r<JI » 

en carac tères arabes. 
b) La dénomination « PHARAON » 

en caractères latins et 

« J,c~l)) 

en caractères ambes ù employer con
curremment avec ladite marque. 

II. - a) Marque consistant en une 
photo d ' un lion portant un chapeau 
sur la tête avec, au-dessus, la dénomi
nation en caractères latins « LION & 
HAT » ct, au-dessous, la dénomination 
traduite en caractères arabes 

« .o.k~..l' Y.' J-->'l'l c:_:-ll )} 

b) La Dé>nomination « LION & HAT » 
en caractères latins et 

(( ~ .J! J'_ 1 J..o )'1 c::-1' » 

en caractères arabes à employer ron
currcmment avec la marque qui précè
de. 

III. - a) JVIarque consistant en une 
photo représentant le soleil avec, au 
centre, le croissant e t les trois étoi les 
du drapeau national Egyptien; le tout 
portant au-dessu s la dénomination en 
caractères latins « SUN & MOON » et, 
au-dessou s, la dénomination traduite en 
CR rac tères arabes 

b) La Dénomination « SUN & 
T\!00:\f » en caractères latins et 

« _,..Ali J ~' » 
en caractères arabes à employer con
curremment avec la Marque qui précè
de. 

TV. - a) Marque consis tant en une 
photo d'une vue g(:néralc de la ville de 
l\'lctnsourah près ci e la gare des Che
mins de Fer avec, au-dessus, la déno
mination « MANSOURAH » en carac
tères latins. 

b) La Dénomination « MANSOU
R.A li » en caractères 1 a lins e t 

« •;_, •• :dl )) 

en caractères arabes à employer con
curremment avec la Marque qui précè
de. 

Destination: pour identifier les tissus 
de cotonnades ~t de soieries fabriqu és, 
importés ou vendus en Egypte par le 
déposant. 
617-A-853 Joseph Zeitoun, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DÉPOTS D'IHYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Armstrong vVhitworth 
Securities Co. Ltcl. of 24 Stowell Street, 
Newcastle upon Tyne, Northumberland, 
Englancl. 

Date & No. of registration: 19th Fe
bruary 1939, No. 85. 

Nature of registration: Change of 
Name of Licence. 

Description: Improvements in cotton 
gins, name changecl from Sir W. G. 
Armstrong \Vhitworth and Co. Ltd. No. 
60 clatecl 21/1/1939. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
578-A-841 

Déposant: John Brand wood, 2, rue 
Wes tbourne, Birkclale, Southport, Lan
caster, Angleterre. 

Date et No. du dépôt: le 22 Février 
1939, No. 89. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 18 A et 18 B. 

Description: Procédé de production 
d'un fil textile à faible den sité. 

Destination: à fournir des fil s ou filés 
textiles produits à l'aide de fibre s clis
continues et présentant une résistance 
considérable à la traction tout en pos
sédant un faible tors. 

G. Mag-ri Overend, Patent Attorney. 
580-A-843 

Déposant: Hassan Aly, sujet égyp
tien, fabricant d 'instruments de chirur
gie, demeurant au Caire, No. 53 rue 
Rahabet El Tib (Fawalah-Abcline). 

Date et No. du dépôt: le 5 Mars 1939, 
No. 102. 

Nature de l'em·egislrement: invention, 
Classes na e t 3Gf. 

Description: un appareil formé d 'un 
couvercle avec une flange aj ustables et 
une clef. 

Destination: couvercles perfectionnés 
pour bidons cie benzine ou de pé trole et 
tous autres récipients. 
664-A-863. A. M. cle Bustros, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Comploil· Cotonnier d''Egyptc. 
Société AncP.yme Egyptienne. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires son t con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire le Mercredi 15 Mars 1939, à 10 h. 
a.m., au Siège de la Société, rue Chérif 
Pacha, No. 33. 

Ordre elu jour: 
1. ) Modifi cation du 1er alinéa de l'art. 

25, Titre III, des Statuts. 
Texte Actuel. 

Les Assemblées Générales Ordinaires 
ont lieu chaque année, au Siège de la 
Société, à la date fixée par le Conseil 
d'Administration au plus tard le 30 Juin. 
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Texte Proposé. 
Les Assemblées Générales Ordinaires 

ont lieu chaque année, au Siège de la 
Société, à la date fixée par le Conseil 
d'Administration au plus tard le 30 No
vembre. 

Z.) Modification des 1er et Qme alinéas 
de l'Art . 31, Titre V, des Statuts. 

Texte Actuel. 
L'année Sociale commence le 1er 

Avril et finit le 31 Mars. 
L'exercice social en cours compren

dra toutefois le temps couru depuis le 
1er Janvier 1934 jusqu'au 31 Mars 1935. 

Texte Proposé. 
L'année Sociale commence le 1er Sep

tembre et finit le 31 Août. 
L 'exercice social en cours compren

dra toutefoi s le temps couru depuis le 
1er Avril :1938 jusqu'au 31 Août 1939. 

Pour prendre part it la d i te Assemblée 
Générale Ex lraordin aire, T\1essieurs les 
Actionnaires devront déposer leurs ac
tion s au Siège Social ou dans un Eta
blissement de Crédit, cinq jours au 
moins avant l'Assemblée Générale (Ar t. 
24 de s Statuts). 

Alexandrie, le 21 Février 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

135-A-683 (2 NCF 25/7) 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexanddc. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires cl e la. So
ciété des Terrains de la Vill e d 'Alexan
drie, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire, le Vendredi 17 T\Iars 
1939, à 5 h. p.m., au siège cle la Société, 
No. 1 rue Chérif Pacha. 

Ordre elu jour: 
1. - Rapport elu Conseil d 'Adminis

tration. 
2. - Rapport elu Censeur. 
3. - Approbation cles Comptes de 

l'Exercice 1938. 
4. - 1\omination du Censeur pour 

l'Exercice 1939 et fi xation de ses émo
lumen ts . 

5. - Election d'Administrateurs. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq ac tion s a le droit d'assister à l'As
semblée Générale, ù condition de dépo
ser ses actions au moins deux jours 
avant l'Assemblée, au siège de la So
ciété ou dans un Etablissement de cré
dit d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
89-A-669 (2 NCF 25/7) 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété des T~rrains de la Ville d'Alexan
drie, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Extraordinaire, le Vendredi 17 
Mars 1939, à 5 h. 30 p.m., au siège de 
la Société, No. 1 rue Chérif Pacha. 

Ordre elu jour: 
L - Réduction du capital social par 

l'annulation et le remboursement en 
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espèces, à raison de Lstg. 4, d'une action 
sur cinq. 

2. - Modification, en conséquence, de 
l'article 5 des Statuts. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a le droit d'assister à l'As
semblée Générale, à condition de dépo
ser ses actions au moins deux jours 
avant 1 'Assemblée, au siège de la Socié
té ou dans un Etablissement de crédit 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
88-A-668 (2 NCF 25/7) 

National Insurance Company of Egypt. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaiœs sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Mercredi 5 Avril 1939, à 11 h eures 
de l'après-midi, au Siège Social, 9 rue 
Fouad 1er. 

Ordre du jour : 
i.) Rapport du Conseil d'Administra

tion et des Censeurs. 
2.) Approbation du Bilan et des 

Comptes du trente-huitième exercice. 
3.) Répartition des Bénéfices. 
4.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité. 
5.) Election des trois Administrateurs 

sortants, conformément à l'art. 22 des 
Statuts. 

Le Président 
du Conseil d 'Administration, 

Baron L. De Benoist D'Erquennes. 
'181-A-789 (2 NCF 7/21). 

National Insm·ance Company of Egypt. 
(Life Insurance Company). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le Mercredi 5 Avril 1939, à !1 h eures 
15 de l'après-midi, au Sièg·e SociaL 9 
rue Fouad 1.er. 

Ordre du jour: 
L. ) H.apport du Cons·eil ct'Administ.ra

hon et des Censeurs. 
2.) Avprobation elu Di lan eL des 

Comptes du sixième exer cice. 
3.) Nomination des Censeurs et. fixa

tion de leur indemnité . 
4. ) Election de cinq Administrateurs 

sortants, conform ém ent à l'art. 22 des 
Statuts. 

Le Président 
du Conseil d'Administration, 

Baron L. De Benois t D'Erquennes. 
lt82-A-790 (2 NCF 7/21 ). 

Compagnie Frigorifique d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le Vendredi 1.7 Mars 1939, à 
16 heures, au siège de la Compagnie, au 
Caire, à Zahr El Gamma!, Boulaq. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration; 
Rapport du Censeur; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Approbation des Comptes de l'Exer-
cice 1938; 

Fixation du dividende à distribuer; 
Nomination d'un Administrateur; 
Nomination d'un Censeur. 

Pour assister à l'Assemblée, il faut 
être propriétaire de cinq (5) actions au 
moins, et faire le dépôt de ces actions 
trois jours, au moins, avant la réunion, 
au siège de la Compagnie ou dans un 
des Etablissements ci-après, au Caire 
ou à Alexandrie: 

Banque Misr, Crédit Lyonnais, The 
National Bank of Egypt, The Barclays 
Bank Ltd (D.C. & 0.), Comptoir National 
d'Escompte de Paris, Banque d 'Athè
nes, Banco Italo-Egiziano, Banca Com
merciale Italiana per l'Egitto, Banque 
Belge et Internationale en Egypte. 

L'Assemblée ne pouvant délibérer va
lablement que si la proportion d'actions 
prévue par les statuts es t représentée, 
Messieurs les Actionnaires sont, en 
conséquence, priés de faire le dépôt de 
tou tes leurs actions. 
101-C-It25 (2 NCF 25/7) 

Société d'Avances Commerciales. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété d 'Avances Commerciales sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Samedi 25 Mars 1939, à 5 h. 
p.m., au Siège Social, au Caire. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2. ) Présentation et ratification des 

Comptes de l'Exercice clos le 31 Décem
bre 1938; quitus au Conseil de sa ges
tion pour ce m ême Exercice. 

3.) Fixation elu Dividende. 
ft.) Rapport des Censeurs. 
5.) Election d'un Administrateur. 
6.) Election des Censeurs pour l'Exer

cice 1939 et fixation de leur indemnité. 

Tout Actionnaire possédant cinq ac
tions au moins a droit de vote à l'As
semblée, à condition que ses titres soient 
déposés dans une Banque du Caire ou 
au Siège de la Société, cinq jours au 
moin s avant la date fixé e pour l'Assem
blée. 

Le Conseil d'Administration. 
642-C-677 (2 NCF 7 / 14). 

The Cairo Sand Bricks Company 
S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Cairo Sand Brieks Company S.A.E., 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire pour le Mercredi 29 Mars 
1939, à 4 heures de l'après-midi, au 
Caire, au Siège de la Société, rue 
Sekket El Baida, à l'Abbassieh. 

Ordre du jour: 
Rapport du Cons·eil d'Administration. 
Rapport des Cens·eurs. 

6/7 Mars 1939. 

Approbation des comptes de l'Exer
cice 1938. 

Nomination d'un Administrateur en 
remplacement de l'Administrateur sor
tant. 

Nomination des Censeurs pour l'Exer
cice 1939 et fixation de leur rémunéra
tion. 

Tout Actionnaire, propriétaire de 5 
(cinq) actions au moins, qui voudra 
prendre part à la réunion ou se faire 
représenter, devra faire le dépôt de ses 
actions jusqu'au 23 Mars inclus, en 
Egypte dans les princinales Banques et 
Etablissements Financiers du Caire ou 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
536-C-622 (2 NCF 7/15). 

'l'he Cairo Suburban Building Lands 
Company. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Act ionnaires son l con
voqués en Assemblée Générale pour le 
Vendredi 24 Mars 1939. à ii h. a.m. 
dans les bureaux de la · Sociét(·. 2 Sh. 
Maarouf, Le Caire. · 

Ordre elu jour: 
Rapport du Cons8il d'Aclulini-: 1 t·<~iil • r. 
Approbation des Comptes de J' exerci

ce 1938. 
Renouvellement parti el du Conseil 

d'Administration. 
Election des Censeurs pour l'exc·rcice 

1939, et fixation de leur rémunér;;lion. 

Les Actionnaires désirant pren dre 
part à l'Assemblée, doivent déposer 
leurs titres cinq jours au moin s a1ant 
la réunion à la Société Anonyme Brlgo
Egyptienne ou à tout autre établisse
ment de Banque au Caire. 

Le Caire, le 2 Mars Hl39. 
Le Conseil d'Admini s lralion. 

583-C-652 (2 NCF 7/14 ). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ribun·al du C~re. 
Avis de Vente de Tenai11. 

Le soussigné F'. ivla t.llia s, Syndic clc la 
faillite -:\. J. Za li cki , infOI'me tout inté
ressé qu 'à la séance qui sera tenue le 
7 Mars 1939 sous la Présidence de Mon
sieur le Juge-Commissaire, il sera pro
cédé à la vente aux enchères d'une 
parc·elle de terrain de 3 fedclans et 
fraction, sise à Samallout (Haute
E.gypte), appartenant à la faillüe émar
gée. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bu reau du Syndic, rue cle 1 'Eglise 
Copte No . 26, à Alexandrie. 

Alexandrie, le 1.er Mars 1939. 
622-AC-858. Le Syndi c: F. Mathias. 
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